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INTRODUCTION.

L'art do construire, pour être bien exercé, exige des
connaissances techniques et légales qu'il importe aux
architectes et aux entrepreneurH de posséder parfaite-
ment. Il importe aussi k ces personnes de savoir quelles
sont les obligations et les droits qui leur naissent des
marchés qu'elles passent avec les propriétaires

; en
d'autres termes, l'architecte et l'entrepreneur doivent
connaître à quelle responsabilité ils s'exposent, lorsque
par Ignorance de la loi et des règles de l'art de cons-'
truire, ils édifient des ouvrages que répro .3 l'intérêt
public et privé; en d'autres termes encore, il importe
aux architectes et aux entrepreneurs de savoir com-
ment acquérir, conserver et exercer utilement les droits
que la loi leur accorde de se faire payer par préférence
à tout autre sur la plus-value de leurs travaux. Ces
règles, ces obligations et ces droits, voilà l'objet prin-
cipal de ce traité.

On sera, peut être, tout d'abord étonné de la non-
veauté du système que nous défendons au sujet des
risques de l'ouvrage avant l'acceptation par le maître •

mais on reconnaîtra, bientôt ap .s, que ce système était
SUIVI en droit romain et sous l'ancien droit français,
et qu 11 a, en outre, l'avantage d'être conforme aux
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principes généraux do notre droit. Nous avons d^à
rallié plusieurs partisans À ce système.
Ayant préparé ce traité autant à l'intention de l'avo-

cat et du notaire qu'à celle de l'architecte et de l'entre-
preneur, nous comptons donc qu'il leur sera, à tous, de
quelque utilité.

Montréal, Septembre 1890.

L. E. PÉLISSIER.
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RESPONSABILITÉ

•f

DES

ARCHITECTES ET DES EITREPiiOllS

PREMIÈRE PARTIE
DES LOCATEURS D'OUVRAGE ET DU CONTRAT DE

LOUAGE d'ouvrage.

CHAPITRE PREMIER

DÉFINITION DE L'aRCHITECTE ET DE L'ENTREPRENEUR.

Qu'est-ce qu'un architecte ? Qu'est-ce qu'un entre-
preneur ? Deux questions auxquelles il faut d'abord
répondre par deux définitions, qui, de même que des
flambeaux, serviront quelquefois à éclairer la voie des
conséquences.

L'architecte est une personne qui, moyennant un
certain prix, se charge de dresser des plans et devis
pour les constructions et d'en surveiller ou d'en con-
duire les travaux. Cependant, un architecte peut ne
dresser que les plans et devis, et un autre architecte
surveiller ou conduire l'exécution de ces plans et devis

;

ces diverses opérations font naître des obligations'
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spéciales à chacune d'elles, comme nous le verrons
plus tard.

L'architecte peut, on outre, se charger de la façon
d un ouvrage

;
mais alors il assume la qualité d'entre-

preneur.

Or un entrepreneur est celui qui se charge principale-
ment de faire quelque ouvrage pour un autre, moyen-
nant un certain prix que ce dernier s'oblige de payer.

tes définitions nous présentent les éléments consti-
tutifs du contrat de louage d'ouvrage que l'article 1602
définit: "un contrat par lequel l'une des parties,
appelée locateur, s'engage à faire quelque chose pour
1 autre, qui est appelée locataire, moyennant un prix
que cette dernière s'oblige de payer." Cette espèce de

choir ^^'*' ^''^^'^''^ ^^'^ ^"^ *'''''*'**^ ^^ ^''''^^*' ^^

;•
Le contrat de louage d'ouvrage, dit Pothier, diffère

principalement du contrat de louage de chose, en ce que
c est 1 usage d'une chose accordée pour un certain prix
au conducteur, qui fait la matière de celui-ci, et que c'est
un ouvrage donné à faire qui fait la matière de celui-
là Dans l'un m utenda datur, dans l'autre, resfadenda
daiur (1). Mais, comme le fait remarquer Domat
toutes ces espèces de conventions ont cela de commun

quen chacune l'un jouit de la chose de l'autre, ou use
de son travail pour un certain prix, et c'est pour cette
raison que dans le droit romain elles sont toutes com-
prises sous le nom de louage et de conduction" (2)

D'après l'article 1602 que nous venons de rapporter
celui qui entreprend un ouvrage s'appelle locateur, et

(1) 4 Pothier-Bugnel, n» 393, p. 133.

(2) Domat, liv. 1, lU. 4.

i
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locataire, celui pour lequel il est entrepris. Il en était
autrement dans l'ancien droit : on appelait locateur ou
bailleur celui qui donnait l'ouvrage à faire, et conduc
teurou preneur, celui qui entreprenait l'ouvrage (1).

(1)4 PoUiicrHugnot, n» 392, p. 133.

••



1

CHAPITRE DEUXIÈME

RÈGLES GÉNÉRALES APPLICABLES
D'ouvrage.

AU LOUAGE

Des règles générales et dés règles spéciales gouver-

SECTION PREMIÈRE

Capudté légale de contracter.

La première des règles générales applicables au

1



1

er-

res

les

!U-

— /) —
qui (les dispositions spéciales de la loi détendent de
contracter, à raison do leurs relations ensemble, par
exemple, un échevin avec la corporation municipale
dont il fait partie (1); les personnes aliénées ou souffrant
d'une aberration temporaire causée par maladie, acci-
dent, ivresse ou autre cause, ou qui, à raison de la
faiblesse de leur esprit, sont incapables de donner un
consentement valable.

" L'incapacité des mineurs et des interdits pour pro-
digalité, dit l'article 987, est établie en leur faveur.
Ceux qui sont capables de contracter ne peuvent oppo-
ser l'incapacité des mineurs ou des interdits avec qui
ils ont contracté." De tels engagements ne sont qu'an-
nulables, tandis que ceux contractés avec les autres
incapables mentionnés plus haut sont nuls de plein
droit, et la nullité en peut être invoquée par l'une ou
l'autre des parties.

Ici s'élève la question do savoir quelle est la qualité
juridique des architectes et des entrepreneurs; en
d'autres termes, ces personnes sont-elles commerçantes
ou non commerçantes ?

M.

Caractère jurùlique des architectes et des entrepreneurs.

D'abord, les architectes, tels que nous les avons défi-
nis plus haut, sont-ils commerçants ? Nous répondrons
immédiatement non.

En effet, on appelle commerçants ceux qui font

(I) Stephens vs Hurleau, G. de Hev., Montréal, mars 1890.
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la part qu'il usurpo dan»* lo doraaiuo de l'entrepnmeur
ainsi que nous allons h» voir.

L'ontropruncur qui se charge principaleinonl .ie faire
quelque ouvrage, non par lui-môme, mais par des
ouvriers ou manœuvres, sous sa direction, est un com-
merçant, parce qu'il lait des actes de commerce. En
effet, il spécule sur le travail de ceux qu'il emploie, non
pour lui. mais pour l'utilité d'un autre. On peut ici
distinguer facilement les deux éléments constitutifs de
tout acte de commerce dont nous avons parle plus haut
en discutant la qualité juridique do l'archite-te.

L'entrepreneur dans le sens que nous venons d'indi-
quer est donc commerçant (1). Bien plus, le tern e entre-
preneur comprend naturellement, à notre sens l'idée
de commerçant

;
et, comme souvent on se sert di mot

contracteur pouv dire entrepreneur, il sVn suit que le
terme ofwKracfewr comprend aussi l'idée de commerçant
malgré qu'un arrêt ait déjà décidé le contraire (2) Or'
les mineurs pouvant être commerçants et faire ala^
blement des actes de commerce, aussi bien qu le
feraient des majeurs, il s'en suit que les mineurs peu^ nt
être entrepreneurs et ont, de même que les majeurs la
capacité légale de contracter pour les affaires relatif >s
à leur commerce. C. C. 328.
De même en serait-il pour les femmes mariées qni

feraient le même commerce, leurs engagements relatifs
à ce commerce seraient valables, même sans l'autorisa-
tion du mari. C. C. 179.

Une autre conséquence importante découle de cette
qualité juridique des entrepreneurs. Ils sont, quant à

(1)1 Pardessus, Droit Com., n-' 3,1, .16.

i'i) Valin vs O'Brien, 18 H. L., 5C8.
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SECTION DEUXIÈME

^ '"-»- ^Wa^. ^u avoir un consentent mre «.«.«». et m objet déterminés et licUes.

Une seconde condition de la validitf H„ . ,
louage d'onvraM ,.'^t

vaiimte du contrat de

•nenf Lal^xleTn»?
"=''°^'"«"'«»' don»^ légale-

contractante 'oTearnn r"^"»""»»"'
<»«« Pa^ies

formes e.trinsC pr ^^J^ t'
"" " -"""'^

consentement valable »; "™f*' " " 7 dirait pas

une chose p^Lt trtliler "" ''""r*'»"^''!"'"»
dépôt

; il y a„„ f là I. ' •" ""?'"'' '" '" """fi"- «"

Pour être vaUw! ? '""' '*"'"'*• ^- C- 992.

libre, c'est pon^fofui' ^"T'^-»^»'
d»" a«ssi être

fraude. craK^CeTst'rf ""'*'"'"^^ <»»' »»

oasi..atoujours;:î!:DrcereVh:ritr "''

extrinsèques consistent dans la m»„r j
™*'

ni Leggs & Raiiway Company, 24 L C J Qs • mIl L. N., in^Contra, ChevreU s L Le^ t ,

?'"»'*" '^^ '''"''«""11.

Hélène,
2 H. L.. ,6,

;
Cass.. .5 aol" e^/v fiT- 'C^"^°'^^

'^^ «'^
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prudent toutefois de se procurer un écrit pour faciliter
la preuve des engagements de chaque partie
Le contrat de louage d'ouvrage doit encore avoirpour objet des choses qui soient dans le commerce,

c est-a-dire qui n'en sont pas exclues par aucune loi
particuhere ou parleur destination spéciale.

L'objet du contrat doit aussi être déterminé ou dumoins être susceptible de l'être.

Il doit être possible, parce que à l'impossible nul n'est
tenu. Si cette impossibilité n'était cependant que rela-
tive, celui qui se chargerait de l'exécution d'un ou vra-e
impossible, quant à lui, devrait s'imputer à tort de
s être engagé imprudemment, et il pourrait être tenu
responsable des conséquences de l'inexécution de son
obligation.

Aucune obligation sans cause : par conséquent, pour
être valable, le contrat de louage doit avoir une cause
et cette cause doit être licite.

Egalement, le contrat de louage d'ouvrage doit avoirun objet licite et non contraire à la loi

un^Drix fit*'
7'"' ^' '"^*^*"* ^^ '''''' <^«^«i«te dansun prix fixe a 1 avance ou qui puisse l'être plus tardpar experts ou autrement. Le prix est essentiel, autre-ment ce serait un mandat

; ce prix doit en outre consis-
ter en une certaine somme d'argent, selon Pothier (1).

(1)4 Pothur-Bugnet, n» 400, p. 136.



CHAPITRE TROISIÈME

RÈGLES SPÉCIALES APPLICABrF«l att o^.^'rrijiK^AUUKa AU CONTRAT DE
LOUAGE D'ouvrage.

exactPTîiPnf ^' ^
""^g«, u uuporte de déterminer

SKCTION PREMIÈRE
!

I

j
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travail, on le peut logiquement. C'est là. croyous-nous
a raison de la distinction que fait notre code entre I^louage de services personnels et le louage d'ouvrage.En effet, dans le premier cas. le locateur, qu'on l'ap-

pelle ouvrier, serviteur ou domestique, ne procure queusage d'un travail dont lemaître ordonne la direction
selon la fin qu'il se propose, comme il ferait d'un
nstrument.et c'est pour cela qu'il est mécanique-
tandis que, dans le second cas. le locateur, qui s'appelle
généralement architecte ou entrepreneur, procure
1 usage dun travail effectué sous sa propre direction,
dapres un certain ordre convenu avec le maître
abstraction faite des opérations nécessaires pour le pro^
duire; on considère alors plutôt le résultat que lesmoyens de se le procurer

; c'est pourquoi nous l'avons
appelé travail ordonné.
La règle est donc maintenant facile à poser: pourqu 11 y ait louage d'ouvrage il faut qu'il y ait louage

de travail ordonné. ^ ^ &«

Ainsi, il y a louage d'ouvrage lorsque quelqu'un,
après s'être proposé une fin déterminée, charge une
autre personne de l'atteindre pour lui. Et. comme toutehu qu on se propose implique nécessairement l'idéed un certain ordre qui y conduit, pour arriver à telleun il iaudra suivre tel ordre.

Par conséquent, pour constituer un louage d'ouvrage
Il est essentiel que le maître et l'entrepreneur s'enten^
dent mr l ordre ou \e plan d'après lequel la chose doit
être faite; en d'autres termes, il est essentiel que le
maître charge l'entrepreneur, qui accepte, de réaliser un
pian. C est ce qu'indique sommairement notre Code
sous lu titre de "Louage par devis et marchés," En
effet, le devis n'est que l'amplification d'un plan, c'est

i
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J **"^ 6* connue d'elles Fn

ui Cl acceptei, de faire une maison sur le olan d'nna

n'eXrZ'f '=''"^'™"«--- P"- d-indic Il""i
pr à'^^rfaitr2"V"''"."^'

"'""" »«™S«-i' entre-

"u il est lait mention du nrii fait f«,f m.

est la même chose du nri^ fi .

°"' '^ «"'

certaines espèoe7de,ouat^d^n"' °'" """P"" 1"'*

démontrées pins loin
^' ^ """'S^' «<""»« »«»« 'e

M

i« /»««„^. eFouvrage peut être o,Uon„é de deu. manières.

peut:; srr;rr;r:it?„otrn Tr^^
=:;i-pXtr\- -----^principales

.
d après la valeur et la durée du

(l)6Marcadé, no |, p. 557^

(2) 2 Gulllouard. n» 870 • 1 p»™™ r •

n'245; 4 Aubr;& Raa'gLtTrô;,":' ''
''' ''

=
''°'™°' ^««-'--.

n- .00,; Da„oI ^«««.«^Jw^^^^^^^^
vincourt,„o 2I6; Praissaingea 1 35 ^fi « "i^o

""'
" ^"'^ ^«'-
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'«3^' '' '74

1 1839, I.

•8^. P. ..7
;
«.ey. ',85,!; ^7^' iar^aÏ-'p 66^^ ^

"^^"^'' ^^ "--'
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temps consacré à l'ouvrage, comme si je stipule qu'on
me paiera un ouvrage à raison du nombre de journées
que j'y aurai consacrées

; ou d'après la valeur probable
de l'ouvrage, calculée au moment du contrat : c'est alors
le forfait, soit que le tout soit considéré abstraction faite
C.3S parties, en bloc; soit que les parties égales soient
prises comme unité de valeur, et c'est alors un ouvrage
fait à la mesure, à la toise, à la série de prix. Le contrat
de louage d'ouvrage étant un contrat de bonne foi,
chaque partie a droit de recevoir autant que ce qu'elle
donne. Aussi croyons-nous que le prix, considéré d'après
la valeur et la durée du temps consacré à un ouvrage
est plus juste que le prix à forfait, et plus conforme à
la nature du contrat

; car, dans le premier cas, le prix
sera toujours l'équivalent de la valeur de l'ouvrage,
tandis que, dans l'autre cas, par une erreur de calcul'
ou autrement, le prix peut être plus ou moins élevé
que la valeur de l'ouvrage.

SECTION DEUXIÈME

m

É

Quel doit être l'objet du louage d'ouvrage.

Si la condition d'un travail ordonné est l'élément
essentiel de tout louage d'ouvrage, il faut encore pour
constituer l'espèce de louage que nous traitons, une
autre condition aussi essentielle : il faut que l'ouvrage
ait pour objet une chose immobilière. C'est alors seule-
ment que le locateur est soumis ^ la garantie de dix
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«ère, où le ZoZrT ""^ °''^^' """ "'"'^^ """i-
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CHAPITBE QUATRIÈME

LE CONTRAT AYANT POUR OBJET LA CONSTRUCTION
D UNE CHOSE IMMOBILIÈRE EST TOUJOURS

UN LOUAGE D'OUVRAGE.

Nous avons en commençant défini l'entrepreneur •

une personne qui se charge principalement de faire
quelque chose pour un autre, moyennant un prix quece dernier s'oblige de payer

; nous avons encore dit
que, comme tel, il était locateur d'ouvrage soumis aux
règles du contrat de louage d'ouvrage. Or, il peut arri-
ver quel entrepreneur se charge de fournir, outre son
travail les matériaux de construction. Ce cas est prévu
par lartic^ 1683 :

" Lorsque quelqu'un, dit cet article,
entreprend la construction d'une bâtisse ou autre
ouvrage par devis et marché, il peut être convenu ouqu 11 fournira son travail et son industrie seulement,
ou qu 11 fournira aussi les matériaux."

SECTION PREMIÈRE

Enfait d:entreprise de meubles, si VouvrierfournU la matière
e^est une vente.

oir^„T'''"'r
'"'*''™'' »'»'^ ^ ^™' «. d»ns ces

crconstMces, le contrat conserye ,a nat^e de louage
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«-a par destiuarn.oferatrT""*"^- »'*»«
mobilière par nature

'^ "*"" "°« '=''«"' '»
Dans le premier cas il nV a pas Ho J, .nue vente, ,i l'ouTrier ni ''''"''' "ï"" «''«^

matiérepri^oipale et «u n T *'^™"' ^o»™" '«

" on pent dire „«; d
'

fl r" """""^ ^°""" (D
•

oW comme «nCa^e" 1'?^-'^ '"
r™»"»".

dans l'eiéoution c'est col™„ " P"" '^"' "" "!»«

SECTION DEUXIÈME

niatenam:, c'est un hua/^e.

con"tt;n:%trr r,'
-^Po-oOJetla

•avons déjà dit^cWi:\ZXmnSr™r,î
""'"'

Preneur,appliqués à rînnr,/ V '"^'^^«^^^ ^e l'entre-

") ^°"'«''"v. I.tit.4s. 7.g3.„.c.
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matière principale de la transformation, puisqu'il en
est e ™jet substantiel. "Quant au. matériaux fournispourlafomahonde l'édifice ils sont, comme i'édifice
lui-même

1 accessoire du fonds : <edificium «oh cedU.
Le bâtiment, dit Merlin, au mot Bâtiment, p. 61, est

truT^'p'""' <•" fo-xls sur lequel il est ^r^.
truit. Par conséquent, lorsqu'un entrepreneur secharge de constrnire un édifice et d'en fournir les
matériaux, quelle sera sa principale obligation »
Un tel contrat contient bien, à la vérité, deux obliga-

H.ns distinctes
: une obligation de faire, qui caractérise

le contrat de louage, et une obligation de donner oude fournir, qui caractérise le contrat de vente; maiscomme
1 entrepreneur ne vend pas la matière prind'

pale, le fonds, son obligation de donner n'est qu'un
accessoire du contrat qui produit principalement l'obli-
gation de faire. Et si l'obligation de faire est l'otetprmcipa^ de ce contrat on dira donc que c'est un con-
trat de louage d ouvrage: accessorium seguUur primi-

Même dans les entreprises d'ouvrage ayant pourobjet une chose mobilière, si la matière principale estfournie par le maître, les auteurs s'accordent à dire ane
le contrat conserve sa nature de louage d'ouvrie
encore que l'ouvrier fournisse la matifre accesS'Ainsi dit Marcadé "quand je livre au tailleur le dr^pdont

1
me fait un habit, il y a louage, quoique l'ouvrier

fournisse la doublure, les boutons et autres garnitor
parce que ces choses ne sont que des accessoires" (2)

'

Soit. donc, que l'entrepreneur fournisse ou non les

(1) 6 Marcadé, p. 558.
*

(2) 6 Marcadé, p, 558.
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tous les cas dou. ^..l.Vl^^X """ ""'"^"™' ^

ceux ayant pour obiétn, ^
'" mobilière et

',p™LlleZ^"SsZe: xruri;r;-,rclairement des exemples que nourén / f?"auteurs: "Si l.o„„i„„ dit Domat T """" '"'

"•atière et son ouvraffe tel ôn-n^ 1.
"^ '""'* '»

un certain prix • comme 1 ' f " *'* '^"^*'"'' P»«'
de la vaisseîl dCnTde tl^f™ ""'"«^^ *" f"'-

Prix, et fournit IWent ce sera
'^°"' "" ^""' "" *«'io-tjjom^oe sera une vpr ; -. ^f ««

Au contraire. Ci 1* l'^t/'
'"«.^-«-*

(2).

«n bâtiment se iharge de Z^^^^^- •'^'""P"""»

"^:::^^ror-r"-^^^^
e-o donner, condt^rîeœ:^.!^^::^
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hatr eT,1 ^'"""'n''
^""""^ * ''««•™i' cité ,,„;naut. bi toua deux, Domat et Pothier n'„.,. f .

'ZiZr"""".:' "'^'"^'^' '-«w' (7^: I

Cependant des aateurs d'nne grande «ntoritâ «tno a„.ment Lancent (5), oubliant fa diletl q^nl'ava t a faire selon l'objet mobilier ou immobiUer dlI entreprise, ont soutenu qu'il y avait ZT.A i

contrat pour l'entreprise d'une^oonslrn ^LHentrepreneur fournissait tons les «atérilu. Mal

(I) Domal, Liv. I, lit. 4, s. 7 M
(2)1. 22, g 2.

(3) 6 Marcadé, p. 558.

(4) Troplong, Louage, l. 2, n» 964,
(5) 26 Laurent, N» 5.

*



CHAPITRE CINQUIÈME. .

DES BleCtDE» DE LA CHOSE AVANT RÉCEPTION.

Nous arrivons maiutcnant à l'iraportanto questionW„,r au. nsques de ,«i est l'ouvrage noreC:
Nous venons de voir que dans les entreprises dontobjet prmcpal est la confection d'une chose immobihère par nature, il y a contrat de louage d'Ô—encore que l'entrepreneur se char-e de foÛrt^ir 1

matière. Tirons le, conséquences de ce prin 7" '"

Répondant* la question que nous venonsTe poserVOICI ce que disaient nos codifioateurs
'

" II existe beaucoup d'incertitude sur le sens précisde auteurs sous rancien droit, relativement aux r^"sur la responsabilité des ouvriers, aux cas de nertosprovenant des causes autres que celles résultant d afente des parties. Il est néanmoins assez certeL „1orsque l'ouvrage est entrepris autrement que pTco"

te tombe sur celui qui fait faire l'ouvrage, soit q^e lesmatériaux soient fournis par lui ou parl'e.itrep^e" enrLe don e a heu dans le cas où l'ouvrage doit être Z'feu et livré en bloc. ,er a.ers„neu. Ce c^ n'e t pas"clairement distinct dans les passages où Domat'e
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Polhier traitent do ce «ujet ,• «ai» « !•„„ e„„.idère le»

a 486, elle» semblent Justifier uon-seulemeut la rosleeontenuo dans l'article 73, mais encore celle de rarUole

reti
'"'"' ''^ la règle énoncée dans l'article 73relatve aux cas où l'ouvrier fournit les matériaux

quelle est d accord avec le droit romain qu'il cite etavec l'opmton de Pothier
; mai» il dit a„»si '^l »

• article 1790 qui est notre article 74«; la rè"le de l'an-cien droit étant, suivant lui, que daûs le t'a „7lw
q«U dolo r

''°'"'""''" ""«P«*".«t que e^iqui a donne
1 ouvrage à faire fournit les matériaurçest sur l„i seul ,„e tombe la perte, pendai.rqt dan'

s inférer de sa manière générale de traiter ce sujet IIne cite que la première clause de la loi 86 du D "esteW co^uM. qui a l'apparence d'être en contradi'ct onavec la dernière partie de cette loi. Il est di^ne d"remarque que le motif de cette règle est le même dansks deux systèmes de loi, savoir, que la perte tombe sue maître, res péri, domino. La difficulté consiste à déterminer quelle est des deux parties celle qu est pro-prie aire^ «„„, „ ^^^^ ^^ ^^^ ^^ l'ancie\ droit Telocateur d'ouvrage qui fournit les matériaux est repu

L

propriétaire de l'ouvrage par accession, tandis queTote nouveau droit, l'ouvrier, sous un mar hé de cZléte

usl°f "^T"-^^
''"'"*' -^^ -' '^P«*^P»eusquà sa délivrance. Cette dernière doctrine sembleI. plus sure et la plus logique

; ca. la règle générardu
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ouvrage soit complété et délivré parfa/t 1

!-^'''

à l'ouvrier commp Too ^". P*"*"» " appartient

'-.taire ,;ir«."='"'™"^ appartiennent au'

«.mme convenable etC„l '"1 S '"'"'^'

l'ont de plu, soumis dans ItoiCë ït ^ '
""'' "'

amendement àkloi^nfl
^4*. non comme un

Oe la loi sur un ^itat d reux"*"^'""'?^''™'""^

dans îwu'r
'"'''"'°' »'•-''<''«-*-'« -"• tombés

feu. ,uel.e que soi? ,a natr^J et ctoTAlitlocateur ne procure-t-il ,„e son travail, il 2Xl le

il
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prix

;
fournit-il en outre les matériaux, il perdra leout, peu tmporte que l'objet de l'entreprise soTt mobtfeou.mmobilier. Or, nous oroyon/q„e eelXk

est trop absolue et que tous ces auteurs, et noscodifica'

TnZT r- ""k'°""''^
"»« "- grave efeuren

1 étendant aux architectes et anjc entrepreneurs telsque nous les avons définis.
'

C'est ce que nous allons démontrer d'après le droit

e~;i!r;:ir^-»--'--'>«-e^c:^:

SECTION PREMIÈRE

Sous le droU fonam la ol^se était aux rhgues au «attre
avant la réception.

«e^tirl''""'/'!'*™*
romain, un ouvrier se char-gea t.,1 de confectionner certaine matière mobilièreqnil fournissait, on considérait qu'il y avait un coTtra de vente et, d'après les règles de la vente, on dTd-

reprise était une chose immobilL à W e s„,Tfonds du maître, on décidait suivant les règles du coirat de louage, diiférentes de celles de l! vtnfe aujouv,,ge était aux risques du maître pour Ztl «1Cf"" lui avait procuré de trTvail tl^t"
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prouventles deo.s.on. que nous leur empruitons :

opJ^irr izr f"^""'"" " ^'^"' ''-*-'•'". "««-^

feute :

"' *'"" l'entrepreneur ne soit en

"Sirtvum quemfaciendum condumm^ ,/ /„„

m<.o U accm, tuum erU detrimentum • (^ '
"""^

j^n^nons «Ut si bie^s^^^r^r-xr.":
1 exposer sans grands commentaires

queue ,ue fût la"":"« ;'.iS": il,1^"^
•««vrage

; à „„;„, cependant "ue Wrt "^':
entrepns de conserver, à ses risques et péri,"!' ^^

(') I'- 59.^7*. /oc.

(2) i-. 59. y/: /oc.

L

I
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jusqu'à l'acceptation par le maître. C'est ce que nous
enseigne la loi 36 du Digeste, Locali Co^uluctiil).

Cette loi charge l'entrepreneur de la perte de lachose avant la vérification, parce qu'elle le présume entaute
;
mais si l'entrepreneur prouve que la perte

resuite d un cas fortuit, alors la perte devient à charc^eau maître Ainsi s'explique la contradiction qui semble
exister entre la première et la seconde partie de cette
loi. C est aussi le sens que lui prête Pothier (2)

en

#1

SECTION DEUXIÈME

Sous Vancien droit, la chose donnée à faire était aux risques
du maître avant la réception.

L'ancien droit français ne différait pas du droitromain sur le point que nous discutons. On tenait
généralement qu'en matière de louage d'ouvrage ayantpour objet la construction des édifices, le maître sup-
portait seul a perte de l'ouvrage survenue avant vé-
rification, SI la perte résultait d'un cas fortuit et que
1 ouvrage était tel qu'il dût être.

periiuïo^'J ""T r''"°"'
'°'''"™ '''• '^""^'^ ^dprobetur, conductoris

atque opéra consecutus esset r ik wi
^ ^"'^'^

Prcare.. vi aU.ua cLrp.t ^, l^Z^^Z Slt:pcTtmet. si taie opus fuit ut probari deberet. L. 37.

(2) 4 Pothier-Bugnel, no 435.
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que matière à un ouvrier oôrf * ^""''^ •>»«'

tamprixde lW™I"„tfer llT'
"""""«««à un car-

fait à son enga^eme!! !f„'
'

'»*'-f
P'»»™' "'aura satis-

doive être reçu. Et liljl
"'°''™™ *«' 1"'"

plusieurs niJes ou *T "" '"™" "ï"' «»" <le

pour ohaqn pLëVut"'™"' "' * "- "-'"» P">=
-a déc,.Và™tTcrr„r; '^''"^''«''^"

mesuré et trouvé bien fait Rf u ^\ " """P*" <">

1» perte de son ouvrât et . T" '"'«''"*""«

da maître, s>il y en a Z; .
«ommages-intérêts

P»s de la quahté dlr I r '" '^ trouverait n'être

l'«n etrautroasde! '^ ™" *''^- «"« «' <>»«
par «n cas fo tuU ava!! ^Tl

'^""'''^ '» «"ose périt

-«reenporteriaZ,rde'r™Sx1';^'''''''
surtout s'il était en demeure dJT

'"* P"^ "*« ' "«"âge,

-f la L^r:rror:;'^-'--

partie, il vienne k^V^ ^* °" seulement mie

tremblement de IZlriT ''^''"'^^»^''*. Par un
perte sera pourletlL: et iî!:,""

'"'""' *»"'« >"

et les matériaux fournis Mr 1w""" ^'^ "*« "i^™"
trouvera dû de laCn Tl -!, «

'P'"'""' "' "« 9»' «e

(')Domat.iiv.I,tit.4,s.8,art.
8.
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matériaux, et il sera de plus tenu du dommage que lemaître en pourra souffrir "
(1).

^ ^

Cette doctrine était aussi partagée par Pothier •L ouvrage dit-il, qui fait l'objet du contrat de We"même avant qu'il soit reçu et même avantqu^ soi'at
'

est aux nsques du locateur, en ce sens que s'il pTrit par

sur e locateur et nom sur le conducteur, qui doit être

qu'Iait1tf.ri'"^""^:^^
^'^"^^^^^ êslpériava

Té lit ''
(2)

' '^'^' ""^ '^ ^"^ ^^ ^^ ^- - --t

Comme Domat, Pothier appuie cette doctrine sur

autt ^3^ r" 'r^ '' "'"^ '^^^"- soutenue'^part^uyot (3) et par Merlin, par ce dernier surtout •

terre au^^^^^^^^^^ -^^v
^

l^''^^'^'
^^ tremblement de

«!hl ^ / ^'"'' l'architecte n'en serait pas respon-

et\rcf
"'"' '^"'"^^ ^'^^^^^* Point'encoreTé

celui qui 1 a commandé, et que la chose périt pour celuiqui en est le maître "
(4).

^ ^*

Ce droit était donc aussi le nôtre avant le codeVoyons si ce dernier y a dérogé.

(1) Domat, liv. I, tit. 4, s. 8, art. 9.

(2) 4 Pothier-Bugnet, p. 145.

(3) 1 1 Guyot, V Louage, p. 47.

(4) Merlin, v» Architecte, 67.
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SECTION TROISIÈME

La doctrine Ue notre code en matière de risques.
i

D'abord, les articles 1684 iraî ^ ,„„
pas indiqués comme étant de d'it

*"' "" ^°"'

aussi à remarquer one o!! . ,

"»"™'"»- H est

l'ouvrier et qXmmédLemen? " "' """<"" ""« *«

1689, 1690et\„.renfc rIleTf °" "'"''^ ^«««•

appellation, lorsqu'il sW

%

'' ""*«" ^'^ "«"«
de la const uct 0^ de3 M fi "'r"""' ^« "'"''»«»*

tectes et des entrepreneut p"
^ "" ^"^ """

dans les mots, slce uW T *""' °""« distinction

différentes ? '
" ""^ "«»' Pour exprimer des choses

p» d:;iifrr^^^:;~" '"•«*- <•- --
par opposition aux r^„ts int™'

™' "'' '^"'Ploy^

Eu effet, il -ssortpSmt ~'t:L""'""-'^-dans les articles 1684 et suiv»nt. »
'*.'«""« ouvrier,

ces artisans qui appUquelt lur
'

f'1?°" ^'''^ner

à la confection de choses «Hn T". '* ''"' '"*«»'"«

gorie des ouvrao-es en L -.
""' P"' '^''^ "«^ <=»«•

dix ans est étabUe ZZVT'^'"'^' '" ^"""«^ dectdune par les articles 1688 Pf oo^io ^ imot ouvrier est retranché pour fairP ni
'

'''' ^^

architectes et entrepreneur! ^ ' '^^ *'^°^^«

neurtwi;^^^^^^^^^^
tern.es ouvrier et entrepre-

nait prétende .iTri^^^^^^
sont aussi applicables Jt «PPl^cables aux ouvriers

et que ceiira;ptrsn:^^^^^^^
également aux premiers !1

'""''' «'appliquent

de l'aveu de tou~iol rd^^ ''^"^'^' ^^^«^-'
sont soumis à aucune ^er^'T'' °^'^^^^^^^ "^

garantie après la réception.

«rt
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Non l'article 1684 ne s'applique qu'au cas où l'on-vrage donné à faire est meuble de sa nature

; c'est-à-
dire que comme dans le droit romain et comme dans
1 ancien droit, on considère qu'il y a vente; c'est
pourquoi on mot la perte de l'ouvrage, avant la déli-
vrance au maître, au risque de l'ouvrier :

" Si l'ouvrier,
dit cet article fournit la matière et se charge de faire toui
1 ouvrage et le rendre parfait pour un prix fixe, la perte,de quelque manière qu'elle arrive avant la délivrance
t nbe sur lui, à moins que cette perte ne soit causée'
parle propriétaire ou qu'il ne soit en demeure de rece-
voir la chose."

Mais, si l'élément qui constitue la vente disparait, si
a mat,ere principale est fournie par le maître, il y a
louage d ouvrage, et ce sont les règles qui sont
propres à ce louage d'ouvrage que nous expose généra-
lement l'article 1685 :

'« Dans le cas où l'ouvrier fournit
seulement son travail et son industrie, la perte de la
chose avant sa délivrance ne tombe pas sur lui. àmoins qu elle ne provienne de sa faute "

Malheureusement la fâcheuse rédaction de l'article
suivant 1686, semble détruire tout-à-fait la règle sisimple exposée dans l'article 1685.
Voici comment se lit cet article 1686 :

" Si, dans le casde
1 article précédent, l'ouvrage doit être fait .n entier

et rendu parfait, et que la chose vienne à périr avantque 1 ouvrage ait été reçu et sans que le maître soit endemeure de le recevoir, l'ouvrier n'a point de salaire àreclamer quoiqu'il n'y ait aucune faute de sa part àmoins que la chose n'ait péri par le vice de la matièreou par la faute du maître."
Cet article en effet, pêche sous le rapport de la rédac-

tion. La règle du droit romain qu'on a voulu reproduire

«cf
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^t qu'on a citée au bas H» r«A
que Do„at et Pothier a" t tounT'^'r" "*-" '""P»

v«er™pp„rt„i^^^ «^"«^«'«vantla délivrance !„„.
-.te d'aae force majeure orr^' ' ""'' " "'«^' ?«
«"veane. ce ca« «péddX tlT, '^ ''"""''S» ««'

<l»"-e
: &•,„;„,„ vi majore0^1 "ï" °" « ^"«l» repro-

^
Quelle que .oi~ etr,w"^ "'""» '* "'•

donne à cet article, il ne Iw,"""'^'^'^'''»' q»'»»
'••'™»^ dit ci-dessus."LSr/"'' """•""""">»
preneurs. «roliitectes et aux entre-

p;»ta''r:xt»ii'?>^^^^

*ectes:!i:;Xtt,t^t
'» --«'» ^- 'es arcKi-

de l'édifice arrivée prievird/r''""'.'''''^^ <*« '" Porte
»'e parle maître, p. ce o«? P.

M^*""*' "«"^ &»'•
"eur sont tenus d^mpLer J h*'"'" "' ''«»•'«?"•
construction des édifices! et ,s ne"'

"""'""" P°" '"
de cette obligation Qua^d m*™! ,""P»'<'*'='""-Sés
le propriétaire en an^t .« "•'""" '^''«^«'é que
cette partie de iCcTe 1« ' P" "«nséquelt.
'-tiole. -es'appli,uetnSa„"r?'""^»^ *-'ne qu auï locateurs d'ouvrages
<')'' m, LocOoKl.
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mobiliers, c'est-à-dire, aux ouvriers, comme les appellenotre code, car eux seuls sont exempts de la perte de
1 ouvrage, causée par le vice ds U n^^fp i

les entrepreneurs, parce que la matière qu'ils ne refi,.„„*pas est présumée de bonne qualité.
La raison de cette diiférence est qu'il est d'inté^Mpublic aussi bien que d'intérêt priXque L «"fi"!

ir? rrr t"^--*'- qu-ou^btienittoupar
1 emploi de matériaux exempts de tout vice • tandis

«MereV:7"T ";''"'^'^' ''»'^'*' P^";sUeÛ
vzoïeuse, il n aura qu'à s'accuser lui-même, parce onede même que l'ouvrier, il doit connaître les v^es do" tsa chose est atteinte

; à moins, toutefois, qu'ilrst"
tT:rri-aiirs:riirV-*
-Ponsabilité en notifiant:rait^rretstlr
Quoique les articles que nous discutons soient conçus

oans leur rapport sur cette matière oue l-nr h.,t -, !
de reproduire l'ancien droit et le d:rrrma?n O^T plong

(1). après avoir retracé l'origine et l'histoire d„louage d'ouvrage dans le droit romain et l'anc eÛ dr<^tdit qu'il n'y a pas de doute que la doctrine que nôi^soutenons était celle du droit romain et de ?IncÎe^droit; mais, dit-il, quoique le code Napoléon contienneles mêmes motifs il en est arrivé à des eifets ^Znt
(l)Louage, t. -,', u<"965à974.
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Or, notre code reproduit le droit romain et l'ancien

droit, et quoiqu'en disent nos codificateurs, les règlesqu Us discutent étaient bien établies, si bien établies que
les auteurs ne font qu'énoncer ces règles, en pas8ant%t
ne par ent d aucune controverse sur la matière.A l'appui
de cette doctrine que nous soutenons, ajoutons qu'elle
est fondée sur le droit commun, qui veut que le proprié-
taire supporte la perte de sa chose en quelque mainsqu elle soit. Il convient donc de rechercher lequel est
propriétaire, ou du maître ou de l'ouvrier, lorsqu'un
ouvrage est donné à faire.

^

Del ouvrier qui se charge defaçonner et defournir certains
matériaux.

Première hypothèse : L'ouvrier qui se charge de
fournir et de façonner de telle manière certains maté
riaux en est-il propriétaire avant la réception formelle
par le maître ?

De même qu'une même chose ne peut avoir deux
proprietairesdirerents.de même aussi une même chosene peut être possédée par deux personnes différentes aumême titre, parce que la possession appartient à la pro-
priété et que le véritable possesseur n'est autre que le
véritable propriétaire. Nous entendons ici par posses-
sion 1 exercice soit réel soit virtuel du droit de pro-
pneté. et non pas seulement la simple détention maté-
rielle dune chose. En ce sens, c'est posséder que de
détenir réellement par soi-même et pour soi-même, ou
virtuellement par d'autres pour soi-même. La propriété

r
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considérée sans possession, est un droit purement idéal

;

c'est la possession qui donne à ce droit une réalité.

C'est pourquoi on confond ordinairement ces deux
choses, parce qu'elles n'existent réellement pas l'une
sans l'autre.

Il ressort de ce que nous venons de dire que
l'idée de possession est complexe, en ce qu'elle s'exerce
ou réellement, par la détention actuelle.et c'est la posses-
sion de fait

;
ou virtuellement, par une détention inten-

tionnelle, et c'est la possession de droit. D'après notre
code on peut acquérir et conserver la propriété d'une
chose, même mobilière, par la seule possession inten-
tionnelle, sans qu'elle ait jamais été en notre puis-
sance actuelle

; mais il faut alors que cette intention
soit clairement manifestée par la convention. Et même
là où le consentement seul a pour eflFet de transférer la
propriété, faut-il que la chose qui fait l'objet du contrat
soit alors susceptible de délivrance, car l'acquisition
d'une chose indéterminée, incertaine ou future, ne de-
vient parfaite que lorsque cette chose est devenue
déterminée, certaine et actuelle : il n'y a que les choses
possédant ces qualités qui soient susceptibles de pro-
priété.

Or, dans l'hypothèse qui nous occupe, le maître n'a
aucune possession; toute possession lui est même
impossible, puisque l'ouvrage qu'il a commandé n'ex-
iste pas encore.

En efièt, les matériaux qui devront être employés sont
indéterminés, parce que n'étant pas alors tels qu'ils
doivent être livrés, ce n'est que par un travail à faire
qu'ils prendront cette forme nouvelle, qui fera que ce ne
seront plus de simples matériaux, mais une chose
certaine et déterminée individuellement, quoad indi-

cé
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vùiuum une chose ayant acquis une existence actuelle
Ainsi donc, l'ouvrier est propriétaire de l'ouvrage qu'il
fait s 11 fournit les matériaux, jusqu'à ce qu'il en ait
fait la délivrance au maître qui accepte, ou qu'il l'ait
notifié que 1 ouvrage est complété et prêt à être délivré •

c est ce que décrète l'articlel026 (1). Jusque là, le maîtrJn est que créancier de l'oijvrier.

Par conséquent, la chose qui périt avant telle accepta-
tion périt pour l'ouvrier. Et celui-ci n'est pas par ce fait
décharge de son obligation envers le maître, qui peut,au refus de l'ouvrier de s'en acquitter, réclamer desdommages et intérêts. Il est bien entendu toutefois
que 81 le maître était en demeure de recevoir la chose.
Il devrait en souffrir la perte.

M
De Vouvrier qui se charge de façonner certains matériaux

appartenant au maître.

Deuxième hypothèse
: Lorsque l'ouvrier se charge

de façonner de telle manière la matière mobilière que lui
fourni le maitiv,supporte.t-illa perte de son travail
avant la réception de l'ouvrage par le maître ?
Dans cette hypothèse, comme dans la précédente

Il convient de rechercher quel est le possesseur, et'partan
,
quel est le propriétaire de la chose que

véritable possesseur est le maître, possesseur d'in-

(l).Art. I0->6. Si la chose qui doit tre livrée est incorlaino ou i„,létermmeo, le creancer n'en devient propnelaire que lorsqu'elle est devenuecertaine et déterminée, et qu'il en a été notifié
'

i
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tentiou ot possesseur de fait, puisque sa chose est
toujours la sienne et que, quand il lui plaît, il peut
en tout temps, môme avant que les matériaux qu'il a
donnés à travailler soient complètement façonnés, aller
demander à l'ouvrier de les lui remettre, selon l'article
1691.

L'ouvrier ne fait que détenir ces matériaux précaire-
ment, comme le dépositaire ; il n'a aucune possession
juridique, parce que l'intention du maître n'a pas été
de les aliéner en en transférant une possession effective,
de même que l'intention de l'ouvrier n'a pas été de les
acquérir.

Bien plus, l'ouvrier qui, par son travail, donne,
d'après son marché, une forme nouvelle aux matériaux
que lui a fournis le maître, ne produit pas pour lui,
mais bien pour le maître, comme cela résulte des
articles 418 4îit, ainsi que de la convention elle-
même. Par conséquent, le propriétaire dos matériaux
est aussi propriétaire de la forme, parce qu'il possède
de droit et de fait : de droit, par l'effet de l'intention
commune du maître et de l'ouvrier

; de fait, par la
délivrance faite directement à la chose et indirectement
au maître. Le droit de l'ouvrier sur cette chose n'est
qu'un droit de gage pour son travail, et non un droit
de propriété.

Ainsi donc, dans cette deuxième hypothèse, la perte
de l'ouvrage est à charge au propriétaire, au maître,
encore qu'il ne l'ait pas agréé formellament, si l'ou-
vrage était tel qu'il dût être reçu : res périt domino.

Toutefois il incomberait à l'ouvrier, comme étant
détenteur de la chose d'autrui, de prouver que la perte
de l'ouvrage a été causée par cas fortuits, seuls évène-
ments dont il ne répond pas.

I
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Cette doctrine était celle suivie en droit romain et80U8 lancien droit français, comme nous l'avonsdémontré plus haut par les citations que nous avons

M
De l'entrepreneur d'ouvrages immobiliers.

Troisième hypothèse; Aux risques de qui estIWvrage mmobiher, non encore agréé, dont un entrepre-neur s est chargé, qu'il fournisse ou non les matériauxde construction ?

Si, dans la deuxième hypothèse que nous venons dediscuter, la conclusion à laquelle nous sommes arrivédonne prise à quelque doute, à raison du fait de ladétention de la chose par l'ouvrier, ce doute doit ici sedissiper sans hésitation.

En effet, lorsque, en exécution d'un marché, l'entre-
preneur construit une maison sur le fonds du maître ildélivre a ce fonds la forme qu'il lui communique sucœs
sivement par son travail. Et si l'entrepreneur fourniten outre les matériaux de construction, le fonds enreçoit aussi successivement la délivrance à mesurequ Ils s'y attachent. Or, tout ce qui s'unit au sol, na^
etenTr "^^lif

^'^«*"«' ^^^^-^^ l'accessoire de ce solet en fait partie. Et comme.d'après l'article 414, la propri-
été du principal comporte la propriété des accessoirescomme la propriété d'un tout comporte la propriété dé

leauers-lr' " "'' ^"' '^ ^^^^^^^^^^ ^^ -^ «-lequel s eleve une construction est aussi propriétaire decette construction, à défaut même de réception officielle
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par ce propriétaire : œdifidum solo cedit. La propriété
d'une construction élevée sur un fonds est acquise au
propHétaire de ce fonds, même malgré lui, à son insu,
et malgré l'auteur de la construction, comme cela résulte
de l'article 417 : "Lorsque les améliorations, dit cet
article, ont été faites par un tiers avec ses matériaux,
le droit qu'y peut prétendre le propriétaire du fonds
dépend de leur nature et de la bonne ou mauvaise foi
de celui qui les a faites.

" Si elles étaient nécessaires, le propriétaire du fonds
ne peut les faire enlever, il doit, dans tous les cas, en payer
le coût même lorsqu'elles n'existent plus.

"Si elles étaient nécessaires et qu'elles aient été
faites par un possesseur de bonne foi, le propriétaire
est encore tenu de les retenir et de paver soit la somme
déboursée, soit celle au montant de laquelle la valeur
du fonds a été augmentée."

Si, dans ces cas, le propriétaire du sol est aussi pro-
priétaire des constructions qui y ont été élevées à sou
insu, à bien plus forte raison doit-il être considéré tel
lorsqu'il a lui-même commandé ces constructions et
que c'est en exécution de cet ordre que l'entrepreneurma livré réellement son tra/ail et ses matériaux, avec
1 intention de s'en déposséder définitivement en faveur
du maître. En efiet, l'entrepreneur construisant d'après
un marché n'a pas d'autre but que le but du marché
qui est de construire pour le maître, et ce dernier n'a
pas d'autre but que d'acquérir pour lui-même l'ouvraffe
qui lui est procuré (1).

(I Just.men,dans ses Institutes, dit que si une personne fait bâtir
surlesol d autru,, avec des matériaux dont elle est propriétaire, une
maison, cette maison appartiendra au propriétaire du sol. Le construc-
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Or, comme le maître reçoit successivement la posses-

sion de fait et de droit de l'ouvrage, il en acquiert suc-
cessivement la propriété : c'était la solution du droit
romain :

Re^emptores, qui suis cœmentis œdi/icant, statim cœmenta
Jacmnt eorum in quorum solo œdijicant (1). Et ailleurs • Cum
insulam œdificandam loco, ut sua impensa conductor omnia
faciat, proprietatem quidem eomm ad me transfert, et tamen
locaiio est (2).

Nous conclurons donc que le maître étant proprié-
taire de l'ouvrage qu'élève sur son fonds un entrepre-
neur, il doit supporter la perte de cet ouvrage, même
avant qu'il l'ait agréé. Et,comme argument à l'appui de
cette conclusion, nous nous appuierons sur l'article que
nous avons cité en dernier lieu, qui oblige le proprié-
taire à payer le coût des améliorations nécessaires faites
sur son fonds, même lorsqu'elles n'existent plus. Or,lors-
qu un propriétaire charge un entrepreneur de lui cons-
truire une maison, c'est qu'il considère nécessaire cette
maison, par conséquent il en doit le prix, même si elle
vient à périr avant qu'il ait pu en jouir.

D'ailleurs, si l'entrepreneur et l'architecte devaient
être considérés comme propriétaires, ils se procureraient
a eux-mêmes et se conserveraient un Jus in re dans l'ou-
vrage qu'ils élèvent. Mais, bien loin d'acquérir un Jus

teur continue Justinien, perdra môme la propriété de ses matériaux.

nlif «vn' ^T ?" '^"''''* '"'' "" ^°' '''^''^''' P'''^' l^'^'ors il
parait avoir voulu altener ce qui lui appartenait, par cette raison, et dansce cas .Ine pourra pas revendiquer les matériaux par lui employés,
quand môme le propriétaire du sol ferait abattre la maison
Ces règles du droit romain doivent en général ôtre suivies parmi nous

Nouveau-Denizart, v Bâtiment, 317.

(1) L. 39, g I. lïdereivend.

(2) L. 22, § 2 loc.
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in re ou droit de propriété, ils perdent même tous droits
sur cet ouvrage, s'ils omettent certaines formalités
prescrites par la loi, ils perdent, disons-nous, tout privi-
lège. Et encore ce privilège que la loi accorde n'est-il
qu'un jus ad rem, un droit bien moins important que
celui de propriétaire.

On objecte que le maître pouvant refuser d'accepter
l'ouvrage, il n'en est pas le propriétaire.

C'est inexact
; le maître peut seulement refuser

d'agréer comme bon l'ouvrage qui ne l'est pas ; et ce
n'est pas à dire pour cela qu'il n'en soit propriétaire,
car il est propriétaire même des travaux mal faits, puis-

T 'i' peut les vendre avec le sol, faculté que n'a pas
i ôucrepreneur

; puisqu'il peut encore, au refus de l'en-
trepreneur d'exécuter son obligation, qui est de livrer
un bon ouvrage, confier à un autre entrepreneur l'exé-
cution d'un ouvrage déjà commencé ; ce n'est pas non
plus qu'il n'en ait la délivrance, car délivrance lui a
été faite successivement, à mesure que quelque chose
de nouveau s'unissait au sol. Mais, si le maître consi-
dère que l'ouvrage n'est pas tel qu'il devait être, que
l'entrepreneur n'a pas satisfait à son obligation de bien
faire l'ouvrage, il peut alors refuser le paiement de cet
ouvrage, paiement qui devient dû par le seul fait que
l'ouvrage est bien exécuté, indépendamment de l'ac-
ceptation formelle du maître.

La difficulté de déterminer quel est le propriétaire
n'est donc qu'apparente. Et si la perte doit tomber sur
le propriétaire, comme le voulaient nos codificateurs, ce
ne sera pas sur l'entrepreneur.

La question de propriété de l'ouvrage en voie de
construction et non encore agréé, a une importance
pratique très considérable, dans les cas de faillite
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surtout Supposons par exemple, que le maître tombe
enfeiLie avant qu'il ait agréé formellement l'ouvrage
quil a commandé de faire sur son fonds, l'entrepreneur

IZTT ^"'l'f'"
q'^e, n'ayant pas fait accepter l'ou-vrage. Il en est le propriétaire, et empêcher l'ouvraged entrer dans la masse de la faillite ? Non. car il n'estpas propriétaire

;
il n'a qu'une créance et passe aumême rang que les autres créanciers, à moins qu'il

feite'
"''"^^' """ ^''^'^"^^ '"' ^* ^^^«^ ^^^il *

De même, dans le cas de faillite de l'entrepreneur,
ses créanciers ont droit seulement à la valeur de l'on'

LTdffi'''
'

'm
^'^'^^^Se^^^ toutefois le maîtrede la différence qui lui en coûterait, au-delà du prix con-venu avec 1 entrepreneur failli.pour faire compléter l'ou-vrage

;
du moment que la chose appartient au maître, il

nL«KÎ ^"f'
^''^^^«^^"^ i« P"^ peut être stipulé

payable après la confection entière de l'ouvrage Ordans le cas d'entreprise de construction d'édiiice le'prix devient dû à mesure que l'édifice s'élève, qu'il
vienneàpérirou non, mais il ne sera échu qu'au tempsou 1 édifice devait être entièrement terminé
Cette question de savoir à qui appartient i'ouvrac^e

ZTJ7T''"'''."''
'"""'" ''^' importante à examine;au point de vue des époux en communauté de biens

Supposons encore que B ait ordonné à un entrepre^
neur de Im construire une maison, et ou'après lamaison finie, mais avant qu'il l'ait acceptée. B se

dont 1 acceptation s'est faite pendant le mariage 2
Ce sera la communauté qui deviendra propriétaire siavant

1 acceptation, B n'était pas propriétaire
; tand'sque SI 1 acceptation n'a qu'un effet déclaratif. B sera
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propriétaire, avant comme après le mariage, et cette
solution est bien plus sage.
En eflFet, l'acceptation n'est autre chose que la recon-

naissance, la vérification, des rapports entre le plan et
lédifice, entre l'obligation promise et l'obligation
effectuée. C est donc la reconnaissance, la vérification,
de rapports existants, d'une obligation effectuée. Consé-
quemment. cette acceptation n'est pas productive, mais
bien déclarative seulement des droits et obligations de
chacun. Et si le maître est propriétaire au moment de
1 acceptation, c'est qu'il l'était auparavant, car aucun
acte n'a changé les droits des parties

; et le maître est
propriétaire de l'ouvrage, parce que délivrance lui en a
été faite, acte bien plus considérable que l'acceptation
pure, puisqu'il est productif de droit, que de là naît
le droit du maître, et aussi son obligation dont l'éché-
ance sera peut-être déterminée par l'acceptation
Deux arrêts de la Cour de Cassation, que nous trou-

vons à la dernière heure, nous montrent assez la
puissance du raisonnement que nous venons de faire :

La perte, par force majeure, de constructions en
cours d exécution, dit le premier de ces arrêts, est pour
le compte du propriétaire du sol dans lequel ces
constructions sont incorporées, quoique l'entrepreneur
en ait fourni les matériaux et que la perte soit surve-
nue avant la réception des travaux, ou une mise en
demeure de les vérifier : ici ne s'appliquent point les
art. 1788 et 1790 c. Nap., qui ne concernent que les
ouvrages restant, jusqu'à la livraison effective ou
offerte, à la libre disposition de l'ouvrier" (1)

" Les art. 1788. 1789 et 1790 c. civ., dit le second arrêt,

(I) Cass.—U. 6l-t-l05.
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ne s'appliquent pas aux entreprises de constructions à
élever sur le sol d'un propriétaire avec les matériaux
lournisparl'entrepreneur

; en conséquence, l'obligation
pour le propriétaire d'en payer le prix prend naissance
avant la vérification et l'acceptation des travaux, dès
quils sont termi..és et livrés "

(1).

En effet, à l'article 1684, notre code ne parle eue d'un
acte, la délivrance

; de même encore à l'article leSô. Il
est vrai qu'aux articles suivants 1686 et 1687 il est fait
mention d'ouvrage reçu, mais alors on a évidemment
entendu le même acte considéré dans le sujet passif,
le maître, à qui délivrance est faite. Encore à ce point
ae vue notre théorie s'accorde parfaitement avec notre
code.

§ 4

Des matériaux non encore employés et de ceuxprovenant d'une
démolition.

1

Il doit cependant être bien compris que les maté-
riaux que l'entrepreneur fait transporter sur place pour
servir à la construction d'un édifice, sont à ses risques
parce qu'il continue d'en être propriétaire tant qu'ils ne
sont pas employés. C'est ce que décide Merlin • "

Il en
serait autrement, dit-il, des bois de construction que
1 architecte aurait rassemblés sur place, et qui seraient
consumés par un incendie avant d'avoir été employés •

la perte en serait pour l'architecte, qui n'est déchargé
de 1 obligation de fournir ce qu'il a promis qu'après
que la fourniture a été faite "

(2).

(1) Cass.—D. 72.1-lS.

(2) Merlin, v Archilecle, p. 67.
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Nous croyons avec Pothier que, dans le cas où l'édi-
bce ayant été construit avec les matériau- -'o l'entrepre-
neur viendrait à s'effondrer par un vice dont l'entre-
preneur est responsable, soit avant, soit après la récep-
tion des travaux, nous croyons, disons-nous, que ces
matériaux devraient être considérés comme immeubles
lorsqu ils sont destinés à servir à la reconstruction (1)
11 est néanmoins certain que l'entrepreneur ne redevient
pas propriétaire de ces matériaux (2).

§5

Risques à la charge du maître quant à certains mvrages
mobiliers.

Lu règle que nous venons de poser par rapport aux
(I) Si une maison a été incendiée ou est tombée de vétusté, les maté-mux, qu. en restent, conservent leur qualité d'immeui.les, tant qu'ilspeuvent paraître destinés à la reconstruction de la maison ; mais queorsque le propriétaire paraît avoir abandonné le dessein de recon'uTre

sa mais n, ces matenaux, séparé, du sol, sont meubles. Pothier, Com.n 6?._La plupart des autours modernes repoussent cepen.lant cette solu-tion et notamment Demolombe :

«."
"fH

" 'p '"'"^' autrement, dans le cas d'une démolUion véritable,c est-a-dire d'une destruction totale et absolue de l'édiUce
" 11 faudrait alors, d'après le texte même de l'article 532. considérercomme meubles les matériaux qui en proviendraient

; et 1 s princ , e

considé
''' """""' '°'""°"

•
''' " ''' '^^^"^--^ impossible'

considérer ces matériaux comme une partie toujours dépendante duMtmient. parce qu'il n'y a plus de bâtiment.
"Nous pensons môme que cette solution devrait être suivie, danse cas ou le propriétaire n'aurait fait la démolition que pour recons ruiro.mmed atemen a la môme place et avec les mômes matériaux un nou-veaubâtunen ." 9Demolombe, n". 1 ,2 et 113

; Sirey, 1813-2-307
; 26-ï-

133
; 4 Duranton n- 1 13 ; Marcadé, sur l'art. 532 ; 2 Ducaurroy. sur l'art.532
; 2 Aubry & Rau, g 1 64, p. 9, noie 19.

(2) Nouveau-Denizart, v« bdUment,Z\l.
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ouvrages immobiliers ne s'appliqueraient pas au cas où
l'architecte ou l'entrepreneur se serait chargés de cons-
truire une maison sur leurs terrains ; il y aurait là
une vente et ce serait la règle que nous avons posée
dans notre première hypothèse qui conviendrait. C'est
encore par application de ces principes que nous venons
d'exposer que les travaux exécutés sur la chose du
maître, ceux même n'entraînant pas la garantie de dix
ans. seraient aux risques du maître, même avant leur
achèvement entier et leur acceptation, comme les
pemtures et les décorations

; que les ouvrages mobi-
hers dont l'entrepreneur fournirait la mutière, comme
les appareils de chauffage, seraient aux risques du
maître, parce qu'alors le maître a délivrance d'une
chose certaine et déterminée, il a la possession non seu-
lement comme dépositaire, mais encore comme proprié-
taire, les actes conservatoires de ces choses sont de
son domaine exclusif. Cette espèce est différente de
celle que nous avons présentée dans la première hypo-
thèse, où la chose, tant qu'elle n'est pas délivrée au
maître, est toujours incertaine et indéterminée.



DEUXIÈME PARTIE.

OBLIGATIONS GÉNÉRALES DES ARCHITECTES ET DES
ENTREPRENEURS AINSI QUE DU MAITRE.

j
i.

CHAPITRE PREMIER

OBLIGATION DE BIEN FAIRE L'OUVRAGE.

Cest une règle générale que celui qui s'oblige de
faire une chose, s'oblige de la bien faire. Cette règle
est surtout applicable au contrat de louage d'ouvrage.
L architecte et l'entrepreneur s'engagent donc de

bien faire les ouvrages dont ils ont l'entreprise
; cette

obligation découle essentiellement du contrat de louaged ouvrage, la stipulation du contraire serait «ans effet •

Outre les engagements, dit Domat, qui sont communs
à tous les preneurs, ceux qui entreprennent quelque
travail ou quelque ouvrage, doivent de plus répondre
des défauts causés par leur ignorance

; car ils doivent
savoir faire ce qu'ils entreprennent, et c'est leur faute
s ils ignorent leur profession "

(1).

(1) Domat. liv. 1, tit. i, s. 8, art. 1.
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Or, les architectes ot les entrepreneurs ne satisfont à

cette obligation que par des constructions faites d'après

les règles de leur art respiectif et d'après les exigences
de la loi.

^

SECTION ruEMlÈRE

Vouvrage doit être solide et fait d'après les règles de Vart.

Comme la solidité est la principale qualité d'un
édifice bien fait, l'architecte et l'entrepreneur doivent,
pour y parvenir, choisir un bon sol, employer des
matériaux résistables, et les assembler d'après les pro-
cédés techniques.

C'est une conséquence de la même obligation, que
l'édifice soit façonné conformément au plan projeté, si

ce plan est lui-même bien conçu. L'architecte et l'entre-

preneur ne peuvent, sans le consentement du proprié,

taire, s'en écarter sous prétexte de faire mieux.

L'ouvrage doit, en outre, être fait et achevé dans le

temps porté au marché ; car, c'est mal exécuter une
obligation que de l'exécuter en retard : minus facit qui
factt tardius. L'architecte et l'entrepreneur pourraient
être tenus responsables des dommages-intérêts soufferts

par le maître, si l'ouvrage n'était pas terminé à temps.
Par exemple, ils seraient tous deux tenus d'indemniser
le propriétaire des loyers que ce dernier aurait perdus
par suite de ce retard (1).

(1) 4 Pothier-Bugnel n" 424, p. 142.
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Relativement à l'architecte, cette obligation généralede bien faire, se traduit en l'obligation de bien dresser leplan dont 11 sVst chargé et d'en bie.i surveiller ou con-

duire
1 exécution

; c'est le résultat de la définition quenous avons déjà donnée de l'architecte.
Chacune des opérations ci-dessus de l'architecte,

peut cependant faire l'objet spécial d'un contrat
; c'est

pourquoi nous diviserons cette matière en deux
parties

: la première, de l'architecte dressant les
pJans et devis

;
la seconde, de l'architecte conduisant

1 exécution de son plan.

M

Obligation (le l'architecte dressant un plan.

Le plan consiste surtout dans la forme qu'on se
propose de donner à un édifice ou autre construction •

le devis, qui accompagne ordinairement le plan n'estqu une amplification de celui-ci, c'est le mémoiie dé-
taillé des ouvrages à faire et de la qualité des maté-
riaux à employer, avec, quelquefois, indication du prix
de la main-d'œuvre et des matériaux.

Toutes choses existent actuellement, actu, ou vir-
tuellement, virtute, c'est-à-dire dans l'esprit

; ce qui
sépare les unes des autres, c'est donc racte. Or, le pland un édifice, c'est cet édifice lui-même existant virtuelle-
ment, c'est à dire dans l'esprit de l'architecte, comme
conception. Comme il est nécessaire que l'existence
actuelle resuite d'un acte possible humainement, il estdonc indispensable que le plan d'un édifice soit
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aussi humainement possible d'exécution. Pareillement,
comme exister c est se continuer par le temps, le plan
doit aussi, par l'exécution, être susceptible d'existence

continue, eu d'autres termes, offrir les caractères de la

solidité exigée par la loi. (Art. 1688).

Le plan, comme l'édifice lui-même, doit être conforme
aux règles de l'art et aux règles établies par les lois de
police et du voisinage, autant de connaissauces que doit

posséder parfaitement l'architecte. Enfin, t.l doit être

l'édifice, tel doit être le plan.

C'est pourquoi l'architecte, avant de dresser son plan,

doit examiner les titres et s'enquérir de la disposition

des lieux où on se propose d'élever ou de construire

quelque ouvrage ; car, ce que veut avoir le proprié-

taire, c'est un certain ouvrage à un certain endroit, et

l'obligation de l'architecte est certaine et déterminée
spécialement. Ce serait manquer à cette obligation que
de procurer à un propriétaire un plan dont la réalisation

ne créerait qu'un ouvrage portant avec lui sa ruine
prochaine, à raison du vice du sol. Pareillement viole-

rait-il son obligation de bien faire l'ouvrage, si, en
dressant son plan, il omettait de se conformer aux
règles de police et aux lois du voisinage que nous
exposerons plus loin (1).

La violation de ces engagements de l'architecte dans
la confection d'un plan et devis, ouvrirait le cours à
la terrible responsabilité établie par l'article 1689, qui
décrète :

" Si, dans le cas de l'article précédent, l'archi-

tecte ne surveille pas l'ouvrage, il n'est responsable

que de la perte occasionnée par les défauts ou erreurs

du plan qu'il a fourni." C'est-à-dire que pendant dix

T

(I) Fremy-Ligneville, n" 95, 99.
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ans, aprù8 quo son plau a été oxéciUe, l'architocte est
responsable de la perte totale ou partielle résultant des
erreurs ou des défauts qu'il contient. Cette porte ainsi
occasionnée à l'ouvrage comprend aussi celle causée
sous forme de dommages, à raison de l'inobservation des'
lois de police et du voisinage.

Il est bien er>,uncu cependant, que si les défauts on
les erreurs ce isjstaier dans l'exécution, l'architecte
n en serait pat rt> ponbU'de.
Le plan dont i om n avons fait que parler comprend

Il va sans dire, le devis
; car, si l'architecte ne faisait

que suggérer une forme, une esquisse, sans indiquer
les travaux à faire, non plus que les matériaux à em-
ployer, ce que nous avons dit ne s'appliquerait plus
car alors on s'adresserait plutôt au goût artistique de
1 architecte.

§ 2

Obligalions de l'archUecte conduisant Vouvniire

Si, après avoir fourni un plan, l'architecte se charge
encore de conduire l'exécution des travaux à faire
d après ce plan, il sera tenu de voir à ce que tels tra-
vaux soient bien faits. Et. en supposant que le plan est
bien conçu, les travaux doivent être exécutés confor-
moment à ce plan.

Lorsque le propriétaire s'est engagé envers l'entre-
preneur de lui fournir, pendant la construction, des
avances d argent proportionnées à la valeur des travaux
faits, c est à l'architecte qu'il appartient de constater
cette valeur et d'en fournir au propriétaire un mémoire

4
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certifié. Si, comme il arrive souvent, pour favoriser un
entrepreneur sans ressources, l'architecte estimait trop
haut la valeur de tels travaux, il serait responsable
envers le propriétaire de Texcédent de la valeur réelle
de ces travaux.

§8

Obligations de Ventreprenefir.

Quant à l'entrepreneur, l'obligation de bien faire
consiste à bien exécuter l'ouvrage dont il a fait l'entre-
prise, ce qui comprend qu'il doit être solide. Or, pour
parvenir à ce but, l'entrepreneur doit s'assurer que le
sol sur lequel il veut asseoir un édifice, a toutes les
qualités de résistance et d'immuabilité nécessaires pour
soutenir le poids de l'édifice, tel que projeté. Si le sol
n'ofire pas de lui-même cette résistance et cette immua-
bihté, il faudra les lui procurer au moyen de certains
procédés que doivent connaître les gens du métier • et
SI, malgré cet auxiliaire de l'art, le sol ne pouvait sip-
porter le poids de l'édifice qu'on y veut construire
1 entrepreneur doit refuser d'en tenter l'exécution'
quand même le propriétaire offrirait de le décharger de
toute responsabilité à son égard ; car une telle stipula-
tion serait absolument nulle et ne lierait pas le proprié-
taire, qui serait toujours admis à reprocher à l'entre-
preneur d'avoir bâti sur un sol vicieux. Comme la
solidité d'un édifice dépend encore de la qualité des
matériaux dont il est formé et du mode de leur emploi
l'entreprenei

,
soit qu'il fournisse lui-même ces maté-

riaux, ou qu'ils soient fournis par le maître, devra
seulement fafre emploi, et bon emploi, de matériaux de
bonne qualité.
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Dans le cas où c'est le maître qui fournit les maté-m«i de oonstmobon, l'entrepreneur est tenu de lesbien employer Et s'il arrive qu'ils soient gâtï^

d2T T .
'^"*'«P'«»^'" ou l'impéritie de ceuxdont.la la direction, il est tenu d'en nayerla valeurou d'en fournir d'autres semblables. O^ doit cons^^érëcomme deposUarre l'entrepreneur à qui des matériaux

mâI«f°°T'"" '"' travailler, et il en répond au

TZ tn-r """"P''- *^'^ "''**"»»^ «-»* volés

lit™!-"", ,**!•""
''"""^ "S"-»^" « 1«« conserver

"aux! " '" ""'™ ""^""-"^ <>» '" P-'« -!«-
Si le maître donnait à employer à l'entrepreneur demauvais matériaux, celui-ci devrait les refuser absolu^ment, quand même le maître offrirait d'en supporter

ployer de bons matériaux pour la construction des

^utt II'
"'"/"""•=• '*— stipulationtpeut en décharger l'entrepreneur

de^rolT"'"''"''
^"" *'"""^^' l'«»t'«Preneur est tenude se conformer aux règles de l'art : "Quiconque di^Po h,er, ,,,^^ ^^^^^^^^ ^,J

^nque d t

c est de sa part une faute de se charger d'une chose ouisurpasse ses forces. C'est le cas de cftte règle de droi^tmpentta culpœ annumeratur'' (1).

*

Si l'entrepreneur construit d'après un plan il estobligé de suivre ce plan s'il est hipn .«
de dommages-intérêl .'te

" ''"'"' ""^^'^^

pouÎlWM^r''^''^*^""*
l'obligation de bien fairepour

1 architecte comme pour l'entrepreneur.

U ) 4 Polhier-Bugnet, Louage, n» 425.

I
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CHAPITBE DEUXIÈME.

CONNAISSANCES NÉCESSAIRES A L'arcHITECTE ET A
l'entrepreneur.

En effet, les bâtiments doivent aussi être construits
suivant la loi et le. règlements de police

; ce n'estqu alors que l'obligation de l'architecte et de l'entre-
preneur est réputée parfaite.

SECTION première.

Des servitudes qui dérivent de la situation des lieux.

Tous les héritages sont libres, à moins que. d'après la
situation naturelle des lieux, d'après la loi ou d'après
une convention, les uns ne soient assujétis à certaines
servitudes envers les autres. C'est ce que déclarent les
articles 499 et 500 :

" La servitude réelle, nous dit l'ar-

. .'i .Af* '"''" '^^'^" ^"'P^'^" «^^ «^ ^«"tage pour
1 utilité d un autre héritage appartenant à un proprié-
taire différent;" et aux termes de l'article 500. une
servitude " dérive ou de la situation naturelle des
leux ou de la loi. ou elle est établie par le fait de

1 hom»ne.

Cette liberté des héritages a droit au respect de tous,
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et particulièrement an respect des architectes et desentrepreneurs
;
tout acte de la part de ces dera ers auaurait pour eiTet de blessercette liberté, les 123aune responsabilité très grave, 11 est doncZo Unpour eux de connaître les règks d'après lesqueCl

doivent se guider dans l'exécution des ouvra "esXentreprennent. ° ^^ "®

Les faits constitutifs de servitudes étant très variésnous nous contenterons d'examiner les principaux e'suivant l'ordre du Code.
Pnncipaux, en

Comme un fonds plus bas est naturellement assuiétienvers celu, qui est plus élevé à recevoir les eauxTlen découlent, l'architecte ne pourra rien o don" '!
1 entrepreneur rien faire, qui puisse aggraver cette

?o:r(t':r^V^^J«^^^^ de l'un'fudel'aut
îonds. (Arc. 501). Amsi.on ne pourrait élever sur le fonds

provenant dun fonds supérieur, pas plus au'on ««

L„i!^
™P«"eur, ,1 ne devra être rien fait sur cedernier fonds qui puisse diminuer le bénéHce av^^Z

enreurerlefonds pins bas. C'est ce qfrtstue't

inférieur n'a pas le droit d'é iJrLl P^Priétaire d'un fonds

tout ou en paîtie et/lltir^^rnilT^'" ' ''''^'^ ^"

propriétaire d'un fonds supérieur • da^s te! .«^t ^T"''
''""" *^"

supérieur a le droit de Im„nH ? .
'"^ Propriétaire du fonds

BougieiSynaons 4 c'a!223 ' "°'""" '' "» ^*'« «"--«•
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l'article 608 :

" Celui dont l'héritage borde une eau
courante ne faisant pas partie du domaine public, peut
s en servir à son passage pour l'utilité de cet héritage
mais de manière à ne pas empêcher l'exercice du même
droit par ceux à qui il appartient, sauf les dispositions
contenues dans le chapitre 51 des Statuts Refondus
pour le Bas-Canada, et autres lois spéciales.

" Celui dont l'héritage est traversé par cette eau peut
en user dans tout l'espace qu'elle parcourt, mais à la
charge de la rendre à la sortie du fonds, à son cours
ordinaire."

La règle posée par cet article est fondée sur l'équité
l^n effet, il ne serait pas juste que le fonds inférieur
dut surporter tous les inconvénients résultant de sa
position, sans profiter des quelques avantages qu'il
peut en retirer au point de vue de l'agriculture ou de
1 industrie (1).

Le fonds inférieur est également obligé de recevoir
tout ce qui descend naturellement du fonds supérieur,

(I) D'après les principes de droit applicables aux eaux courantes toutpropr.eta.re nverain a droit de se servir de l'eau qui passe sur sa Zpnete pour des usages ordinaires, par exemple, e'n s'en seront d'une'manière raisonnable pour des objets domestiques et pour ses bestiauxet ce sans égard à l'effet que tel usage peut avoir daTsîe cas d'unmanque d'eau, sur les propriétaires inférLrs. Il a'de" luse dro.t d^
8 en servir pour aucun objet, ou ce qui peut être censé usage extratdinaire, pourvu qu'en ce faisant, il n'enfreigne pas les àroLdZZZ.

.1 peut énger une écluse pour les objets d'un moulin. L détournerTeaupour des fins d'.rrigation. Mais il n'a pas le droit d'i^errompr Te coursrégulier de l'eau, si en ce faisant il enfreint les droits qu'->nt di
notable II semble que. par rapport à cette cause, il n'existe du^ut



— 55— f,

séquence de la règle que nous venons de poser est ane

^

Jo,là pour les servitudes naissant de la situation des

^
SECTION DEUXIÈME.

Oes servitudes établies per la lai.

U loi a encore établi d'autres servitudes que leToismage avait rendues nécessaires dans le/viZ e

au mur et au fosse mitoyens
; au cas où il y a lieu kcontrem„r;au. vues sur la propriété du vds û a

De lél '' 1 '" '™' "' P'"^«" (Art- « '

dofvtnUWterAt h.''".
"'™ "' '^^ «"-P-'eursuoiyem éviter d établir des servitudes actives sur 1*«

sou Tt ""'i^
'''™"*' '»' ""*-*• * P'- fo"e"Uusou -Ils tenus de ne pas les charger inutilement dîTe":

rer an propriétaire plus de droit qu'il n'en a d»„. 1»se»nd ce ser«t lui imposer deschV^^tuiterJ:
étant oûetor"""^?""

'*«*''*> *'»P'"^ l'"«cle 510,

eut ^à iLtt" 'a'iSb"'
'" '"' '« ^^^''""°»

iartlin. «t 7 jnsqu a
1 héberge, ou entre cours et

priélaire aJZ- T ^* «"l'oyen, notifier le pro-

drl «clus fT"' "' * ''""'''" P°" ««"«erver soueidusif de propriété dans ce mnr (1). lU auront
(1) McKenzie vs. T^i„, 12 l. C. R., 257.



y'

^

— S6 —
fluï-mémes à faire ressortir ce caractère de non n^it.ven-

pa 'lâ"l„T°^.M,
""'""' ''^''' '"*'"''«' P- '"' ^^

l'art de i;, 1
^ " ?"'''''"'* "" non...,toye,meté, dit

1 article 511, lorsque ia sommité du mur est droite eta-plomb de son parement d'nn cSté, et présente de
I autre «n plan .noimé; lors encore qu'il n'y a qned un cote on nn chaperon ou des fiiots et corbeanx depierre qui ont été mis en bâtissant le miir

'• Dans oos cas le mur est censé appart..nir exclusrre-

rrbL:.r£:'::r
"^ ««'^ -»»<'- -^ ''^^out ouïes

Mais. s'asi*.jl de construire contre un m«, mitoyen
a reg.e imp«Se par l'article 614 devra être présente àla mémoire de l'entrepreneur :

i <* a

miZ""'
"°-P"P"^'"" P*»* bâtir contre «„ murmitoyen et y placer des poutres ou solives dan., toute

1 épaisseur du mur, à quatre pouces près, sans préju-

poutre usqu'à la moitié du mur, dans le cas où ilvoudrait lui-même asseoir des poutres dans le même
lieu, ou y adosser des cheminées."

II est encore du devoir de l'architecte et de l'entre-preneur de profiter, en le rendant mitoyen, d'un mnr
adjacent au terrain du maître : "Tout propriétaire^oT

d^^ rendra"
•;'" ''"'"'^ "«' * ^^ -«- '» f-""

r I ZT^^'f""" .'* """"^ ^' ^* ™1*" de la portionqn 11 veut rendre mitoyenne et moitié de la valeur dusol sur lequel le mur est bâti "
(1).

(I) Le propriétaire d'un terrain adjoignant un mur ne oeu- .. nmur m.toyen qu'après en avoir payé au voisin mo" i Z L
,...c^é^de,ava,,...duso.L,eque.ur:r'^^^^^^^^^^^^^



— 57— I

mn^r^ot'ftT'"" T"' '^«"*"' '» ""«yennetê d'un

peut renH,'"™
"" P"«el'eme„t; c'est-à-dire qu'il

^eurl7 7' ""°^'*''' ""' ™' »"» certaine J„„.

WàTru.^"-*"^"'"'' "•"' ««rtaine hauteur,

deTa mo h/T'f
"^ '"=«"™' '» «"Hoyenueté de moins

Question t
;"' l'épaisseur d'un mur, c'est unequestion très controversée en IVance,

Certains auteurs soutiennent qu'on peut acquérir lamitoyenneté de moins de moitié de toute l'épai^eurd n« mur, comme le quart, le tiers de l'épaisseur! cemur ou toute autre fraction, selon le besoin (1).
D'autres auteurs enseignent que la facuUé n'est na,donnée au voisin d'acquérir la mitoyenneté de moL

folrii. •.
' '*'"='"°* "'"« ««°'l>Ie plus con-forme à l'esprit et à la lettre de laloi. En effet puisquele Tcsin veut profiler de mon mur en vertu delfaculté qu'il a de le rendre mitoyen, il eslTuste ou'nacquière toute la partie dont il profite. Or, ne profitaW pas de la moitié de toute l'épaisseur de mon mur ,Car un mur plus épais est plus fort dans chacune dées partes qu'un autre qui l'est moins

; et quelle quesoia part d épaisseur que j'occupe comme mur, je profi

xir;r '^ ''"'^''"* ''^"^^'" ^^ ''^**^"'»

Et si je profite de moitié de l'épaisseur d'un mnr

la valeur, cest-à-d.re que je devrai payer moitié de la

(t) 2 Marcadé, sur art. 661 no fiin . i n„i

« Pardessus, 5.;,/„,e..nM;5
'

'''''"''''''''
P- «'0. note 9 ;

(2) 11 Demolombe, n» 562, d 401 • 2 Aiihr« i d
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jJenr de tout ce que j'ocoope en hauteur, longueur ettaur, du mur que je veuz rendre mit;yen
Et 81 le mur dont je veut acquérir la .nitoyennetéét«t en p,erre de taille, je devrais moitié de savaW
rTxrln '; "

'"i:""'
"'"" "" construit det:leriaux moins dispendieux (1)

=;:xrro:?eîu:n,rc.T '"-^^ "
en devra moitié ^a i i

' "" ^®* Pourquoi il

direm;ird:'^lt;:^^:y;rrrr,r
—ne. ce qui doit s'entendre^dCfo^rt

"

l'article 519 "î. ^
"° """'«' »« conformer i

le^^ d'I' ™ ^'' "'"'"^ "» P««* P™a<l»" dans

appwô^ '°'*°^''" """"' «nfonoement, ni y
IntTrautr"'" ''°°'"' """»«« ^°» •" «"-^««te^

.P4r experts les moyens nécessaires pour que le non™l«nvrage ne soit pas nuisible aux droits de"Wr!' mLorsque le mur mitoyen est tror. fciki '
''

ter les ouvrages „„.2 " '
*' P '^'"' P°»"»PP»'-

éieversurjr:n::c:s;TiM"'«»
-toyen. dit l'article 516, n'est pasiTé^tdetiX'

.niinl, de remeUn; le ra^ri '
„ J,' r'°"r ''e'I"»»., se™ co„.

6 1. N, m. '"" "" P"'»l'if- Sloplen 4 Walker,
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l-exhanssement. celui qui „at l'exhausser doit le faire

senr aoit se prendre de son côté "

Toutefois, si l'ouvrage qu'on reut appuyer contre un

ZrXiZrT''''' ™P'>»"^P" unTur "d"
ou lutrlme^tr

'"''""•'' ""'* """-""lo ^"^'"«^

autrement „;

'"""'™
' ^ f™"» oommnns

; il en seraitautrement s., comme le prévoit l'article, le oo-proDrié-taire voulait exhausser le mur mitoyen
^

neûrd'evZ?'
<=«» «j-dessu, l'architecte on l'entrepre-neur devront, avant de commencer aucun travail noti-

qn Ils entendent faire contre ou sur le dit mur et ce " à« d^dU^'^T'T""^" ^* '-*^'**='"' ^' Gi-sement du dit mur," selon les termes de la Coutume de

qÛ L^chô::",
'*"' qu'il n'est pas juste qu'il soûf^tquelque chose dans ce qui est commun, sras one t„n.ceux qui y ont intérêt en iient connais anTe et so enen demeure de se garantir des dommages '1Tleur causer (1).

"muiages qu on peut
_

Cette notification devra, par mesure de prudence êtrefcte par ministère de notaire (2). Un arrêt a déj^di^i.

(I
) Desgodets-Goupy, p. 273 et 28?.3.

corrri;r t::^,r-• - - -- ^^'«ce ados.
autres pièces de ,J:^ ,oZlZttZ.T V°'"

'" ''"''''' ""
que J'on veut exhausser^u Uïï neurunV '

«°»« Po^t-s. ou
..

contre le dit ™ur. i, ,e faut faire sl^otrrursr^T^^^r''^
'''"^^'

par un huissier ou servent aux vT2l ^'^ ««gnincation faite

ouau.>e édifice auque, on v'" tZ7 ""V.
°"' '"'''*'

' '' «' '« «"«'«on

•nitoy. i, ,e faudra faL'gnrr ^1;^^ ''"' entre plusieurs murs
rément, et au domiciledpT .'"' """''"' du dit mur sépa-

Goupy p. 272 et p f ' "' '" particulier." Desgode's-

%'
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étbHr l'ê T"';
^«"'"'""« -' inadmissible pour

nUéressé
,
comme les loyers perdus, par exemple (2).

J^ article suivant 620 décrète aue • • ni,
pout contraindre son voisin dans ielcités et X
au mur de clôture faisant séparation de leurs maison,cours et jardins situés ès-dites cités et vil es jnlûTlahauteur de dix pieds du sol au rez-de-chausl^rr™»
pris le chaperon, sur une ét>aisseur de dix-huit ooT,chacun des voisins devant fournir neuf pouces dete ram. sauf à celui à qui cette épaisseur ne suffi p!a I augmenter à ses frais et sur son propre "erraïf"

J^)!

(I) Leduc vs. McShane. ?9 L. C. J., h6.

^^(2)
Ly.an * Peck. r. C. ... 2,

'

._Chaus.. ... Lareau. 4 L. N..

del'épaissn, '^^T^^T^r' '^ '™'' '^ P^'^- '^ -fti.

totale du mur n'excédAt pas dix h, if
^°"""' P°""» 'I"^ i'«Paisseur

existait déjà une ciôlurerioisX^^^^^^^^ t'-
^°" "^'"«^"'''

Perrault, 13 L. G. J 106 -.lT^TITT
^'""^ ^^'""^««- ^'"'^'•'-'^t *

-r mitoyen. insi^^'^^^^'^'Z^;': ^^'f^ ^ -ntri.u. au

fournir neuf pouces de terrain à eP e^t ah.T .
'

'"''°' '^^ '^

à la condition de nécessité n\rL »
'" ^' "°'^ P^« «"""''s

qui veut ainsi construire un m.,., h» >!? * ^^ '' ^ ^"'«'n

«bâtisse d'avec celle de rvoiL^-tlrn'^'"* ^'P''"^'"" '^' ^
«ne Simple noti.ication. Mass^rLeciCTn^T '"™''"' ^"''^
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Pens^J'?
^" ""' ''''''^'^^' voisin no peut se dis.

Offrant d abandonner pour asseoir tel mur. neufpouces de son terrain pas plus qu'il ne pourrait offrirdab^uidonner «on droit de mitoyenneté dans ce murau oas ou û deviendrait nécessaire de le recons-
t mre ou de le réparer. Le voisin n'a pas d'autre
alternative ,ue de contribuer à la construction ou

f
^^/«Paration ..a mur, ou d'abandonner tout leterram qu'il faut enclore. L'article 513 ne s'appUquequ au mur construit au-dessus du mur de clôture ouaux murs mitoyens situés dans la campagne. Cette

franc": 7i;.^^P^"^^^^ ^^- controversée par les auteur!

'•A l'égard dit Pothier. de la partie du mur jusqu'à
la hauteurRéglée par la coutume pour les murs de
clôture, je puis à la vérit.^ obliger mon voisin d'y con-
tribuer mais seulement eu égard à ce que do.t coûter
a construction d'un simple mur de clôture. Si. pour
bâtiment que je veux élever dessus, je veux le cons-

truire avec plus de dépense, je dois porter seul ce qu'ilen coûtera de plus "
(2).

(1) Voyez en ces.
. /Laurent, n»50'> n 577 n , ,

379, p. 429
; . Delvincou.t. p. m ; 5 Dura'nl 394 P«^, .'"5'''

"°

tudes,.. ,68; Selon, SeroHudes, \.. .78 "1^ n^ 'n.r;^"!;

("^ 4 Pothier-Buguet, n" 223, p. 324.
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SECTION TROISIÈME

De la distance et des ouvrages intermédiaires

constructions.

pour certaines

Quant a
1 article 582, il n'a pas besoin oroyons-nousde commentaire: "Les dispositions suivante» sontetabUes pour les cités et villes incorporées

" 1. Celui qui veut avoir puits auprès du mur mi-toyen on propre au voisin doit v fair„ „„ T
un co„tr..mur d'un pied d'épls'ur

""'''""'""'

" 2. Celui qui veut avoir fosse d'aisance auprès desdus murs, doit y faire un contre-mur de même,,1.7de quinze pouces d'épaisseur.
""""''

" Si cependant il y a déjà un puits vis-à-vis surI ber^e vo.s.n, l'épaisseur doit être de vin;;:t.T:

:or::ue^;p;:it^^^^^^^^^^

l.s^det^rè.iements ou usages, cerLfaLr^^^^^

" 4. Celui qui veut avoir cheminée ou afr« ^, •

ou étabK dép6t de sel ou d'autres matilL coLt ^Tauprès du mur mitoyen ou prop. • au voisin, y exha^s

feire un contre-mur ou autres travaux suffisants déter^mmés par les règlement, municipaux, les usages constants ou reconnus ixi ^ A&e *.

*^
'
*'"' "«ag^es cons-

chaquecal ' '

''""*• »«'«» tribunaux dans
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SECTION QUATRIÈME

Des vues sur la jm>jmétê du voisin.

l^né.» d'autxui. Ces règles sonfC^sTL 1 :

ode o^T'^' f
""' '-"»----. de mémo ql:

TrXl T r""*""''
''* '''«olumeut nécessaires auxarchitectes et aui entrepreneurs •

oe 8oit, même à verre dormant " ^
Article 534. Le propriétaire d'uu m„r non-mitoyeujoignant .mmédiatement l'héritage d'autrui peu Z?'querdauscemur des jours ou Létres àKCt"«rre dormant

; c'est-à-dire que ces fenêtre dj!tnêtre garmes d'un treillis de fer dont les maTues 'on

rv^teTtr^tvert"^"'"-^'"' '" ^^''^ ' ^ <ï»'"-
Article 63S. "Ces fenêtres ou jours ne peuvent être

:uSrL""^^'''-^»^-'-'^--""-C'
Article 536 • On ne peut avoir vues ou fenêtresd .apect, n. galeries, balcons ou autres semblable^t^
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itfTî''^*';"''^'
'^'^ "" «>» <''™ "« «on voisin si ce

? r ' fôt'*""'
"*« '''' P'^-»^ <!« «et héritage "

oôtt ou obf•
" '''"'' "^ P*"* ^^o" -- - "aie. de

a: :.r„oer" ™' "^' ^^"'^^^^ »•" "'y ^ -^e- Pieds

Article 538 :
" Les distances dont il est parlédans lesdeux t,ck3 péeédentsse comptent depuis le pa

"
ment eïteneur du mur où l'ouverture se fait et s'Ha

SECTION CINQUIÈME

Des égouts des toits.

C'est encore pour prévenir toute violation du dmifde propr été que l'article 539 décrète que
'
LesSdoivent être établis de manière à ce que Ls eaux et ilneiges s'écoulent sur le terrain dn Iro -!

'

,^I puisse les faire .erserrunetndTdrr^ir

^aire tomber les eaux d'un toit ou autrement !ur.^'mur mitoyen. Ainsi jugé par arrêt du Tavri 1639

eaux sur
1 épaisseur d'un mur mitoyen serait retirT

erche/so^r"^ "" ^*'""^^" ^"' '-'"-

est*^Xiv!r
'""""^^«"'"' "l^ «ette partie de la loi quiest lelative aux servitudes doit être familière auxarchitectes et aux entrepreneurs, puisqu'elle est inhérente a leur art, nous avons cru devoir rapporter la

II) Uesgoael»<ioupy, sur arl. 188. p. 99, n- 13.

.•
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SECTION SIXIÈME

Servitudes spéciales.

Maie outre ces servitudes dont nous venons de parlerles propr.eta.res voisins peuvent en constituer plusieurs

™ire'ch'''"'Ti " "" '°"j°"'^ *"^» p™'!-"™ceux qu. se chargent de construire, de s'informer auprèsdes propriétaires si leurs héritages sout grevés 7Zonne servitude passive.

Et dans tous les cas, ils devront toujours se guiderd après cette règle qu'il faut accorder à un propr«ta1 e

i"n auni"' '^^rr.''»'''
- -ûte à son voisinnen au-delà de ce qu'il doit (1).

da^"tonT'|!^'°'
^^"^™'»^<1"' °»t '«-" applicationdans tout le pays, il en est d'autres particulières kcer^ines villes, généralement appelées ^èglemtrd

doventL fld"'l '™'/r'*' ^' ""' particulières

etirenw
*''''*°"*»' '">«"™««

1« les architectes
et les entrepreneurs qui construisent quelque ouvrage
Sous le titre de " Règlement pour régler la construc'

rL .?"r/'r ^°" '"^^^''" •- accideats™,

i;tpii';stctrstL~--;ri
r;^,erenrA?Ltc!rru--.™---

Elles se rapportent surtout à certaines formalités

(1) SoJon, Servitudes, p. XXXIII.

5
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CHAPITRE TROISIÈME.

DE L'ACCEPTATION DE L'ODVBAOE PAR LE MAITRE,

Lorsque les tmyauï donnés à faire par un proDrié-

dîrir: fr'f• " ^^"^ * »•"<''"-'« l»^ Re-diriges, et a 1 entrepreneur qui les a exécutés de lesfiure accepter. Or. l'acceptation, comme uous l'avousde,i fait remarquer, n'est autre chose que la reconZ

ZZZv-Tt'' '^^«"fl-«-. <>- rappireuTe

ia^^Teftc ulf'sfd" ''t"^""""
"""'^^ ^' ^•»"'-

fe on enectuee. Si donc, l'ouvrage est tel oue l'nnf

SECTION PREMIÈRE

^e^ de , acceptation.
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IWhiteote et de wl? ''"f""'" * ''«S""» d»
et l'architecte ne sont r"?"' '^'"''' ''«»*'eP'eneur

de ces défaut, ^^^^t^de etllf '''""«P*'"''»'-

rent un onwage, sans to, («f .''^' i"^"»f<»>« qni dépa-

ticle 1688 ne comprend
"

"^T"'" «""dite
;
l'ar-

Il .„
.°P"*''d pas ces ma façons (1)11 en serait autrement des dèfltT u. ,onwage que le maître n'anlft

""'''*" d'un

connu ces défauts en cer ^'' *"'=''?'*' ^''' ««

présumer la fraude d« l'.,„l? !
'^^ devra alors

car i, leur est s.toit ^it'XrT '.''"'«P—
fauts, et c'est une facnltTH ! ' P'"' ^"'™« dé-

C'est au martre a,d^ "* ''' "'^"' " ^««««t !

deréc.amerrs'::4?:,:r™ns';t/"'' """'^'-'»

.1 s'exposerait à perdre tout Zu^jr"™^''"'™'"^"'

de ce moment, sî l'" ; atlT'^tu 'T- ^ r'"'toujours cet avantage qu'elk rt«
"°,'"'"- E"" "

l'échéancedel'oblisftioud ™ !
°"°' '^P^^ae de

que Où les intérêts Tetlteo":;::^
^' '^^ -^ ''«P»-

4";:^d^tirrre;:rT :' ^- « -'-
mettre en demeure d'avo 'Tl ' ''P'''""'" P-^»' le

les motifs de son refu7si
' "^^''' »» d'indiquer

le maître reste"
'es

'IT "- '" """ ''" '*^'" '«^•.

vrage entier.
'"'™"' ""» "«epté l'on-

Ce cas n'est pas le seul />. v
résulte d'une prLmpaon '

"'"'P'»*'"" du maître

(I) Morrison & Dnchanne, 16 l c n «-
{2)4AubryetHau,|374,

p.528.
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SECTION DEUXIÈME

différentes manières d'accepter mun ouvrage.

outes es parties payée., si le maître paie l'ouvrierT»

"e d-r. "f'" f
'"" l'-ceptatiou d'aucune

par parties
".*™""^ "*' .,"1°« ' ouvrage peut être reçupar parties, ma.s non qu'il peut être lim :

"
S'il s'a<Wfd un ouvrage à plusieurs pièces ou à la mesure Ipf;«re reçu par parties. Il est présumé avoir été aTn!vécu pour toutes les parties payées, si le maîLe paie

pS^déirr""" '' ""'"''' ^-'" «-"'"'pretation deja donnée par un arrêt, qui a décidé n„eentrepreneur de réparations ne p „^t exiger le p^rix

prix n est payable qu'après la confection totale (1).

M
On l'acceptafim partielle.

du.re, le maître peut accepter les travaux par parUes



parfaite pour qu'on en L^! "". ^ P^oPo^i»" «>"

tion • car L^il\ l
"^ Presomption d'aooepte-

à «ne aip .tr :: ;r„':%"'f'""""'"'^"'-*
p-

paiement de ces A-ctmpT Etl"'
'° """"'"' <""

sidérer tout paiement Z °''^' ''' ">« «>»-

le eimp.es H^^e trcT ^r^e "IT" T"''toujours an moins qu „ze pour cen deT , Ttravaux ou'il raio ^.^
P""' cent de la valeur des

toutes ses parties (1).
'''^"''^* ^^^^ ^ ««^rage avec

<U

lill

fi!

m
('lu



a tacite-

leur des

on soit

accepta-

ient pas

lent du
le con-

comme
retient

sur des

itre se

e avec

--tl^
I

tation du mwtrevi8-à-Tis de l'entrepreneur eénéral mA.n«, un entrepreneur général ne poum tfbC un

ioep°é partr-? ' n «"•"'-"«S^ «<>" touram e"»«!epte par le maître. Car ce serait imposer à l'ent™preneur particulier un retard souvent in]^ e pulsle"le maître peut refuser d'agréer comme bT' tonTnouvrage qui n'est vicieux que quant à une pa tk ,eument, et cette partie peut n'être pas de l'exéort „n de1 entrepreneur particulier.
«cuiion de

Cette question s'est présentée dans une cause où nousoccupions nous-même comme avocat du dema^deur^e savant magistrat devant qui elle a été diseur' I^résolue en sens contraire,Iors de l'argument d"ns(2)

}8

''^^ l^<t ^» recours contre l'entrepreneur.

qnf"t univ3ir T- "'""^ P"'P'"^ '•-'»'

vrage ne soit alect'é d'un^t'i nut.'"
""' '"*T" ^^^® <l^i puisse en amener la

(1) 2 Gnillouard, Louage, n" 862.
(2) Marsan & a), vs. MonettA r <? m oo
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perte totale oa partielle. Or dan» 1»
P«lon». „„ expert architecte „1 JL

'''"" """^
mm qui faisait l'obiet â/t. ! " "PP<"* «"« '«

«es, était „„ murt de îl nt?"""
«"'" ^^ P"'

Parles de l'art, et que le dfh,fT ^"^ '""^""'^ »"
«ait des plus Ipp^utl '*"' ''""' o" »« P'»*"»"

Prt'xr„r''ttrr-^"'^r^' ^-^ '^">-«" -«

Vendeur lui-mélnural'^rt '^ <'^"'-«- ""
avoir promis le prix Le^"f i

" '^°*P'* «' »
"•était même pas le propT^lt de'll',,

"" ""^ "'""'

qu'un entrepreneur général
™^''' °^ "'*'*"

fondé sur les flXn" '"'" ''"'^ "" ^""^ «««'
Pn propriétaire avait donnp à i>. *

«disons à faire d'après u^nl !/'""'" P'»^''°"
que l'ouvrage rtlevaU IWt*^

^'''''- ^ »^™™
proportion de IwZt fTT""''" "^' P^^^ «»
Or. l'entrepreneur par une

'"°""^, 1°'°^« P»" cent.

Plusieurs ponces"ne fénélr"; '^ "*'"»'' -"»'" ^-
donner dans le centre d^uul'r""' f

""î^ '« ?'»• "«vait

évidente et l'eiTet c ttiueZt â
!.'"^'^ «*"»

le maître ne s'en plais-nit n!^
^sgraceux, cependant

-ua de payer l'entptneuTZ' ' f "" P'""'^»"' -"«
maître poursuivit IWre^en 'uT n'd?'"

*''"""''«
«ette malfaçon, mais son acHon fit^

''°°"'»S''« P^r
notifquel'ouvraffeavr^-tf

'^»' "'euvoyée sur le

façon n'était pas u„ '.„«„? ""T' '' "'"« ""^«^ "al.
de la maison (1)

^ °* ""P""" '" ruine

Quoiqu'un ouvrage soit terminé, s'il vient .périr

8""' on, u h. M., Davidson J ip 17 ,,<i""-•'•, le l/fJécembre 1889
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.Tant racceptation, l'entrepreneur, pour pouvoir réola-

Et comme cette preuve peut être difficile àS ee,donc très important pour l'entrepreneur de MrVLvo.r l'ouvrage aussitôt qu'il est terminé

ref:;reriSctr:!î;ir: -'«

invoquer sa propre faute.

SECTION TROISIÈME

/îe/«s rfï« m««/re d'accepter Vouvrage.

:":mmrror^^i''---^^^^^^^^
l'eaCrreu/de™

''"""^geest trouvé défectueux

(I) 4 Pothier-Bugnet, n» 426, p. 143.
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SECTION QUATRIÈME

somme qne le maître e'obi,J!i ' ""y™"»»' ^He
«•il en est satisfait dLs .5 W"'* l'entrepreneur

empêcher ie ^^..^i T.C!:^'''''"'^ ''^"'''

se déclare satisfaitdiw;;!™"^"' ""'^'' "ï"'"

- maison
? Nous répond o'fut'air/r""" "^

«ne conséquence des n,i„„;
**'*" -' e' c'est

l..nt. En ektjema Lees" roS """j T"^'"»'^
P'™

» fait élever sur son terrar'^"*"'""'''^»°'ï»'"
et de fait. l,. ^Z^^'^^k ^^'^^^"^ est de droit

vente de cette maSn "toi r ","''* ™^ '« P"^ d«
Privilège. I« dToTtdê'r „tr!

' "' " '" ^^ "•»»«*' ««
la nature de celu" d'un crél^'T"'

'*'"' "" -=»=' ««' <«
0-it P«, sans pr:StfnrZess?„r""''--

^'-^

SECTION CINQUIÈME.

Si, dans un marché, le

t^iion * .«„,^., ,„/„„ ^^-- ^;-;^^^
.»«<,.

le Prix d w ::v?e'^f^«^«p'>'«
""'" - p-""»VK.ge

à 1 entrepreneur qu'après que ce



par le ma.tre, à r,m appartiendra-t-il de faire les dili-

travaux? En d'autres termes, si l'architecto n« «a

preneur de ra s adresser an , re directement ou bien
à 1 architecte ? Comme, dar, . cas semblable l'archtecte nest que le représentant du maître et q„'i nV aaucun hende droit entre l'entrepreneur et hfc'est an

tXdlT"™'"'"^"' l'entreprenerr poj; P ep"tationde
1 ouvrage; et si le maître veut se pre'valoirde a Cause qu'il s'est réservée, il lui appartienne li e

V^ll r™«" P" l'architecte qu'il a indiqué car

SECTION SIXIÈME

Lorsque /•enlnprencur .'eu engagé à faire le. ré„arations
après Vacceptation.

peSltHn'cT"'!'™'''"""'™"'^"^^?» "« <•"-.

ouvra" toute r ""^ ^^'"^ l'acceptation d'unÔ™ CeTte . f?^'»«°»« -l"" "éoessitera cet

7Z^L?T- "'" '*'"' «'^tendre des seules répara-t.ons qm deviennent nécessaires à raison des intem-

c^ttechoter'T
'' 'P'^' "° ""^S" raisonnable decette chose. L entrepreneur ne serait pas tenu, en vertu

onvTalr
""• '; ff^'-'^P-'-tions nécess tées à u"ouvrage par suite d'une force majeure on d'un c"sfortuit quelconque (1).

" u nu cas

(1) « Polhler-Bugnel, n- 433, p. r45.
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CHAPITRE QUATRIÈME

RETARD DANS LA LIVRAISON DE L'oUVRAOR
ET SES EFFETS.

car cwll ?•*! ™ """**'' "»'"« entreprennent;

en retard. On semble toutefoi. ne pas tenir oranHcompte de cette „blijr«tion, ce qui faft qn'iréet
"
^rare qu'an ouvrage soit livré au temps dit li !

ponsabilité de IVohiteote et de l'entrée» ur ntZpas mo,ns très considérable , cet endroit de leurs owt

Lo«que l'époque de la livmisen d'un ouvrase estfixée dans le marché et que livraison n'est pasTite àcette époque, l'architecte qui dirige les travaux et Vntrepreuour qui les exécute sont responsables"Il «ne"m«e en demeure, des dommages-intéréts que Sri™le P«.pr.et..re^ Ce n'est pas à dire cependant le
"

1. marché ne fite pas l'époque de cette livraisor?k
çhitecte et l'entrepreneur soient libres de faire dn"r

pareil cas le propriétaire peut s'adresser aux tribu-

ZfZn:Vt:'""'r ''«'«^'•«»" livraison dt™être faite (1). Cette précaution ne serait pas nécessaire
(I) 2 Oiiilloiiard, Louage, n' 816.
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si, à raison de la nature même do l'ouvrage, il était évi-
dent qu'il dût être fait dans un certain temps (1).

Quelquefois les parties, après avoir fixé l'époque de
la livraison d'un ouvrage, arrêtent que l'architecte et
1 entrepreneur paieront au propriétaire, pour lui tenir
heu de dommages, une certaine somme pour chaque
jour qu'ils retarderont do livrer l'ouvrage après l'époque
fixée. Dans ce cas cette somme seule, et nulle autre
plus forte ou moindre, est accordée au propriétaire
pour ses dommages-intérêts.

Lorsque l'architecte et l'entrepreneur sont constitués
en retard de livrer un ouvrage et que le marché ne fixe
pas l'indemnité qui devra être payée au propriétaire,
Il appartient aux tribunaux de déterminer le montant
des dommages-intérêts à accorder au propriétaire, ce
qui comprend la perte qu'il a réellement faite et le gain
dont il a été privé réellement : comme la perte des
loyers, la non-exécution des baux promis et autres (2).
Rappelons-nous, toutefois, que l'architecte et l'entre-
preneur ne sont tenus, envers le propriétaire, que des
dommages-intérêts qui sont une suite immédiate et
directe du retard qu'ils ont apporté dans la livraison.
Et 81 l'architecte et l'entrepreneur n'ont à se reprocher
aucun dol, non-seulement les dommages-intérêts dont
ils sont tenus envers le propriétaire doivent être une
suite immédiate et directe du retard, mais ils doivent
aussi avoir été prévus lors du marché ou avoir pu
l'être. C'est ce que nous enseignent les articles 1074
et 1076 de notre code.

Mais, si la cause du retard était indépendante de la

(Il 4 Polhhr-Bugnol, n» 424, p. 142.

Jll
* *'°"'.;"'^'*"e""'' "• «*. P- •« ;

I Fremy-Lignevillool l'erriquel.
n* 12 ; 2 (.uillouard, toMaye, n» 816.



— 78 —
volonté ou du fait de l'architecte et de l'entrepreneur

ZIT \
*''"""* dommagea-intérêts, pour cetteraison ^ue les dommage8.intérêt« sont touiiare la ré!paration d'une faute (1).

""jours u re-

Aprèe que l'architecte'et l'entrepreneur ont été réirulièrement constitués en rptar^l -'Ji \ ^"*
t«r Ha«« 1' , ,

""^^ ®" retard, s ils persistent À appor-ter dans
1 achèvement des travaux une lenteur nrZ

m:::h\::f'"'"'^"^'^'
^^'-- pourra r^Ue/^L"

Tfrt^cT^rr pT
^^™-^-^-^^^^«'

neur Pt «'il f n V
*''''*"^ P»»^ «» autre entrepre-

cette différence
'^'«^bourser au propriétaire

La même faculté appartient au propriétaire dan« l.

par le n^rché. le PropriéUi™ pour a« slûS:!
/^"^

exécution de l'ouvrage à d'autre, entrepreneursDe même que l'entrepreneur qn< se 0^^^^» f
•

nn ouvrage est tenu de l'exécnL^ ^ ""
temps, de même aus,i 1^1.^ "i se k"" "i't
direction de cet ouvrage «^1™» H^ • -

"*^ ^* '»

exécuté dans le mém^Cs îotT' "r""!.'"'
""

(I) Cassation, Dalloz. 54 l îhh • o n n«»«z, 01, I. 288
, 2 Guillouard, Louage, n» 816.

I
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suite du retard qu'ils apportent dans rachèvoment do cet
ouvrage.

C'est l'usage parmi les architectes, lorsqu'à ré|K)quo

terminé, d envoyer aussitôt un notaire aux trousses de
I entrepreneur pour constituer celui-ci en retard et lui
déclarer, très longuement, qu'il devra supporter seul
tout e poids de la responsabilité occasionnée par ce
retardi.

Peine perdue que tout cela. D'abord, il n'y a aucune
relation entre l'architecte et l'entrepreneur; car ilsn ont pas contracté ensemble, mais bien avec le pro-
prietaire, envers lequel ils se sont obligés, l'architecfe.de
diriger les travaux d'un ouvrage.et lentreproneur.a'ex-
écuter ces travaux. Ce sont donc deux contrats distincts
où figurent, indépendants l'un de l'autre, l'architecte et
1 entrepreneur. Et si l'entrepreneur manque à ses obli-
gâtions envers le maître, c'est à ce dernier de s'en
plaindre et non à l'architecte, pas plus qu'il n'appar-
ti-înt à 1 entrepreneur de reprocher h l'architecte l'inexé-
cution de ses obligations envers le maître

D'ailleurs, si l'ouvrage n'^ist pas terminé à l'époque
fixée, c est que l'architecte a mal dirigé les travaux
puisque, jusqu'au dernier moment, il a toléré, sans se
plaindre, les lenteurs apportées dans l'exécution. L'ar-
chitecte est donc lui-même en retard, et en accusant
entrepreneur il s'accuse aussi, sans effet toutefois pour
1 un comme pour l'autre.

Le seul moyen efficace pour l'architecte d'éviter la
responsabilité qui le menace, si l'ouvrage n'est pas fait
à 1 époque fixée, consiste à notifier directement le pro-
priétaire, en temps opportun, des lenteurs dont l'entre-
preneur est la cause. Ainsi, lorsque, dans le cours des
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travaux, l'architocte cotintuin ««« i» x

(
I

)
Itu8lhur 4 Los f..6ro8 do» écolos cl.,vlio.u,.8.
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CHAPITJIE CINQUIÈME

OBLKUTIONS DU PROPRIÉTAIRE.

SECTION PREMIÈRE

Paiement du prix de l'ouvrage

La principale obligation du propriétaire envers l'ar-
chitecte et

1 entrepreneur qu'il a chargés d'une cons-
tructu>n, c est de leur payer le prix convenu par lemarche ou fixé par experts, si le marché n'en parfe pasPou

1 architecte qui a fait le plan, dirigé les travaux
et prépare les mémoires, ce prix consiste généralement

t:Z:T .^r^*'^'^
^« <ï-t- à cinq pour cenHu

le coat de tout l'ouvrage. Si un propriétaire ne réclame
1 s services d un architecte que pour la préparation d'un

1 architecte deux pour cent sur le coût de l'ouvrageLe plan descriptif comprend ce que, dans l'usage onentend par spécificaiions. Et le propriétaire veut-ifa;o^une Idée exacte du coût d'un ouvrage qu'il se proposede faire u demandera à l'architecte un plan estimatif

Pour :«r "•,''" <i--iptif avec, en plus, les çuanm.Pour ce travail supplémentaire l'architecte reçoit oMi,
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nairemont un honoraire additionnel d«rl«„.

SECTION DKnxiÉMB

£»"»« la date du paiement n'eU pa, ficée.

entièrement fini. « ZJ" oÙT '"V™
'"'"" ""

de le, recevoir .prLTj 1 °1 ?-''"" *" «» ^''»«»"
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SECTION TROISIÈME

Clause de paiements partiels

Au cas d'une conventiou de paiements partiels
périodiques, le propriétaire est tenu, au temps dit, de
payer entrepreneur pour la partie de l'ouvrage alors
faite et constatée. Si le propriétaire refusait de payer
pour telle partie, l'entrepreneur pourrait l'y contraindre
par action et demander, en certains cas, la résiliation du
marché.

Le propriétaire doit aussi à l'entrepreneur le prix des
augmentations au plan, s'il les a autoriséjs. Lorsqu'il
est en demeure de recevoir l'ouvrage ou après qu'il la
reçu, le propriétaire doit payer les intérêts à l'entre-
preneur. Si, après qu'il a donné l'entreprise d'un
ouvrage, le propriétaire change d'idée et revient sur
son consentement, il est tenu de dédommager l'archi-
tecte et l'entrepreneur des frais qu'ils ont d4ià faits etdu gain dont il les prive.

SECTION QUATRIÈME

Le maître doit te prix même si l'ouvrage pérU

Si l'ouvrage vient à périr par cas fortuit, avant que
le maître l'ait agréé formellement, l'architecte a droitau paiement de ses honoraires (1), et l'entrepreneur au

(I) D'après le système qui met aux risques de l'arcl.ilecte et de l'entre
J^neur la ,.rte de la chose non encore acceptée par io n.altre I es admlouteo.8 que l'arch.tecte a droit aux honoraires afferenl» « la confectrondes plans qu. ont été adoptes, puisqu'ils ont été mi^ à exécut^n Ce,on ce sens. I Pren,y-I,igneviiie ^•. 64 et 65,

'^ '
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•ont en «>„ pouv« ^ p!, ?' '" '"°''"" 9"

fournir n» endrTZL^S e?''" "" ""'"^ ""

4nTiir:;;tx«irnV::-aef--
par devis et marché. "* "^^ '°""ff«

SECTION CINQUIÈME

/>^* cA««^.m.«/, ou des augmentations au plan.

M
Des soumissions de marchés

Cj 4 Polhier-Bugiioi, ,,.115
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devH ..irT'--
^''""-' prépare ««pir:'

„•!..! j
""»""•'" <!.« «««m,,™,,, »„, entr,.nrL.|.e„r,oo.M.d,re q„'il leurd-maude d„ lui f.ir., ,,.rtd

"""

de tout
1 ouvmg.., toi qu„ détaillé d.„. 1„ pU„.de,?i/Tout en,repr„„eur e,. lib™ d'envoyer «n/., ,onZ

rdonJf
'"" ' «oumi-Bio... .ont reçue,, l'.r.hitecteen donne .^onna,„„„oe.„ propriétaire, qui accepte ceîe

°„.ir7'
"""' 1"" '". P"«e qu'il peut retirer l'offreqn ,1 a f,„e tant qu'elle „^ p„ , «^^

"^ «

a. se .écouler un temp, considérable entre la réceton de la .oum,s,io„ et la .ignificatiou deJJLZ
t!l„

"'"'"*''°
* '""' ""'"' ™i->nablement à7e„.trepreneur que sa soumimion a été refusée

Le plan-deris peut lui-même être de:rnndé nar «on

iportiicirm'mT irr:rdrrcres''''^"''<'
P«Ji.é,etdes grand, corps publf t.'u,','::;'":'-
observe une formalité a^ i i

*' °"

envoyées oachZ:'" «"l "'^ 'iTIT"""'
""'

Toute, le. ««missions qui ont été envoyées à temp.
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«^r^
"""•«"«'l'»'*" e»«mble ototf.rte. à l.c.„.idé.r.t..„ d... expert.

; autrement ce «r.it f«„der le. diver.
oonc«„ent..et no», oroyon. ,„e.d.„. „e o«, l'.rohilecte

or-uîr"""'""
"""*'* *""""*• '•"«v.ir étéoo«.,dérée. .uratt „„ reooar. eu dommage-intértf

™ntre 1. partie qui aurait demandé le. .ouu,i..i„n.Non. oroyou. mé„e que l'architecte pourrait forcerT.expert., chargé, de faire choix du meilleur plan deprendre conaidération du plan qu'il a .onmi.. lo^l
le.«.umi...on. ont été demandée, par l'Etat on par unœrp. public obligé à cette formalité d'.pré.

."
ch",te

M
Qmmi k mMr, doit-tt Uprixd., augmentalion,

I-r.qu'une foi. 1. «>„mi.,i,„ j, l'^r<i,»^i^ .„ deentrepreneur a été duement acceptée, on ne peut rien

1890. Lor.quun architecte ou un entrepreneur .echarge de construire » forfait un édifice ou L™ouvras^ par marché «uivant plan et deri., il „e ZZdem«.der aucune augmentation de prix ni aouTî.
prétexte de changement dan. le, plan, e dev" ,nî"oùoelm d'augmentation de la main d'œuvre ou d^ ma«!n.ux, a moia, que ce, changement, ou augmentation.

propriétaire, ou * moin, que 1. convention ,ur le.

Ainsi lorsqu'un architecte et un entrepreneur seoharg-ent. moyennant un prix fix.. le premier de co"
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daire, et le .econd. d'exécuter la construction d'un
édifice ou autre ouvrage, ils ne peuvent réclamer du
propriétaire plus que le prix convenu pour tout l'ou-
vrage, quoi qu'il arrive et quoi qu'ils lassent en outre
de ce qui a été arrêté d'après le plan. Si le prix de la
main-d'œuvre et des matériaux varie, le prix de tout
1 ouvrage est invariable, que l'architecte et l'entrepre-
neur profitent ou souffrent do ces variations. Le prix
de l'ouvrage est invariable, c'est i>ourquoi l'architecte
et

1 entrepreneur perdent le prix des additions ou chan-
gemente qu'ils font au plan,quelque considérables qu'ils
Boient. Voilà la règle, elle ne fléchit que dans deux
cas

: lo, lorsque le propriétaire a autorisé par écrit ces
additions ou ces changements, et qu'il est convenu du
prix, aussi par écrit

; ou 2o, lorsque le propriétaire dé-
clare, sous son serment décisoire, qu'il a autorisé les
changements ou additions au plan, et qu'il a été en
même temps convenu du prix. Dans l'un ou l'autr.-
cas, deux conditions sont nécessaires: qu'il y ait eu
autorisation de changer le plan ou d'y ajouter, et con-
vention sur le prix de ces changements ou additions
Nous venons de dire que l'écrit doit constater, outre

les changements ou additions à faire, le prix qu'ils
coûteront. Cette opinion est cependant combattue par
certains auteurs, et notamment par Marcadé (1) et
Aubry & Rau (2). Mais nous ne croyons pas qu'il y
ait maintement aucun doute pour décider dans le sens
que nous indiquons depuis l'amendement qui a été fait
à notre article 1690. En effet, ce n'est que par un
statut passé À la session de 1889 que le propriétaire

(1) 6 Mapcadé, p. 505,

(2) 4 Aubry & Hau, § 374, p. 535.
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peut être tenu de déclarAr .,«„

Priétaire doit admettre qa'il aTworil I t
''"' '' P™"

«« pi.» et qu'il „t oo„v!:„ dVpSiitirrdoit-il en être lnr«n„o i
• ^ reclame. De même

q«i mpie:!rzziz "" »«™'''»-«'-'- écrit

dernier L. lI^nTs'if
° '

""""""y»»»
«i»". dans ce

tenrMoojours p,êt, àiéTtII" """''""^

pian primitif et à «n-r.!!. «hangements au

foisdfre combt; îrerdût
''™°*''»'». «"»« toute-

beaux avantages ll?"'r """' '^ '^'"^^'"^ »»
déjà fixé pourfou't l'ô,!!

""P'^'*"' 'ï»» 1« f«
„4r.- 1 " """''«« "«sera pas affecté n-..»généralement sous cette impression Vm. i

En effet. P^STntt ^S"t^T
™"*^°"-

plus économique que telIeauL "esttr^
"' T'''*

'

des raisons d'agir ainsi, et le prus slCces^ °'"
qne. leurs moyens étant u.-;.- -1

'°"'™'<=e8t parce

construire à b^nm^^I ^'-^T' "''"«'' •>" '^'-

changement à unX telle !ddv " P™""™"' **'

pa» du prix addi^rit"trv:ra':;;:t*
(I) 22 L. C. J., 261.
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outre du prix fixé pour tout l'ouvrage, ils seront induits

LTir', ' ""^^S^'-^"* »^-d«là de leurs forces, ce quipeut être la cause de leur ruine. La loi manquerait doncson but qui est de protéger le propriétaire, si elleneigeait pas pour le prix des changements laforma-
hte quelle exige pour les changements eux-mêmes.Et SI 1 article 1690 actuel exige cette double formalité
lorsque la preuve se fait par la délation du serment du
propriétaire, il n'y a pas de raison de dispenser de lamême formalité l'écrit, qui est un autre mode de preuve
parce que les motifs sont les mêmes, et là ^

les rai-sons de décider sont les mêmes la décision aoit être lamême.

La règle imposéepar l'article 1690 ne s'applique qu'aux
entreprises faites à forfait ou pour un prix fixe, que l'ob-
jet de cette entreprise soit l'édifice tout entier ou une
partie quelconque de cet édifice, comme la maçonnerie,
la charpente, la menuiserie etc.. selon l'article 1696 (1)

rJ^^
"7\* »'««^- donc pas nécessaire à l'égard des alté-

§ 3

Des changements ou augmentations nécessaires et

imprévus

Quoiqu'un arrêt ait déjà déclaré absolu l'article 1690nous croyons, avec Pothier, que le propriétaire doit à
1 entrepreneur le prix des ouvrages nécessaires qui

n' Z8
, 2 Guillouard, Louage n" 885.

«"oviiie.
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n'ont pu être prévus lors do marché • " P„ „ ,
81, dans quelque endroit dn ,j ,• ^ ^" exemple,

les fondelenl d'un U Ltt „"
°r T'^"* "^ *'""

ohargé de construire et o^'„„
^ »'«?«»«« «'est

il .'est trouvédwLtrC 1^: ^7" ^l'''
à une augmentation d'ouvraee k Z, 1,°""* ''«»

le prix de cette augmenS'
(1)

""*'" '*°" P'^^'

q«e I^tpr^eurt^";^;; rr' '^^".«'-'«^^"''les.

en e.t oJnu rautorlZtlt^S"''" '' ^°'"

pa.e3tir;irt=:-;.\t"'" «•""•-i
faire et qui n'ort nas âtén,? ^

,
* "eoessaire de

e«mp.e.'si iZZ^^^Ir^'Z^'^^'Û'''- ^"
construire un mur pourvous il sW ? f"^ <*«

d'un terrain solide ««,1!.' •
^' '"""^é. au lien

rapportées quTmW JsSl """"-> <•- '««es

non d'un changement ou d'une addition ,
'

d'nn fait imprévu et nilT
'*'*"""' ""Plan, mais

du propriété rui!XV- ""» -' -«"»« ^ '«t

aul^rmm'rtlZlTr '^'^ ^"^ ^^~««

-tivement.c.estirqSdX-i.rufseX

(1)4 Pothier-Bugnet, n» 407, p. 138
(2) Guyot, V toua^c, p. 42.
(3) 4 Pothier Buguet, p. 138, note 1
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oaBoùl-angmentationdu prii rtsuUe de ohangemenUoa d add.t.one faits au plan.parce qu'il est toujours sim-
pie au oonstructeur de suivre le plan qui lui a été tracé,
et s .1 s eoarte du plan, il n'a qu'à se reprocher à lui-même d avoir f«t plus qu'il n'éUit obligé par le



CHAPITBE SIXIÈME

DE LA RÉSOLUTION DU CONTRAT DE LOUAGE
D OUVRAGE

Après avoir traif» /loc

maître, d'un côté «t ,Wl. rT'" "''*'"" «""« '«

l'autre. j„s<,„..„VoLLT'ù'-'«
'' l'«"-P->™^ de

achevé, il est maiuteZtnt "™«' '"™' <>'«'•«

arrière pour oonsidérerTelITT'' ''' ''"''^ "" ?"' «"
entre elles, les méZa „" '^'~'''"ï°*P™™ntseoréer,
contrat de louag"^™;:'""'-'' PaHa résolution du

detwur:::;;^;'»":^»""'^» peut se résoudre

parties, comme dans Lr. """^«"'«n.ent »„,„,, j,^
nnilatérale du maUre ^^ '

!
"""*""'

' P« '» volonté
ment de résolution qXetr" 7°'"' "" "° J»»-
parties

; enfin, parnléX^^ f * '"°"'' ''« ''""e des
cntion.

tvonement qn. en empêche l'e,é-

SKOTION PBEMIÈBK

-l';r;":;ir::^t^p<'- -^-dre lecon.."âge soit commencé, le maître ne doit
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mL^IZT""'^ "" ' '•«»*'^P"'«". et réciproque.

dïffl'tl.
^^? '""=""""'''"*• l"*»olution n'aurad effet que pour l'avenir; partant, ei le» parties ne sesont pas expliquées à l'égard de ce qui a été faU lemaure en devra le prix à l'architeote^t l re„t"nrneur en proportion du prix pour l'ouvrage ent^^r (I)

à aucûL"/"
"°'"'"'"' ^' ''«"''«P-»"- n'ont d oit

« aucuns dommages-intérêts.

SECTION DEUXIÈME

De la rimlutùmpar la volonté uMatéraU du maître

n^H^fi """"^ * ''"^"' P»" '« constructiond un édifice ou autre ouvrage, quoique l'ouvrage soi"d^a commencé, en dédommageant l'entreprenfur deses dépenses actuelles et de ses travaux et fui pr/anl

art.ce, qn, fait exception au droit commun, a très bien

û e arrlr ^ '' *' ^""' "^'P»'» '« ""arche cou-eu et arrête entre nous, je lui déclare que je ne veux

Mon d
•
''
T. r "''''""'''' ™ »n4ueuceTar„!

lution du marché, l'entrepreneur ne peut pas s'oDo^erabsolument
à la résolution du mfrché.erprrnd"

(I) 4 Potliier-Bugnet, n» 439, p. 147,
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que je doive lui oaver !« t^«» -> x-

aux offres ou'il fJfT ^ ^''*'®'' ^^ «^a'-^hé,

ne suis pas obliiré do r«nJ,.» ! ^ . '
*""' J«

hors d'étot de fL .r H
"""'"• ^°' "' ""»"«"

posée "
(î)

'' "*'""'»* 1»« J« >»•«'«*» pro-

qae rouv«!e ait n
''*'^»"'«« «"Pe-^ations. Lors-H^ci ouvrage neft pas encore commencé m«i. „„ j

tie-W2w"^''
"""«" «"' >»' deviennent 'i„„

avint f " "• """"'• l'o^Wtecte avait étéobWavant de commencer son plan, de fair. f.i,„ / ^
snrages, des sondages du terrain ir I

- '
"""

tenu d'en indemniser l'arcW ctÔ'et
;
'tl"""™

''"

comprend seulement le profit au' Is Z '
'' ^"^

s'ils avaient terminé IwITs etn
* ''^'^'^

le veut Pcthier Ip nrlfl? *f ^^' "^"^ P*®' «°°»iûexctlner, le profit qu'ils auraient pu faire sur
(1) 4 Pothier-Bugnet, n» 440, p. 147
(2) Pothier-Bugtet, n» 440, p 148
(3) 2 Guillouard, ioua,,. „. 8,û; i A^^ry et Hau, | 374. p. 528,
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d'autres marchés qu'ils ont refusés à cause de celui dont
la résolution est plus tard demandée (1)

Cette faculté de résoudre le contrat de louage d'où-

;^Xtn^tf' -^^ "^"^^' ^^^ P-* l'exerfer :ipro/^w, sans recourir aux tribunaux
; elle n'est ac-cordée m à l'architecte ni à l'entrepreneur

; mais ceu -u peuvent provoquer l'exercice de cette faculté. Laresolution produit alors des résultats particuliers.
Nous distinguerons donc le cas où le maître résilie

arbitrairement le contrat de louage d'ouvrage, de celuou la resolution est provoquée par l'acte mêmL de l'aichitecte ou de l'entrepreneur.

l'«!î?T lir""'""
'"'' '''' ^°'* *PP"q««' la règle de

1 article 1691 que nous venons d'expliquer.

§ 1

De la résolutwn provoquée par Vacte de Ventrepreneur
ou de Varchitecte

Au contraire, lorsque le contrat eet résolu par lemaître, à raison de l'acte de l'architecte ou de l'entre!preneur, les effets do la résolution ne sont p us le,mêmes. Lorsque, par exemple, l'entrepreneur refase decommencer les travaux dont il sW chargé, ou a^ulgbge de les .«ursuivre. ou qu'il estenreta d oureCe
delesh„ar,lemaîtrepeat. après uneniseendemrure
résoudre le contrat de louage d'ouvrage, sans q"i^.t tenu a aucune compensation, si l'ouvrage est c^om-mencé. autre que le prix de ce qui est déjà fait utile-

(Ij 4 PoUijer-Bugnet, n« 440, p. 148.
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ment p„„ le ,^t„^ déduction faite de, dommage,.

ne doit rien à Pent^^^net ' "'"'"""='' '" °""'"'

tZZ'lTZr"^V"*'""^'"i'"'' '•'"» ''»» e' l'an-

ohé 0^'./,"" "'"' non-seulement résoudre le mar-

t\\":L?„rn::;rersrd:r-"'r

Vée par les Frères, avec ordre à l'architecte d'™ fnn plan semblable avec devis. oltZlZ
question, le plan était terminé

; mlis avantdW "
Lvraison, M. Besther demanda a^iVril. H

'

«n écrit qui leur imposait .^IJ^tilT^.^^rC
e IfTr- ^ ^'"^ «fnsèrentde signerVéorl^- R«»'''e'- refea de livrer ses plans.

'

M,s en demeure d'avoir » livrer sesplansauz Frères.
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qui menaçaient, en cas de refus, de résoudre le contrat
et de prendre un autre architecte, M. Resther répondit
par une action par laquelle il réclamait des Frères lasomnje de $4 400. faisant simplement offre de leur livrer
les plans s'ils voulaient signer l'écrit qui leur avaitdéjà été présenté.

Les Frères opposèrent que le montant réclamé parM. Resther était trop élevé pour la somme de travailque ce dernier avait été requis de faire
; que l'ouvraire

noyant pas été livré à temps, après mi.'en demeurée
eux, le Frères avait résolu le contrat et avait confié
lexecuiondes plans dont ils avaient d'abord chargéM. Resther, a un autre architecte au prix de |300 seu-lement

;
que non-seulement ils ne devaient rien à

Lr r ? T" ^"' '" ^""^'^^ ^«"^ ^*^'t endettépour tous les dommages-intérêts que leur avait occa-sionnes le retard dans la livraison du plan
La Cour Supérieure (1) donna gain de cause auxFrères, sur le motif qu'ils étaient justifiables d'avoir

refuse de signer l'écrit que leur avait présenté MResher; en conséquence, l'action de M. Resther fui

l7Tr,?V'^^"'^''''
^"* '"^^'•'"^ P^^ ^« C««r d'Ap-pel (2). Ce ait donc, comme nous l'avons déjà dit, affir-mer a règle que nous avons tracée plus haut, par rap-

louLVd'
"'*' '" "^^*" '^ '^«-^- le contrat delouage d ouvrage.

Cette faculté de résoudre lo contrat de louage d'ou-

confs T" ""?'"""' "" ""*"'« 1"' décède dau. i,

Pothier, sont de d.fiSrents aris, les uns voulant Teié-
(1) C. s. M., Ouimol, J., 30 septembre 1887

.eSlM'89M»t?.fSr'"''''"'""''''^°-'''*PP«'.«»»''«''.

7



'^.}f\

i
i

— 98 —
ontion du marché, le. .ntre. ne 1. voulant na. il.

décider, par „ ,«,rf ^,v,w, et uommora par cet !ifeîde. arbitre. Ie.qnel.. ,„r l'examen qn'ils ,Cnt dn

e.t le parti qu ,1, estiment être le pin. ayantageui"m
Un antenr eatimable, M. GoiHonard, propose que ce'.oit la majorité des héritiers, qui décide si le marchéd«t être résolu ou non, par analogie do l'article 826 dncode Napoléon, reproduit dan. nftre code slus l'irtiet

prilTll^l^fr™ »" »"«•'*'• pour lesentre-prwes i la pieoe, à la mesure ou à 1. série de prix (3)En appliquant ici les principes que nous avons émi.en commençant, ou arriver, facilement à la conc utronque le maître peut résoudre un marché, aÛ^Tb "ndans le cas où le. matériaux sont fournis parTentre"preneur, que dans le es où il les fournit lui mêmeP«ce que c'est toujonrs un contrst de IonJe CeTte^solution n'est cependant p.. admise pT tous^auteur,, et „ot«nment par ceux qui soutiennent q„^
y a vente lorsque l'entrepreneur, outre son travâis^ngage de fournir aussi la matière. L'ombamsde
16»1, et 11 est curieux de voir quel, efforts il. fontpour en arriver à des conclusions «Ufférentes ap^è^ «re

(2) 2 Guillouard, Louage, n» 809.

(3) 2 Guillouard, Louage, n» 803: 4 Aubrv et Hm, a i7a r.oo ^
Ira, 26 Laurent, n» 18.

^
' ^ "*• P- ^^^ ^-Con-
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parti, d'un même principe (1,. Cet embarras et ceaoontradictions chez lea partisan, d'un même y» èmomontrent assez la faiblesse du système lui-même

SKCTION TROISIÈME

Oe la rémiution par fefet de la confmio»

Dans le contrat de louage d'ouvrage, comme danstous les contrats, lorsque les droits et obligaHoTs ouï
. produits viennent se concentrer sur une séuîe l..»r un soûl des contractants, il y a confusir et 1»;con^quent. extinction des obligations décol .t ducontrat. Ainsi, par exemple, lorsque le maître décède ne«ssan. pas d'autres héritiers que l'entrepreneur avec

tond un""'"''-"" "" """«"^ P»" '« <=°-W

SECTION QCATEIÈME

-Oe l« résolution par Teffa (Tunjugement

Lorsque le maître refuse d'exécuter ses oblÎKationsou empêche l'entrepreneur d'exécuter les sierl
°

dernier peut demander par action la résoludoXm'^!
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chô qu'il a pasté ê^vço le maître. L'oiitropieneur n'a
pas, dans la plupart dos cas, d'autre alternative, s'il

veut exercer utilement un recours en dommages-
intérêts.

i !

h

SECTION CINQUIÈME

De la résolution par la mort de l'une des parties

WmkB diviserons cette section en trois parties : la
pw». ère traitera des effets de la mort du locateur
d'ouvrage par rapport à la résolution du contrat de
louage d'ouvrage

; la deuxième, des effets de la mort
du maître par rapport à la résolution du même con-
trat

;
le troisième, des effets de la résolution du con-

trat de louage d'ouvrage, à raison de la mort du maître
ou du locateur d'ouvrage.

""

M
Si la mort du locateur d'ouvrage résout le contrat de

louage d'ouvrage

" Le contrat de louage d'ouvrage par devis et mar-
ché, dit l'article Um. n'est pas terminé par la mort
de l'ouvrier

; ses re -oâontants légaux sont tenus de
l'exécuter. Mais dhm. , . ^.m c.? l'industrie et l'habile-
té de l'ouvrier étaien»; i u :ïit.iif qui ai? engagé à con-
tracter avec lui, arri .^liU ..m décès, uelui qui l'avait
engagé peut demander la résolution du contrat. "
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En règle générale, la mort du locateur d'ouvrage ne

résout pas le contrat de louage d'ouvrage, mais il y a
exception à cette règlo lorsque l'industrie et les talents
personnels lu l^oaieur d'ouvrage étaient i)rincipalement
un objet eu va. par le maître. Dans ces cas exceptionnels
le msixhé est résolu ipso facto

, par la mort de celui qui
avait été chargé de l'ouvrage, sans qu'il soit besoin de
s'adresser aux tribunaux pour faire prononcer la réso-
lution, comme semble l'indiquer l'article 1692. Car
l'obligation du locateur d'ouvrage étant, en ce cas, une
obligation personnelle à ce locateur, elle est éteinte par
sa mort, " puisque ce qui en faisait l'objet a, par sa
mort, cessé de subsister, " comme dit Pothier (1).

Ainsi, on doit considérer comme tombant dans cette
exception les marchés passés avec les architectes pour
la préparation des plans, parce que chaque architecte,
ayant une manière à lui de concevoir, donne à ses
plans un caractère qui participe de - ai-même en quelque
sorte, en leur imprimant un cachet d'originalité qui lui
est tout à fait personnel

; tombent aussi dans l'exception
les ouvrages de génie et tous les grands ouvrages
où le talent de direction ou d'exécution est plus spécia-
lement requis.

Trritefois, dans tous ces cas exceptionnels, si l'archi-
tecte ou l'entrepreneur étaient en demeure de faire
l'ouvrage, lors du décès de l'un ou de l'autre, leurs
héritiers seraient tenus envers le maître à l'obligation
des dommages-intérêts (2).

Quant aux ouvrages qui ne tombent pas dans l'ex-
ception posée par l'article, la mort de celui qui les avait

(1)4 Polhier-Bugnet, n« 455, p. 153.

(2) 4 Pothier-Bugnet, n« 455, p. 153.
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entrepris ne dispense pas ses héritiers de l'obligation
de les faire exécuter. L'obligation de faire un ouvrage
étant indivisible le maître peut s'adresser à chacund eux pour qu'il fasse faire l'ouvrage (1).

Remarquons, en passant, que cet article 1692 de notre
code direre de l'article correspondant lt95 du code
Napoléon, où le contrat de louage d'ouvrage est résolu
parla mort de l'ouvrier. de l'architecte ou de l'entre-
preneur.

I I

M
Si la mort du maître résout le contrat de louage aouvrage

D'après l'article 1694 :
" Le contrat n'est pas dissout

par la mort du locataire, à moins que l'exécution du
travail ne soit par là devenu impossible "

Comme nous l'avons déjà fait remarquer, la facultéqu a le maître, en vertu de l'article 1691. de résoudre le^
contrat de louage d'ouvrage, ses héritiers la conservent
après sa mort. Si, donc, les héritiers veulent exercer
cette faculté ils en sont libres, en payant à l'entrepre-
neur ses dépenses actuelles, le prix de ses travaux etdes dommages-intérêts, suivant les circonstances.

Mais, Il peut arriver qu'après la mort du maître, ses

faculté qui leur est accordée, et c'est précisément le
cas prévu par l'article 1694.
En effet bien que la mort du maître ne soit pas unecause absolue de résolution du contrat de louage d'ou-

vrage, cet événement peut quelquefois rendre néces-

(1) 4 PoUiier-Bugnet, n* 453, p. 152.
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saire cette résolution. Par exemple, si le maître n'avait
d'autres ressources que celles que lui procurait son tra-
vail,si encore les héritiers ne s'entendaient pas ensemble
ou refusaient d'accepter la succession, il est évident
que dans ces cas et autres semblables, le contrat de
louage d'ouvrage se résoudrait nécessairement.

M
Des effets de la résolution du contrat de louage d'ouvrage à

raison de la mort du maître ou du locateur d'ouvrage

Nous ne distinguerons pas, quant aux effets de la réso-
lution, entre le cas où, l'industrie et l'habileté de l'ar-
chitecte ou de l'entrepreneur étant le motifdéterminant
du marché, leur mort en opère la résolution, de cet
autre cas où le marché s'est trouvé résolu par suite de
la mort du maître,lorsqu'il est par là devenu impossible
de l'exécuter. On devra dans cee deux éventualités se
guider d'après l'article 1693 qui règle que :

" Au der-
nier cas mentionné en l'article qui précède (1692), le
maître est tenu de payer aux représentants légaux'de
l'ouvrier, en proportion du prix porté par la conven-
tion, la valeur de l'ouvrage fait et des matériaux
tournis, lorsque ces travaux ou ces matériaux peuvent
lui être utiles."

Si, donc, c'est le maître qui décède et que son décès
rende nécessaire la résolution du contrat de louage
d'ouvrage, les droits de l'architecte et de l'entrepreneur
seront ceux que leur assigne l'article 1693, droits moins
amples, comme on le voit, que ceux conférés aux mêmes
personnes par l'article 1691. lorsque le contrat est ré-
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solu par la simple volonté du maître ou de ses héri-
tiers.

Le maître ou ses héritiers seront tenus envers l'ar-
chitecte et l'entrepreneur de leur payer la valeur de
l'ouvrage fait et des matériaux fournis, lorsque ces tra-
vaux ou ces matériaux sont de quelque utilité. Pour
apprécier cette utilité on devra considérer le bénéfice
qu'on peut retirer du travail fait et des matériaux
fournis, en supposant que tout l'ouvrage se continue-
rait d'après le même plan (1).

tii

SECTION SIXIÈME

De la résolution du contrat de louage d'ouvrage par un
événement qui en empêche Vezécution s

A l'impossible nul n'est tenu. Si donc, il survient un
événement quelconque de force majeure qui empêche
l'exécution d'un ouvrage donné à l'entreprise, le mar-
ché est par le fait même résolu, et aucun des contrac-
tants ne peut réclamer des dommages-intérôts contre
1 autre. " Par exemple, dit Pothier, si j'ai fait marché
avec un entrepreneur pour construire, au printemps
prochain, un édifice sur un certain terrain, et que peu
après j'ai été contraint par des lettres-patentes de ven-
dre ce terrain pour servir d'emplacement à une place
publique, il est évident que le marché ne pouvant plus
en ce cas s'exécuter, il se résout et est annulé. L'entre-

(1) 2Guillouar(J, Aouag'e, n'SOI.
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preneur ne peut en ce cas prétendre aucuns dommages-
intérêts contre le locateur, puisque ce n'est pas par son
fait que le marché ne s'exécute pas, mais par une force
majeure dont il ne peut être responsable. Mais, au moins
SI l'entrepreneur avait fait quelque dépense pour l'ap-
proche des matériaux, ne serait-il pas fondé à deman-
der au locateur qu'il l'en indemnisât ? Je le pense •

car, ayant fait ces frais pour l'affaire du locateur et de
son ordre, et tanquam ejus negotium gerens, il paraît iuste
qu'ii :n soit remboursé "

(1).

[l) 4 Polhier-Buguet, n» 457, p. 154.



CHAPITRE SEPTIÈME

DE LA GARANTIE DÉCENNALE IMPOSÉE A L'ARCHITECTE
ET A l'entrepreneur EN FAVEUR -DE CERTAINS

OUVRAGES

Généralement la réceptici de l'ouvrage par le maî-
tre libère l'ouvrier de toute responsabilité ultérieure

;

car, avant de recevoir ou d'agréer, il a dû vérifier si

l'ouvrage était tel qu'il l'avait ordonné, vérification

toujours facile à faire lorsqu'il s'agit de meubles ; mais
il n'en est pas de même quant aux édifices et autres
gros ouvrages :

" Si l'édifice, dit l'article 1688, périt en
tout ou en partie dans les dix ans, par le vice de la

construction ou même par le vice du sol, l'architecte

qui surveille l'ouvrage et l'entrepreneur sont respon-
sables de la perte conjointement et solidairement. "

La même disposition est reproduite sous une autre
forme par l'article 2269 :

" Après dix ans, les archi-
tectes et entrepreneurs sont déchargés de la garantie
des ouvrages qu'ils ont faits ou dirigés.

"

La raison de cette garantie exceptionnelle que doi-
vent de leurs ouvrages les architectes et les entrepre-
neurs, est fondée sur l'intérêt privé et sur l'intérêt

public.

En effet, le propriétaire, qui est en demeure d'accep-
ter l'édifice qu'il a ordonné, n'est pas à même de cons-
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teter tous les défauts et les vices dont cet édifice peut
être affecté, l'épreuve du temps pourra seule les lui
faire connaître

; c'est pourquoi la loi fixe à dix ans du
jour de la réception des travaux ou du jour où le pro-
priétaire a été mis en demeure de les recevoir, la durée
de cette épreuve

; car elle présume que le propriétaire
n a pas voulu bâtir pour un temps moins long, et que
1 entrepreneur lui a garanti ses travaux pour la durée
de dix ans.

Cette présomption de la loi.qui n'est d'ailleurs qu'une
conséquence de l'obligation de bien faire, est absolue •

1 entrepreneur viole donc la garantie qu'il doit au maître
SI édifice qu'il a élevé vient à périr totalement ou par-
tiellement, dans les dix ans de sa construction, par suite
d un Vi^ j quelconque.

L'intérêt public, autant que l'intérêt privé, exige que
les édifices soient construits solidement, afin que la vie
des personnes ne soit pas en perpétuelle menace.

Il va aussi de l'intérêt public que les édifices s'élè-
vent aussi nombreux que possible

; or, ce serait dimi-
nuer l'élan des propriétaires vers ce digne but, s'ils
étaient laissés sans protection à la merci d'entrepre-
neurs inhabiles ou de mauvaise foi.

C'est à raison du double caractère de cette garantie
que les entrepreneurs ne peuvent, sous aucun prétexte
et à la faveur d'aucune stipulation, s'exempter de la
responsabilité imposée par l'article 1688.

Cette disposition de l'article 1688 déroge au droit
commun, avons-nous dit, il ne faut donc pas l'étendre
plus que de raison.

Nous devrons donc examiner en faveur de quels
ouvrages s'applique la garantie établie par les articles
lb88 et 2269

; quelles personnes y sont soumises •
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dans quels cas cette garantie est-elle violée ; et quelle

est la responsabilité qui en résulte ?

SECTION PREMIÈRE

Des ouvrages en faveur desquels s'applique la

garantie décennale

Aux termes de l'article 1688, une garantie de dix

ans est accordée au maître sur tous les édifices qu'il

fait construire, et l'article 2259 étend cette garantie à

des ouvrages qui ne sont pas spécifiés. Gomment
faut-il entendre ces deux articles, qui, évidemment,

doivent se combiner ensemble ? \

D'abord, par édifices, on doit comprendre ces cons-

tructions, maisons et bâtiments, quelque minimes
qu'ils soient, servant d'habitation, même accidentelle-

ment, aux hommes ou aux animaux, ou servant d'abri

aux choses. Ainsi, dans ce sens, on devra considérer

comme édifice une simple cabane (1).

Quand à ce qu'il faut entendre par les ouvrages dont

parle si généralement l'article 2259, il est évident que
ce ne doive être que des ouvrages d'une nature immo-
bilière, comme nous l'avons déjà fait remarquer (2) ;

ce qui comprend, non-seulement les constructions

d'ouvrages nouveaux, mais encore les grosses répara-

it) 2 Guillouard, Louage, n^SeS; Fraissaingea, n» 18: Aix, 16 mars

1832 ; Dalloz, Bép. Alpk., v» Responsabilité, u" 204.

(2) Supra, p. 13.
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tiens que l'on fait subir aux ouvrages anciens, comme
les réparations aux gros murs et aux voûtes, le réta-
blissement des poutres ou des couvertures entières (1),
la reconstruction des digues ou des murs de soutenue-'
ment et de clôture aussi en entier (2).

La question de déterminer si un ouvrage quelconque
est soumis à la garantie décennale est une question de
fait laissée à l'appréciation des tribunaux. Mais ils
devront se guider toujours d'après cette règle qu'il
n'est due de garantie qu'aux ouvrages d'une nature
immobilière où l'épreuve seule du temps peut faire
découvrir les vices qui les affectent. Ainsi, la garantie
existe en faveur des ouvrages qui constituent la struc-
tion même d'un édiBce ou ses parties maitresses (3).

Cette faveur s'étend de même aux modifications
d'anciennes constructions,qui auraient eu pour résultat
de diminuer leur force et leur solidité par des disposi-
tions nouvelles, ou aux augmentations de vieux bâti-
ments, par leur surélévation d'un ou de plusieurs
étages qu'ils n'étaient pas en état de supporter (4).
Elle s'applique encore aux ouvrages d'exécution nou-
velle ou de réparation, comme l'établissement d'un
puits (6) ou d'une prise d'eau (6), la construction d'un
pont (1), d'un mur de terrasse, d'un canal, d'un

(I) Dalioz, Réi). Alp/i., v» Louage d'ouvrage, no 139, 5"

'm^"^^;/'"''"^
^^^'' '^ ^"i"°"«''J- Louage, n- 865; Fraissaingea,

no ij
;
Dalioz, fiép. Alph., v» Louage d'ouvrage, n« 139, b* et 6», et 144 !•

(3) Frais&aingea n» 19; 2 Guillouard, Louage, n' 865
(4) Fraissaingea, n» 19 ; Voyez Dalioz, 1871, 2,171 ; 26 Laurent

n» 48.

(5) Dalioz, Rép. Alph., V Louage d'ouvrage, n» 139, !•
; Sirey l8-'8

2, 316
; Dalioz

; 1855, 3, 39 ; 1862, 2, 139.

(6) Dalioz, 1851, I, 138.

(7) Dalioz, Réf. Alph., v Louage d'ouvrage, n° 127.
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four (1), le pavage d'une route (2), la pose d'un appareil

hydraulique (8) ou de tuyaux de conduite d'eau (4), la

pose de tuyaux de cheminée (5), l'entreprise de la ser-

rurerie d'une maison entière (6).

Il n'y a pas lieu d'appliquer la garantie de dix ans à

aucun ouvrage d'une nature mobilière, quelle qu'en

soit l'importance, comme un navire (7), encore qu'il

devienne immeuble par destination, comme un pres-

soir (8).

La garantie de dix ans n'est pas non plus applicable

à ces ouvrages accessoires dont la bonne ou la mau-
vaise exécution n'a pas pour effet de compromettre la

solidité d'un édifice ou Id sûreté des personnes qui

l'habitent, comme la pose de chambranles de chemi-

nées, les carrelages et dallages, les ouvrages de peinture

et vitrerie, les décors et dorures (9), les appareils de

chauffage et d'éclairage etc (10). ^

(1) Dalioz, 1863,3,80.

(2) Dalioz, liép. Alph., v Louage d'ouvrage, n» 139.

(3) Uaiioz, 1871, I, 107.

(4) Dalioz, 1877, 2 I7'2.

(5) Dalioz, 1876, 1,262.

(6) 2 Lepage, p. 58 ; Dalioz, 187, I, 108, note 1.

(7) 26 Laurent, n" 44, 46, 48 ; 2 Guillouard, Louage, n» 866 ; Frais-

saingea n» 21.

(8) Sirey, 1844, 2, 173. Voir l'énumération de ces ouvrages par Mas-

selin, n'* 52 et 53.

(9) Fraissaingea, n° 22, p. 26.

(10) 2 Guillouard, n" 864-68 ; Frémy-Ligneville et Perriquet, n<" 82, 83

et 88 ; Fraissaingea, n" 17-22 ; Masselin, n" 16-28, 25 et 26, 47-55, 129-

130 232, 235, 250 ; 26 Laurent, n»' 44, 46 et 48 ; 7 Colmet de Santerre,

n» 245 bis ; I Sourdat, n» 671 bis ; 2 Troplong, Louage, n° 1000 ; Nou-

veau-Denizarl, V» //d(j?«e«/, p. 312 n» 7; Dallois, v» Louage d'ouvrage,

n» 139, 140.
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SECTION DEUXIÈME

Des personnes qui sont soumises pendant dix ans à la ga-
rantie de leurs ouvrages

A.^J'n^fT^''^
^'^ ^* distinction que nous ayons

déjà (1) faite entre le travail mécanique et le travail
ordonné, on arrivera facilement à la conclusion que, demême quil y a deux espèces de travail, il y a aussi
deux espèces de travailleurs : ceux dont les opérations
sont mécaniques et ceux dont les opérations sont or-
données. On appelle les premiers des locateurs do ser-
vices ce qui comprend, lorsqu'il s'agit de laconstruc
tion d un édifice, les tâcherons, les manœuvres et les ou-
vriers; les seconds, on les appelle locateurs d'ouvrage,
et parla on entend les entrepreneurs, les architectes et
les ingénieurs civils, lorsque l'objet du travail ordonné
est une chose immobilière.

M
Les locateurs d^ouvrages immobiliers et généralement les

architectes et les entrepreneurs généraux et particuliers
sont soumis à la garantie de dix ans

Or, il n'y a que les locateurs d'ouvrage dont le tra-
vail a pour objet une chose immobilière, qui soient
soumis pendant dix ans, à la garantie de leurs ouvrages,
lit ces locateurs d'ouvrage, ce sont, comme nous venons

(1) 5t*pràp. 10, il 13.
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de le dire, les entrepreneurs, les architectes et les ingé-

nieurs civils. Quant aux manœuvres, aux tôcherons,

aux simples ouvriers, à ceux enfin qui ne font que
prêter précairement leur travail et leur industrie à la

conduite ou à la confection d'un ouvrage, ils ne sont

tenus à aucune garantie non plus qu'à aucune res-

ponsabilité, lorsque, dans la prestation de leur travail,

ils ont déployé une habileté et des connaissances pro-

fessionnelles ordinaires (1).

Les entrepreneurs particuliers qui traitent directe-

ment avec le ruaître sont, comme les entrepreneurs

généraux, tenus à la garantie de dix ans, mais chacun
pour la partie seulement de l'ouvrage qu'il a entre-

pris (2). C'est ce qui résulte des termes de l'article 1696 :

" Les maçons, dit cet article, charpentiers et autres

ouvriers qui se chargent de queîqu'ouvrage par mar-

ché pour un prix fixe, sont soumis aux règles contenues

dans celte section. Ils sont considérés comme entre-

preneurs relativement à ces ouvrages."

On peut poser cette règle générale que ceux-là seuls

sont soumis à la garantie décennale des articles 1688 et

2259, qui ont entrepris directement avec le maître soit

la conduite, soit la confection d'un ouvrage immobilier.

Car ce n'est pas le qualificatif d'entrepreneur ou d'ar-

chitecte que peut assumer une personne qui la constitue

réellement entrepreneur ou architecte, c'est plutôt la

nature de l'ouvrage à faire et la manière dont il est

entrepris.

(1) 2 Guillouard, Louage, n» 863; l Frémy-Ligneville et Perriquet,

n" 142-143 ; 26 Laurent, n" 36-37.

(2) 2 Guillouard, Louage, n* 861.
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$ 2

Les som-entrepreneun ne sont pas soumis à la garantie
de dix ans

Quant à la responsabilité des sous-entrepreneurs, de
ceux qui n'ont contracté qu'avec l'entrepreneur géné-
ral pour une partie seulement de l'ouvrage, les auteurs
sont partagés d'opinion. Les uns prétendent que, par
analogie de motifs, l'article 1688 devrait s'appliquer
aux sous-entrepreneurs comme aux entrepreneurs gé-
néraux ou particuliers (1). D'autres auteurs soutien-
nent, au contraire, et nous soutenons avec ceux-là,
que la garantie de dix ans, imposée exceptionnellement
parles articles 1688 et 2259, ne s'applique pas aux sous-
entrepreneurs, parce que, d'abord, ces articles n'en font
pas mention, et ensuite, parce que les motifs qui
militent en faveur du maître dans ses rapports avec
l'entrepreneur principal, cessent d'exister en faveur de
ce dernier dans ses rapports avec celui qu'il s'est
substitué (2).

Cette dernière doctrine a l'avantage d'être suivie par
la jurisprudence en France (3).

Un arrêt rendu par notre Cour Supérieure, en faisant
une distinction entre les droits des entrepreneurs géné-
raux de ceux des sous-entrepreneurs, semble en même
temps avoir fait la distinction entre leur responsabilité
respective. Nous voulons parler d'une cause où il a
été décidé qu'un sous-entrepreneur ne peut, pas plus

(1) 1 Frémy-Ligneville et Perriquet, u» 141.

(2) 2 Guillouard, Louage, n» 862.

(3) Sirey, 68, 1,208; 68, 1,147.

8
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quo lo simple ouvrier, se ménager le privilège que
donne l'article 1695 auj^ architectes et aux construc-
teurs (1).

Nous avons déjà vu, en effet, qu'il n'y a aucune
relation, aucun lien de droit, entre le maître et un sous-
entrepreneur, parce que n'ayant pas traité ensemble,
ils sont indépendants l'un de l'autre ; ils ne peuvent
donc être responsables l'un à l'égard de l'autre. Le
seul obligé envers le maître, le seul qui lui doive une
garantie de l'ouvrage qu'il fait faire, c'est celui avec
lequel le maître a conclu le marché, celui qui a entre-
pris cet ouvrage, c'est-à-dire l'entrepreneur principal.
Il ne peut y avoir de doute sur ce point.

Il serait donc absurde de songer à accorder à l'entre-
preneur principal, contre le sous-entrepreneur, le re-
cours en garantie que la loi refuse au maître contre
oe même sous-entrepreneur, au maître pour le bénéHce
duquel la disposition exceptionnelle de l'article 1688
est uniquement faite. Car, ce serait précisément faire
abstraction du motif d'ordre public que couvre cet
article 1688. En effet, le but du législateur en édictant
l'article 1688, ça été de protéger le maître contre sa
propre ignorance, l'entrepreneur, contre sa i)ropre ira-
péritie par de salutaires menaces, et le public contre le
danger auquel pourraient l'exposer et l'impéritie de
celui-ci et l'ignorance de celui-là. Or, soumettre les
sous-entrepreneurs à la garantie décennale, c'est en-
courager les personnes inhabiles et sans expérience à
entreprendre des travaux qu'ils ignorent, en vue de les
confier en second à d'autres personnes

; c'est provo-
quer une funeste concurrence avec les véritables entre-

Il) Moisan vs Thériault, M. L. H., 3 S. C, 73.
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l.renourH

;
c'est multiplier les prooè« en multipliant

e« soua-traUé.
; c'est enfin favoriser la fraude t

1 Ignorance d'un entrepreneur.

M
Le, archilecte, et les enf,re,>reneurs ,jui prêtent leur travail

et leur industrie gratuitement ne sont pas soumis à
la garantie de die ans

Devrait-on considérer comme soumis aux dispositions
de

1 article 1688 un architecte ou un entrepreneur qui
se chargeraient, gratuitement, le premier de diriger, le
second, d'exécuter les travaux d'un édifice ? Nous ne
le croyons pas. En effet, le contrat perdrait là son ca-
ractero de louage d'ouvrage pour prendre celui du
mandat. Et comme l'article 1688 n'est fait que pour
e louage d ouvrage on devrait dans ce cas appliquer à

1 architecte et à l'entrepreneur les règles du mandat

$ 4

Les ingénieurs civils sont soumis à la garantie de dix ans

Quant aux ingénieurs civils leur responsabilité est
la même que celle des architectes et des entrepreneurs,
cest-à-dire qu'ils sont pendant dix ans garants de la
solidité des gros ouvrages qu'ils ont construits (1).

(1) Fraissaingea, n» 44 ; Dalioz, 68, 3, 12.
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SECTION TROISIÈME

Des cas où il y a violation de ta garantie de dix ans

Après qu'un ouvrage a été agréé par le maître, les
vices dont l'architecte et l'entrepreneur continuent
d'être responsables pendant encore dix ans, sont ceux-
là seulement qui peuvent entraînei la ruine totale ou
partielle de cet ouvrage. En divisant ces vices d'après
l'origine d'où ils procèdent, on distinguera les vices du
plan, les vices du sol, les vices de la matière, les vices
de construction.

§ 1

Vices du plan

/

Lorsqu'un architecte se borne à fournir un plan, sans
se charger de la direction des travaux, il doit au maître
la garantie que son plan sera bien conçu ; en d'autres
termes, il doit la garantie qu'en suivant ce plan, le
maître arrivera à exécuter un ouvrage exempt de tout
vice (1).

D'où il suit que l'architecte est responsable des vices
du sol sur lequel doit être assis l'ouvrage projeté, des
vices de la matière et des vices de construction. Le seul
vice dont l'architecte ne répond pas, c'est celui qui
résulte d'une erreur d'exécution, parce qu'alors le vice
provient de l'acte seul de l'entrepreneur, et non pas de
la conception de l'architecte (2).

(1) Cass, 20nov. 1817; Troplong, Louage,n<> 1002.

(2) Su2)/-à, p. 47 et s. ; Slrey, 1872, 1, 127.



Quoique, à première vue, il paraisse exorbitant d'as-
treindre à la garantie des vices du sol l'architecte qui
n a fait que fournir un plan, cette solution n'en est pas
moins très juste. En effet, ce que veut le maître, et ce
que promet l'architecte, c'est le plan d'un ouvra-e à
élever sur tel terrain

; or, il est notoire que tous les
terrains n'ont pas la même fermeté

; il est aussi notoire
quon peut juger de la fermeté d'un terrain d'après les
différentes couches dont il se compose.

L'architecte, sachant que le maître veut bâtir sur tel
terrain particulier, doit, en conséquence, étudier au
moyen de sondages, la composition géologique de ce
terrain, afin de s'acquitter sûrement de son obligation
de bien faire, de bien concevoir. S'il néglige cette
opération préalable, il s'expose à la grave responsa-
bilite que nous savons. Malgré que cette théorie ne
soit pas admise des auteurs (1), nous osons la soutenir
et voici les motifs sur lesquels nous nous fondons :

Aux vices du sol on supplée généralement au
moyen de certains travaux ou procédés qui nécessitent
les connaissance d'un homme de l'art, connaissances
qui sont plus particulières, plus indispensables aux
architectes. Vouloir exonérer ces derniers de la res-
ponsabihté des vices du sol, c'est vouloir l'imposer
aux entrepreneurs exclusivement. On arrivera alors à
cette conclusion que les architectes peuvent ignorer
ce qu'ils doivent savoir, et que les entrepreneurs doi-
vent savoir ce qu'ils peuvent ignorer. Car un entre-
spreneur n'est tenu, en somme, qu'à bien exécuter un ou-
vrage bien conçu parun architecte. Or, comme les vices
du sol ne sont autre chose que le défaut de corrélation

(I) Fraissaingea, n» 81, p. 87 ; 2 Guillouard, Louage, n» 850.
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entre le sol lui-même et l'édifice auquel il sert d'as-
siette, ces vices sont bien plutôt le résultat d'une
erreur de conception que d'une erreur d'exécution. Et
1 architecte étant responsable des erreurs de concep-
tions, des vices du plan, on doit donc le tenir respon-
sable des vices du sol (1).

En adoptant cette solution, c'est obliger l'architecte
à prendre les mêmes précautions que s'il se chargeait
de la direction à forfait d'un édifice, parce que, au
point de vue du plan, il n'y a ni plus ni moins à faire
dans chaque cas.

Il est évident que la responsabilité de l'architecte
relativement au vice du sol, ne doit s'étendre qu'à ces
vices qu'un examen attentif pouvait faire reconnaître
à un homme de l'art (2).

L'architecte est aussi responsable des vices de la
matière dont se compose un ouvrage, lorsque le plan
indique l'emploi de cette matière. Mais cette règle
reçoit cependant une exception dans le cas où la faute
est le résultat d'une erreur commune : spécialement
l'architecte qui a employé du zinc pour la confection
de tuyaux destinés à la conduite d'eau, ne peut être
déclaré responsable des désordres qui se manifestent
peu après, alors que, d'après l'opinion générale, au
moment de l'établissement des tuyaux, le zinc était
considéré, par suite d'une erreur commune, comme très
propre à cet usage (3).

La responsabilité de l'architecte s'étend encore aux

(1)1 Frémy-Ligneville et Perriquet, n» 95.

(2) 2Guillouard, Louage, n" 844; Gourlier, Dicl. de l'Industrie, v» Hes-
ponsabitUé.

(3) Fiaissaingea, n» 81, p. 87; Toulouse, 9 février 1835 ; .r. du P
1837, 1, 64.

'



— 119 —
vices de construction, qui résultent des indications
portées à son plan, parce qu'il est supposé connaître à
1 avance les conséquences de chacune des dispositions
quil adopte (1). Ainsi, l'architecte répond de toutes
mauvaises dispositions introduites dans son plan, lors-
qu'elles ont pour effet de diminuer la solidité de
l'édifice à construire, de telle sorte que cet édifice soit
menacé d'une ruine totale ou partielle : comme lors-
que le plan indique des fondations dont l'épaisseur est
insuffisante (2) ; comme encore lorsque les poutres sont
trop faibles pour supporter les planchers, que les cloi-
sons de distribution ne portent pas d'aplomb les unes
sur les autres ou reposent sur le vide, que les chemi-
nées des étages supérieurs sont placées sur les plan-
chers, ou adossées à de simples cloisons, au lieu d'être
appuyées contre des murs (3).

L'architecte est non-seulement responsable de ces
vices de construction qu'on peut appeler absolus, parce
qu ils sont, dans tous les cas, cause de la ruine d'un
édifice, mais encore de ces vices qui sont relatifs à la
situation particulière de certains édifices, ou à leur
destination. Par exemple, si un édifice doit être cens-
truit sur un terrain élevé, ou sur le bord d'une rivière,
et qu'il soit ainsi exposé à tous les vents, ce serait un
vice que de le couvrir d'ardoises, l'expérience ayant
démontré que les couvertures d'ardoises ne savent pas
résister aux gros vents.

(1) Dijon, 10 juin 1816, et Reg. ry.,20 octobre 1817; Dalloz, HepAph., v« Louage d'ouvrage, n« 159, l» et v» ResponsabilUé, n» 208. l-
l*ruissaingea, n° 81,

'

(2) l Prémy-Ligneviile et Perriquet, n» 108 ; [.'raissaingea, n» 73
(3) Masselin, r... 71 et 78-79

; I Frémy-Lignoviile et Perriquet, n« 9,^ •

l' raissaingea, n° 7;t.
'
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Si encore, ayant demandé à un architecte de me

faire le plan d'une école destinée à recevoir deux cents
élèves, Il se trouve que l'édifice, qui a été construit
d après ce plan, peut à peine contenir cent cinquante
élèves; si le passage qui donne dans la cour d'un
hôtel que j'ai fait construire d'après un plan qui m'a
été fourni par un architecte, est trop étroit pour lais-
ser entrer et sortir les voitures (1).

C'est encore un vice relatif dont l'architecte est res-
ponsable que d'empiéter sur les terrains voisins (2)de nV^n^rlober pas tout le terrain du propriétaire, de
violer les règlements de police et d'hygiène, ou les
obligations légales ou conventionnelles résultant du
voisinage (3).

Comme nous l'avons déjà dit, l'architecte qui ne
dirige pas les travaux n'est responsable des vices de
construction que lorsque son plan a été rigoureuse-
ment suivi

; et alors faut-il que les vices dont est
affecté l'édifice soient de nature à en entraîner la
ruine totale ou partielle, ou exposent le propriétaire à
souffrir des dommages graves. Il ne suffirait pas que
1 ouvrage fût irrégulier ou désagréable à l'œil- car
pourvu qu'il soit solide et durable, l'auteur du

'

plan
sur lequel a été fait cet ouvrage n'encourt pas la res-
ponsabilité décennale (4).

Telle est, croyons-nous, la véritable interprétation
de cet article 1689 :

(1) Masselin, n» 86 ; Fraissaingea, n» 74.

(2) Masselin, n» 234.

(3) Frémy-Ligneville et Perriquet, n» 99 ; Masselin, n- 84-5 •

Frais-
saingea, n" 74, 75, 81 ; 2 Guillouard, Louage, n" 845.

(4) 1 Frémy-Ligneville et Perriquet, n-> 97 ; Fraissaingea, n» 81.



— 121 —
«

" Si, dans le cas de l'article précédent, l'architecte
ne surveille pas l'ouvrage, il n'est responsable que de
la perte occasionnée par les défauts ou erreurs du plan
qu'il a fourni."

§2

Des vices du sol.

Nous avons vu précédemment quelle est, par rapport
aux vices du sol, la responsabilité de l'architecte qui
ne fait que fournir un plan (1) ; nous avons fait alors
remarquer que nous différions, à cet égard, d'opinion
avec la plupart d<^8 auteurs. Mais ces mêmes auteurs,
tous les auteurs, sont unanimes à reconnaître que l'ar-
chitecte, qui dirige les travaux, et l'entrepreneur, qui
les exécute, sont tous deux garants des vices du sol sur
lequel ils élèvent un ouvrage (2). C'est aussi ce qui
résulte du texte de notre code, à l'article 1688 :

" Si
l'édifice périt en tout ou en partie, dans les dix ans, par
le vice de la construction ou même par le vice du sol,
l'architecte qui surveille l'ouvrage et l'entrepreneur
sont responsables de la perte conjointement et solî-
dairement."

Les vices du sol peuvent provenir de nombreux
accidents

: par exemple, de ce qu'un terrain est glaiseux
ou imprégné de matières corrosives, de ce qu'il a été
fait des fouilles au-dessous ou dans le voisinage immé-
diat, de ce que le sol est exposé à perdre de sa fermeté
à raison de l'infiltration des eaux provenant d'un canal

(l) Suprà, p. 116 et s.

^?L^
«"î»«"ard. Louage, n- 844 : I Frémy-Ligneville et Perriquet

n» 107
; Fraissaingea, n» 70, 84 ; Masselin, n" 143-145.
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voisin (1) ou d'une source naturelle, etc. Dans tous ces
cas

1 architecte et l'entrepreneur sont responsables du
dépérissement des ouvrttges par eux construits, alorsmême qu ils n'ont pas construit à prix fait, mais qu'ils
se sont bornés à stipuler un prix proportionné à l'im-
poHance des travaux (2). Ni l'un ni l'autre ne peut
s affranchir de .ette responsabilité à la faveur d'aucune
clause expresse (3). C'est ainsi que l'architecte et l'en-
trepreneur, alors même qu'ils signalent au proprié-
aire les vices dont le sol est affecté, ne peuvent cons-
truire sur ce sol, ou faire de grosses réparations à
1 édifice qui y est déjà construit, sans s'exposer à la
responsabilité dont les menace l'article 1688 (4).

Toutefois, il n'y aurait pas faute entraînant garantie
81 les désordres qui viennent à se manifester dépendentnon de ce que la maison est assise sur un mauvais sol,
mais du fait que, dans le voisinage de cette maison il
existe sous le sol, à une grande profondeur, d'anciennes
carrières et excavations dont l'existence n'a pu être
révélée à 1 architecte ou à l'entrepreneur, ni par les
sondages ordinaires ni par la notoriété publique (5).

(I) Paris, 2 juillot 1828
; Sirey. 18M, 'î, 316

; Masselin. n- 131 135237 ; Fraissaingea, n» 70.
.••>!, uo,

(2)8irey, 51, I, 97.

(S) Tcoplong, Louage, n" 996 et s.; 2 Duveraier nor.i- m. •

n 9l.—0onlra, 17 Duianton, n» 255 ; 6 Tauîisr, p 3t6

^^(4)
Sirey, 35, 1, 174

; Palais, 41. 2, 65 ; St-Louis vs Shaw, 2 D. G. A.

(5) Sirey, 64. 2. 153
; 4 Auhry et Hau, g 374, note 16 ; I I-Yémy-Ligne-

V.1iet Pernquot, n» 107 ; 2 Guillouanl. Louage, n- 844 ; Gourlier Die
<ie Vlndusirie, V- nesponsabililé.

"nier, u.ct.
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M
I

Des vices de la matière

En troisième lieu, nous avons A examiner qu'elle est
a responsabilité de l'architecte et de l'entrepreneur,
lorsque l'édifice qu'ils ont construit vient à périr tota-
lement ou partiellement, par suite d'un vice de la
matière.

D'abord, il est nécessaire de faire une distinction
entre le cas où les matériaux ont été fournis par le
maître et le cas où c'est le constructeur qui les a fournis
Dans le premier cas, l'architecte et l'entrepreneur ne
sont responsables des vices de la matière qui leur est
fournie alors seulement que. d'après les connaissances
qu ils doivent posséder et l'expérience qu'ils sont ré-
putés avoir, ils pouvaient découvrir les vices dont cette
matière était affectée (1) ; mais, dans le second cas,
1 architecte et l'entrepreneur, sont responsables absolu-
ment des vices des matériaux qu'ils ont fournis Si
c'est l'entrepreneur qui en a fait la fourniture, comme
cela arrive généralement, la responsabilité de l'archi-
tecte sera, vis-à-vis du maître, la même que celle de
1 entrepreneur, mais sruf recours contre ce dernier(2).
La responsabilité qui incombe aux constructeurs à

raison des vices des matériaux qu'ils font entrer dans un
ouvrage, ne peut être douteuse. En effet, l'article 1688
déclare généralement que l'architecte et l'entrepreneux

(1) Sirey 1845 2. 408; 1845. 1, 180;DaIloz. Rep. Alpk. v» Louaged ouvrage, n- 138; l Frémy-LigneviUe. n» 109 ; Masselin. m 103; PraU-
saingea, n» 85.

'
.
^««'o

(2) 2 Guillouard, Louage, n° 857.
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sont garants, pendant dix ans, des vices de construc
tion des édifices qu'ils ont élevés; et n'est-ce pas une
violation des règles de l'art de construire que de faire
emploi de mauvais matériaux? Evidemment oui.
Ainsi

1 architecte et l'entrepreneur engagent leur res-
ponsabilité, lorsqu'ils font entrer des pierres salpêtrées
dans une construction, parce qu'il est certain que lesmurs ainsi construits seront constamment couvertsd une humidité malsaine (1) ; lorsque les matériaux
dont est façonné un édifice sont susceptibles de k. dé-
composer au contact de l'air et de la pluie, ou d'éclater
souslmfluence de la chaleur ou de la gelée; lorsque
les bois des planchers ou des parquets se tordent, se
disjoignent sous l'effet de la dessiccation (2).

§4.

Des vices de comtruclion.

Par vices de construction nous entendons tous les
vices, soit relatifs soit absolus, autres que les vices du
sol ou de la matière. L'architecte qui dirige les travaux
et 1 entrepreneur répondent de ces vices au même
degré

;
car celui qui dirige l'exécution d'un ouvrage

est censé exécuter lui-même. Ainsi, il y a vice de
construction lorsque les matériaux qui composent un
édifice, quoique d'une excellente qualité, sont employés

(t) 2 Troplong Louage, n-» 1003; Fraissaingea n» 48.

(2) Fraissaingea n'68; 2 Guillouanl, toua^^c,
„."

842 •
I FrémvL.gnev.110 et Perriquet, n- 109 ; Masselin. „o. Olf If l-l 13 no- 1 7 /fiLaurent, n- 35 ; Dalloz, 1855, 2,321.

-»>'";», 1 10-117, 3fi

WWilliHilia»
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à contre-temps ou sans art ; lorsque les parties d'un
édifice manquent de proportion entre elles, de manière
à les affecter toutes par le vice de l'une d'elles, comme
SI des fondations sont trop faibles pour supporter le
poids d'un édifice. C'est encore un vice de construc-
tion lorsque les dimensions des matériaux sont insuf-
fisantes, ou que les bois de charpente sont mal joints

;

enfin, il y a vice de construction entraînant la res-
ponsabilité de l'architecte et de l'entrepreneur lorsque,
sans cause extraordinaire, un édifice rient à périr,
totalement ou partiellement, dans les dix ans après qu'il
a été reçu. C'est ce que déclare l'article 1688 que nous
avons déjà plusieurs fois cité: "Si l'édifice périt en
tout ou en partie, dans les dix ans, par le vice de cons-
tructien ou même par le vice du sol, l'architecte qui
surveille l'ouvrage et l'ontrepreneur sont responsables
de la perte conjointement et solidairement".

Comme on le voit, la responsabilité de l'architecte et
de l'entrepreneur est énorme, et rien ne peut la réduire,
pas même une convention entre ces personnes et le
propriétaire (1). Elle s'étend non-seulement aux cons-
tructeurs des travaux de tout un édifice, mais même
aux constructeurs de travaux partiels ou de réfection.
Ainsi, un architecte et un entrepreneur sont responsa-
bles des vices de construction, alors même qu'il n'ont
fait que se conformer aux indications d'un plan et devis
qui leur a été remis par le propriétaire, après avoir
été préparé par un autre architecte (2).

(I) Suprà, p 107.

(?) Sirey, 1835, 1, 174 ; 1839, I, 180 ; 1842, 2, 73 ; 1851, 1, 393 ; 1854,
2,165; 1858,2,539; 1863,2,92; 1864.1, 149; Scott «5 Christ Ghurch
Gathedral,

1 L. G. L. J., 63 ; Parent vs Duroclier. M. L. R., 3 S G 352
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L'entrepreneur qui continue les travaux commencé,

par un précédent entrepreneur est responsable de Taperte de son ouvrage, lorsque cette perte est due. par ex-emple. à l'insuffisance des fondations, à un vic^ du loiou à un autre vice grave (1). L'architecte serait égale-ment responsable dans un cas semblable
Lorsqu'un architecte et un entrepreneur reprennent

e premier la direction, et le second, l'exécution deravaux exécutés et dirigés par d'autres constructeurs
lis ne peuvent, si ces premiers travaux sont défectueux'
s exonérer de la responsabilité résultant de leurs travaux
subséquents en faisant connaître au préalable les vicesdes travaux antérieurs, encore que la perte ne provien-ne que du vice des travaux antérieurs (2). Toutefois
la responsabilité de l'architecte et de l'entrepreneur necomprend alors que la perte de leurs propres travaux
la responsabilité des travaux antérieurs retombant surceux qui en avaient l'entreprise. Mais un entrepreneur
précèdent ne serait pas responsable, par exemple, de
lecroulement d'un édifice par lui construit, lorsque
cet écroulement a été occasionné par des travaux pos-
teneurs, exécutés par un autre entrepreneur (3)

Si un édifice croule à raison des augmentations qu'on
y a faites, comme lorsqu'on ajoute de nouveaux étages
à une ancienne maison, l'architecte et l'entrepreneur
en sont responsables. De même en est-il quant aux
travaux de grosses réparations (4).

Si un architecte et un entrepreneur se chargent de la
construction d'un ouvrage dans une saison où, grâce à

(
I) Wardie & Bethune, 4 R. L., 637.

(2) St-Louis & Shaw, 2 D. C A 374

S M^nn' 'm !' n '
:
' '"'''' * V«''S«-

§ 710. noie 17.

3 S^a. 352
'"' '' "" "" ^-'''' ^'''^' ^^ ""••<''='»- M. U «,
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la mauvaise température de celte saison, les travaux
nb pourront être bien faits, ils sont responsables des
vices résultant de cette température, encore qu'avant
de commencer les travaux ils aient déclaré au proprié-
taire ne vouloir pas se rendre responsables.par ezemple,
des effets de la gelée sur leurs travaux (1).

Lorsque les cheminées peuvent, par une disposition
vicieuse, communiquer le feu à la charpente, ou que
des infiltrations peuvent se produire dans la couver-
ture, ce sont là des vices de construction se rattachant
à de gros ouvrages et. dès lors, entrainant la responsa-
bihté décennale de l'architecte et de l'entrepreneur (2).
Si les planchers fléchissent (3), si les rampes des esca-
liers sont mal assujéties, ce sont encore là autant de
vices de construction (4).

Enfin, on peut formuler la règle générale suivante,
que les architectes et les entrepreneurs sont responsa-
bles pendant dix ans de tous les vices des gros ouvra-
ges qu'ils construisent, lorsque ces vices ont pour effet
d'affecter la structure même ou les parties maîtresses de
ces ouvrages (6).

Il y a cependant d'autres vices de construction
moins absolus, qui, sans menacer de ruine un édifice,
entraînent cependant avec eux la responsabilité de
l'architecte et de l'entrepreneur, ce sont ces vices que
nous avons déjà appelés relatifs. On peut dire qu'ils ré-
sultent de la distribution ou de la disposition fausse des

(1) St-Louis & Shaw, I L. N. 65 et 2 D. C. A. 374.
(2) Sirey, 77, 1, ';04.

(3) McDonald A David, 14, L. C. R., 31.

(4) 1 Ffémy-Lignoville & Perriquet, n» 1 10 ; Masselin. n" 91 et 236-
Fraissaingea, n» 69.

(5) Sirey, 1871, 2, 5; 2 Guillouard, Louage n» 846.



— 128 —
diverses parties d'un ouvrage, soit que cette distribu-
tion ne réponde pas à la destination que se proposait
de lui donner le propriétaire, comme si je demande à
un entrepreneur de me construire un édifice pouvant
contenir deux cents élèves, et qu'il se trouve que je ne
puis en recevoir que cent cinquante ; soit que la distri-

bution soit contraire aux lois de l'hygiène, aux lois du
bon voisinage ou aux règlements de police, comme si

un entrepreneur omettait de faire des privés et latrines
dans une maison de ville (1) ; s'il ne la munissait pas
sufl&samment d'appareils de ventilation, etc.

Tous les auteurs enseignent, en effet, que la respon-
sabilité décennale que décrètent les articles 1688 et

2269 s'étend u tous les faits dommageables qui sont, de
la part de l'architecte et de l'entrepreneur, le résultat
d'une faute contre les principes essentiels de leur art
et les règles dont il comporte la connaissance (2) ; ils

sont, en conséquence, responsables envers le proprié-
taire dont ils ont dirigé les constructions des suites de
l'inobservance des lois sur la voirie et sur le voisi-
nage (3). Cette responsabilité existe alors même que
l'architecte aurait signalé au propriétaire les risques qui
pouvaient résulter de l'exécution du plan tel qu'accepte
par ce dernier (4). C'est pourquoi les architectes et les

entrepreneurs doivent, lorsqu'ils construisent, avoir
toujours présentes dans leur mémoire les règles que

(1) Desgodets-Goupy, sur arl. 193, n» 3.

(2) Supra, p. 46 ; Sirey, 1864, 2, 219.

(3) Sirey, 1864, 2, 219 ; 2 Troplong 1012, et suiv. ; 2 Duvergier, n» 361;
Perrin à Rendu, Dicl. des Constr., n» 289 ; 4 Aubry & Rau, g 374,

p. 533 ; 26 Laurent, n° 64 ; 2 Guillouard, Louage, n« 845 , i Frômy-
Lignevilie et Perriquet, n- 93; Masselin, n" 81, 82, 150, Î54; 1 Sourdal,
n» 672 ; Fraissaiiigea, n» 76.

(4) Sirey, 1864, 2, 219.
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nous avona exposées plus haut et que nous lisons dans
l'appendice, règles qui concernent la commodité et la
salubrité des maisons de ville, la sécurité des voies de
communication, l'embellissement et la régularité des
cités

;
les règles enfin relatives à la mitoyenneté, aux

vues sur les propriétés voisines et à l'égoût des toits :

*' Car il ne peut fonder un bâtimant s'il no sait ce qui
doit s'observer entre voisins pour les clôtures, pour les
puits, les fosses d'aisance, les puisarts, etc. ; il ne peut
l'élever s'il ne connaît comment il doit disposer les
vues droites ou de côtés, les vues de coutumes, celles
de servitudes, les adossements des cheminées, fours,
fourneaux, chausse d'aisance et ventouses, et quelle est
la contribution des deux voisins à la reconstruction
d'un mur mitoyen

; il ne peut le couvrir sans savoir de
quel côté et comment il conduir- ' ja eaux de ses com-
bles, et comment il en disposera les lucarnes à l'égard
des voisins

; enfin il ne peut le démolir ignorant les
mesures et les précautions qu'il doit garder à l'égard
des voisins, qui à la moiiulre faute sont toujours prêts
à répéter contre celui qiu bâtit" (1).

SECTION QUATRIÈME

Nature et durée de la responsabilité qui incombe à
Varchitecte et à Ventrepreneur.

Lorsqu'une personne, architecte ou entrepreneur, a
entrepris seule la construction de tout un ouvrage, sa
responsabilité envers le propriétaire est indivisible

(1) Desgodets-Goupy, préface, VI.
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comme l'obligatioa elle-même

; c'est-à-dire qu'elle ré-
pond seule, pendant dix ans, de tous les vices graves
qui peuvent se manifester dans l'ouvrage. Mais si
au heu d'une seule personne, plusieurs personnes ont
contribué à la construction d'un ouvrage, quelle sera
alors 1 étendue de la responsabilité de chacune d'elles «
U est ce que nous allons examiner.

§ 1

^architecte et Venltepreneur sont responsables soli-

dairement

Rappelons-nous, d'abord, que ceux qui font marché
avec un propriétaire de lui construire tout ou quelque
partie d'un ouvrage, s'obligent chacun par là-même
de bien faire ce qu'il a entrepris de faire. Or. comme
un ouvrage n'est bien fait qu'en autant que toutes ses
parties sont bien faites et se conviennent entre elles
celui qui se charge d'une partie dans la construction
d un ouvrage est responsable des vices propres dont
est affectée cette partie, ainsi que des vices de rapport
entre cette partie et toutes les autres. En d'autres
termes, chacun, en matière de louage d'ouvrage est
responsable de sa faute, d'abord, et. ensuite, de celle des
autres participants au même ouvrage, par perpétration.

Ç est donc dire que ceux qui participent à la construc-
tion d un ouvrage sont responsables vis-à-vis du maître
conjointement et solidairement. En effet, l'article 1688
décrète que :

" Si l'édifice périt en tout ou en partie,
dans les dix ans, par le vice de la construction oumême par le vice du sol, l'architecte qui surveille
l ouvrage et l'entrepreneur sont responsables conjointe-
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ment et solidairement." Et l'article 1696 énumère les
personnes qui tombent sous le coup de cette responsa-
bilité solidaire

:
" Les maçons, charpentiers et autres

ouvriers, dit ce second article, qui se chargent de
quelque ouvrage par marché pour un prix fixe, sont
soumis aux règles contenues dans cette section. Ils
sont considérés comme entrepreneurs relativement à
ces ouvrages."

Faisons remarquer toutefois que cette responsabilité
solidaire ne s'applique qu'aux personnes ayant parti-
cipé à la construction de gros ouvrages, c'est-à-dire
d ouvrages qui constituent la structure même ouïes
parties maîtresses d'un édifice (1). Cette solidarité
entre les personnes résulte de la solidarité entre les
diverses parties d'un même tout.

Ainsi, il y a responsabilité solidaire entre l'entrepre-
neur qui pose les fondations d'un bâtiment et celui
qui s'est servi de ces fondations pour asseoir le corps
du bâtiment, si le corps de ce bâtiment, quoique bien
fait, est trop lourd pour les fondations. Dans ce cas,
chaque entrepreneur est responsable de n'avoir pas'
prévu la faute de l'autre, ou les vices de relaiion entre
chaque partie. La même responsabilité existe entre
l'entrepreneur des travaux de charpente ou de toiture
et l'entrepreneur des travaux de fondations, parce que
l'un et l'autre doivent connaître la capacité de résis-
tance de la base d'un édifice. Nous supposons, évidem-
ment, que chacun a agi d'après un plan ou un ordre
qu'il a connu entièrement et qu'il s'y est conformé •

ainsi, l'entrepreneur des fondations ne serait plus res'
ponsable avec les entrepreneurs de travaux subsé-

(I) Sirey, 1871,2,5.
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quents, si ces derniers s'étaient écartés du plan, parce
que ce serait là une faute que ne pouvait prévoir l'en-
trepreneur des travaux précédents ; car les divers
entrepreneurs ne sont solidaires que des fautes qu'ils
ont pu prévoir et éviter, parce qu'ils sont alors en
faute de n'avoir pas prévu la faute d'un autre.
Quant à l'architecte, sa responsabilité est différente

selon qu'il a fourni le plan, qu'il a dirigé les tra-
vaux, ou, enfin, qu'il a vérifié et accepté les travaux.
S'il n'a fait que fournir le plan et que ce plan contienne
des vices de conception, il est, avec les entrepreneurs
qui exécutent l'ouvrage conformément à ce plan, soli-
daire de la ruine totale ou partielle de cet ouvrage.
L'architecte ne peut prétendre que les entrepreneurs
auraient pu remédier aux vices du plan, et les entre-
preneurs ne peuvent pas plus s'excuser en prétendant
qu'ils ont suivi le plan d'un architecte et que les vices
résultent de ce plan (1).

L'architecte qui dirige les travaux d'un ouvrage
conformément au plan dressé par un autre architecte
est, de même que ce dernier, responsable des vices de
ce plan (2).

^

II est évident que si les vices qui affectent un édifice
n'existent pas dans le plan, mais sont purement de
l'exécution des entrepreneurs, on ne peut en tenir
l'architecte responsable.

Néanmoins, si l'architecte dirigeait les travaux d'un
ouvrage, encore que le plan ne serait pas de sa concep-
tion, il faudrait le tenir solidaire de tous les dces de
cet ouvrage, car il est tenu de corriger les vices du
plan et de voir à ce qu'un ouvrage bien conçu soit

(1) Brown vs Laurie, 5 L. G. R. 65.

(2) Scott vs Christ Cliurch Gathodral, 1 L. C. L. J. 63.
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bien exécuté, comme les entrepreneurs sont obligés de
bien exécuter un ouvrage bien conçu (1). i

Quant à l'architecte qui n'a fait que vérifier et ac-
cepter les travaux, par parties, durant l'exécution, ou
en bloc, après qu'ils sont entièrement terminés, sa res-
ponsabilité ne couvre que les défauts apparents que
pouvait lui faire connaître ses connaissances profes-
sionnelles et qu'il aurai dû signaler à l'entrepreneur.
Il n'est pas responsable des vices du plan ou d'exécu-
tion qu'il n'a pu constater lors de la réception (2).
Dans le premier c^2 l'architecte est tenu d'indemniser
le propriétaire d -.t le préjudice qu'il lui cause par
son ignorance (8;.

Nous irons même jusqu'à soutenir que ceux des
entrepreneurs qui ne doivent aucune garantie de leur
ouvrage, après réception, comme les entrepreneurs
d'ouvrages accessoires, sont tenus au moins de con-
naître les vices apparents qui affectent l'ouvrage prin-
cipal

;
autrement ils s'exposeraient à perdre le prix de

leur travail, s'il devenait inutile au maître par la
perte de l'ouvrage principal. Si, par exemple, un
peintre faisait des décorations sur un mur tout lézardé
et menacé d'une ruine prochaine, il perdrait le prix
de son travail s'il n'avait pas prévenu le maître des
défectuosités de ce mur.

Pendant l'exécution des travaux, l'entrepreneur doit
prendre toutes les précautions afin de ne causer aux
propriétaires voisins aucun préjudice, et afin de préve-
nir tout accident à l'égard des ouvriers qui travaillent

(1) McDonald à David, 14 L. C. R. 31.

(2) 2 Guillouard, Louage, n» 882 ; Praissaingea, n« 90.

(8) Frémy-Ligneville à Perriquel. n» 117; Froissaingea, n»90- 26
Laurent, n« 40.

o
.

,
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sous sa direction. Sa responsabilité à cet égard est
régie par l'article 1053. L'architecte n'a pas à répondre
des dommages que peuvent ainsi souffrir les tiers
lorsqu II n'a que la surveillance de l'ouvrage, parce que
ce sont des dommages qui résultent d'un fait provenant
de I entrepreneur ou de ses ouvriers.

Toutefois, l'architecte et l'entrepreneur qui cons-
truisent un édifice qui vient à s'écrouler, par un vice
quelconque, entraînant avec lui la ruine de la maisondu voisin, seraient responsables envers le voisin de la
perte de sa maison, solidairement avec le propriétaire
pour lequel ils ont construit (1). La responsabilité des
constructeurs, dans ce cas, commencerait à courir dumoment où l'écroulement s^est produit.
L'entrepreneur qui construit sur son terrain et quivend ensuite l'ouvrage qu'il y a élevé, est soumis à lamême responsabilité que celui qui n'a fait que procurer

son travail et son industrie, moyennant rémunération,comme dans un louage d'ouvrage (2).

Si l'architecte et l'entrepreneur, si les divprs eu-
trepreneurs sont tous responsables solidairement vis-à-
VIS du propriétaire, c'est que chacun doit répondrede sa faute la plus légère et que c'est une faute vis-à-

2lty'''^T"'""'
'^''' ^' ^'*^"" P^« découvert lafau e d un autre entrepreneur. Mais, entre l'architecte

et
1 entrepreneur, entre les divers entrepreneurs la

relation n'est plus la même; car l'article™ n'e
fait que pour l'architecte et l'entrepreneur considérés

(
i) 2 Guillouard Louage, n» 843 ; Dallez 66. 5. m ; 26 Laurent, n- 62.

(2) 2 Guiliouard, Louage, n-880; lYaissaingea n" I6fi- r u-.
Ligneville ot Perrlquet. n«l26- 26 Innrpnt A' ,

'
^'^"'"^'
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dans leurs rapports avec le maître, et non pour l'archi-
tecte et l'entrepreneur dans leurs rapports entre eux.
Dans ce dernier cas, chacun est responsable de sa faute
et des conséquences qui en résultent pour l'autre ; car
l'auteur d'une faute, l'entrepreneur par exemple, ne
peut reprocher à l'architecte de n'avoir pas discerné sa
faute, ce droit de reproche appartient au maître seule-
ment (1).

L'article 1*792 du code Napoléon, qui correspond à
notre article 1688, n'est pas aussi explicite que ce der-
nier. En eflfet, notre article 1688 décrète textuellement
la responsabilité solidaire entre ceux qui participent à la
construction d'un ouvrage, taudis que l'article du code
français est muet sur ce point. Et fidèles aux prin-
cipes, la jurisprudence et la doctrine, en France, re-

fusent bien de décréter théoriquement la solidarité
entre l'architecte et l'entrepreneur, mais, en pratique,
on est d'accord qu'il peat intervenir une condamna-
tion pour le tout contre l'architecte, sauf son recours
contre l'entrepreneur, si le vice dont est garant l'archi-

tecte provient d'une mauvaise exécution (2).

Il n'y a pas lieu pour nous d'entrer dans le débat de
cette question, puisque notre article 1688 décrète
formellement la solidarité entre l'architecte et l'entre-

preneur.

M
Durée de la garantie et de Vaction en responsabilité

" Si l'édifice, dit l'article 1688, périt en tout ou en
partie dans les dix ans par le vice de la construction

(1) Dalloz, 1854, 3, 9 ; 1854, 3, 61 ; 1856, 3, 6 ; 2 Guillouard ; Lomqe
n» 855.

•'

(2) 2 Guillouard, Louage n» 857.
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ou même par le vice du sol. l'architecte qui surveille
1 ouvrage et l'entrepreneur sont responsables conjoin-
tement et solidairement." Et l'article 2269 ajoute :

Apres dix ans les architectes '.t entrepreneurs sont
déchargés de la garantie des ouvrages qu'ils ont faits
ou dirigés.

Ces deux articles qui reproduisent, le premier, l'ar-
ticle 1792 du code Napoléon, et le second, l'article 2270
du même code, ont donné lieu à une grande contro-
verse parmi les commentateurs du code Napoléon.

Un premier système soutenait que l'article 1688 était
relatif k la responsabilité, et l'article 2269, à l'action en
garantie. En conséquence, disaient les partisans de ce
système, il faut distinguer, comme fait le code, entre la
durée de la responsabilité et celle de l'action en garantie.
L article 1688 règle, il est vrai, que le fait qui donne
leu à la garantie doit se produire dans les dix ans de
a réception

; mais, en même temps que le fait, naît
1 action en garantie, et c'est la durée de cette action que
hxe à dix années l'article 2259 ; c'est-à-dire que.si le vice
qui doit entraîner la ruine totale ou partielle d'un édi-
fice se manifeste dans la neuvième année de la récep-
tion le propriétaire aura encore dix ans pour exercer
1 action en garantie contre l'architecte et l'entrepre-
neur (1).

^

Un deuxième système faisait la même distinction
entre la responsabilité et l'action en garantie, mais
portait à trente ans la durée de cette action, comme
toutes les actions où une durée plus courte n'est pas

(I) 2 Duvprgier, n» 360.
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formellemeut fixée. Ce système avait rallié la majo-
rité des auteurs (1).

Un troisième système, enfin, enseigne que la res-
ponsabilité imposée aux architectes et aux entrepre-
neurs étant une responsabilité d'exception, il n'y a
pas lieu de distinguer entre la durée de la garantie et
la durée de l'action en responsabilité qui en résulte.
Par conséquent, le délai de dix ans, accordé au proprié-
taire pour se pourvoir contre les constructeurs d'un
ouvrage, est un délai unique, après lequeHout est éteint,
la garantie et l'action en responsabilité (2).

La jurisprudence française, après avoir louvoyé entre
tous ces systèmes, est maintenant fixée définitivement
dans le sens du troisièiiie système (3).

Cette théorie d'un délai unique de dix ans, nous
semble la meilleure. En efièt, la seule objection sé-
rieuse qu'on oppose à ce système, c'est que, si les vices
dont sont garants l'architecte et l'entrepreneur, se
révèlent un seul jour, une seule heure, avant l'expira-
tion du délai de dix ans, le propriétaire n'aura que ce
jour, cette heure pour intenter son action en responsa-
bilité

;
ce qui serait une violation du principe qu'une

action ne peut se prescrire avant d'être née, actioni non
natœ non prœscribitur. Mais, répondrons-nous, selon le

droit commun, l'ouvrier est déchargé de toute garantie

(1) 17 Duranton, n» 255, et t. 21, n» 400 ; Lepage, IF, p. 12 ; Troplong,
Louage, n» 1007 et s.; 6 Taulier, p 317; Marcadé sur art. 1792, n» 2;
4 Aul)ry et Rau. g 374, p. 533, note 30 ; 5 Massé et Vergé, g 859, note 5

p. 328 ; 7 Colmet de Santerpe, n» 245 bis, V-Xll ; 26 Laurent, n° 58 et
s.; 1 bVemy-Lignevilleet Perriquet, n" 153; 1 Sourdat, n» 745.

(2) Perrinet Rendu, Dict. des constr. n» 1770; 4 Massé et Vergé, g
710, note 16 p. 413; Devilleneuve, sur art. 1836; 2 Guillouard, Louage,
n» 868. Fraissaingea, n» 136 et :h. ; 3 Mourlon, p. 378.

(3) Sirey 1880, 1,317; 1883,1,3.

;
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après la réception de l'ouvrage, par conséquent aussi,
de toute responsabilité. Cette solution n'admet aucun
doute. Pour des raisons que nous avons déjà données.
le légis ateur a jugé bon de faire une exception à cette

t?f''i1n*of' '^'"P*^"^ ^^" contiennent les ar-
ticles 1688 et 2259. Or. en donnant même à cer deux
ar icles 1 interprétation la plus large, on ne peut arriver
à la conclusion qu'ils décrètent deux prescriptions dis-
tinctes. En effet, lorsque le propriétaire reçoit un ou-
vrage, Il le reçoit exempt ou affecté de vices ; seule-
ment lin est pas toujours possible au propriétaire de
constater l'état véritable de l'ouvrage. Si, donc,
ouvrage est exempt de vices, au moment de la récep-

tion,
1 architecte et l'entrepreneur ont satisfait à leur

obligation de garantie et l'action en responsabilité ne
naîtra jamais. Au contraire, si l'ouvrage que reçoit le
propriétaire est atteint de vices qu'il ne peut constater,
1 architecte et l'entrepreneur ont violé leur obligation
de garantie à ce moment même et leur responsabilité
est née

;
mais, à raison de cette difficulté où est le pro-

priétaire de pouvoir alors découvrir ces vices, la loi lui
a accordé le délai arbitraire de dix ans pour se pour-
voir contre les auteurs de ces désordres. C'est là
croyons-nous, l'esprit de h loi. Il n'y a donc pas'
réellement une prescription relative à la garantie et une
prescription relative à l'action en responsabilité, dis-
tincte

1 «ne de l'autre
; conséquemment ce n'est pas

violer la règle actioni non natœ non prescribitur
Cette solution a même l'avantage d'être conforme au

texte des articles 1688 et 2259. L'article 1688 porte
d abord, que l'architecte et l'entrepreneur sont respon-
sables des vices de construction qui se manifestent dansun ouvrage pendant les dix ans qui suiveni sa récep-
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tion par le maître. S'ils sont responsables pendant
tout ce laps de temps, c'est donc parce que l'architecte
et l'entrepreneur ont violé auparavant, c'est-à-dire
avant la réception, leur obligation de garantie ; car il
est bon de remarquer que ce n'est pas la responsabilité
qui produit la garantie, mais que c'est la violation de
la garantie qui fait naître la responsabilité.
Quant à l'article 2259, qui se trouve placé au titre

de la prescription, le mot garantie qu'on y lit signifie
évidemment qu'après dix ans, le maître ûe peut plus
exercer l'action qui résulte de la garantie, puisque c'est
le seul sens qu'on puisse lui donner logiquement.

C'était d'ailleurs la doctrine de l'ancien droit que
nos codificateurs n'ont fait que reproduire :

" Ce que
la loi Omnes, (1. 8 C. de operibus publicis), disait Pithou,
préfinit quinze ans aux actions pour un édifice mal'
fait, se pratique en France pour le regard des vices qui
se trouvent ès-gros murs pendant le dit temps" (1).

" Comme l'action des maçons, charpentiers et ou-
vriers, ajoute Brodeau, se prescrit par un an à compter
dujour du bâtiment et ouvrage parachevé, aussi l'ac-
tion que le bourgeois a contre eux pour les vices et
malfaçons tombe dans la prescription. Elle est de
quinze ans pour les gros murs par la disposition de la
loi 8 du code. La pratique du Chatelet est de dix ans
pour les murs et gros ouvrages, après lequel temps l'on
n'est plus recevable, et il n'y a plus ni recours ni garantie
parce qu'il peut se faire que la ruine arrive plutôt par
la vieillesse et la caducité du viel bâtiment que par
la faute de celui qui y a travaillé" (2).

Ces deux passages sont formels et ne laissent prise à

(1) Pithou, art. 200.

(2) Brodeau. Comment. Conl. de Paris, sur l'art. 127.
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aucun doute. Il faut donc, conclure que l'action en
responsabilité donnée au propriétaire par les articles
1688 et 2259 se prescrit par dix ans de la réception de
l'ouvrage. Oe délai court du jour où les travaux ont
été reçus, soit formellement par un procès-verbal régu-
lier, soit tacitement par l'occupation effective des lieux
(1) ;

ou encore du jour de la mise en demeure de les
recevoir (2). Lorsqu'il n'a pas été fait procès-verbal de
la réception des travaux.et que la date d'occupation n'est
pas précise, le point de départ de la prescription dé-
cennale doit être fixé au jour du règlement du mé-
moire (8).

Dans tous les cas, ce point de départ est unique,
parce que la construction d'une maison formant un
ensemble composé de divers travaux, on ne peut assu-
jettir chaque travail ou fourniture à une prescription
partielle (4).

Le délai de dix ans s'applique à la responsabilité
qui incombe à l'architecte ou à l'entrepreneur pour
violation des règles de la voirie et du voisinage (5).
Certains auteurs soutiennent cependant que, dans ce
cas, la durée de la responsabilité de l'architecte et de
l'entrepreneur est de trente ans (6).

Ce délai de dix ans pendant lequel le propriétaire
peut intenter une action en responsabilité contre l'ar-

(1) Sirey, 1876, îi, UO; 1877, I, 204.

(2) Frémy-Ligneville et Perriquet, n» 146.

(3) Sirey, 76, 2, 240 ; 2 Guilloaard, Louage, n» 869.

(4) Sirey, 1876, 2, 240; 26 Laurent, n» 60.

(5) 2Duvergier.n«363; Troplong, Louage, n- 1014 ; 1 Frémy-Ligne-'
ville et Perriquet, n» 151. ,

J
»

'°-

(6) 2 Lepage, p. 19 et s. ; 1 Sourdat, n» 146 , 4 Aubry et Rau, g 374 d
534 ; 26 Laurent, n" 63, 64.

j
, g ,

p.
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chitecte ou l'entreprenour, n'et.t pas suspendu à raison
de la minorité du propriétaire (1). i

Le maître et le constructeur peuvent prolonger le

délai de la garantie. Ainsi, il pourrait être stipulé

valablement que les réparations résultant des défauts
de construction seront à la charge de l'entrepreneur
pendant vingt ans (2).

Nous ne croyons pas cependant que les parties puis-
sent abréger le délai de garantie de dix ans, parce
qu'on ne peut, par des conventions particulières, déro-
ger aux lois qui intéressent l'ordre public.

L'architecte et l'entrepreneur ne pourraient se pré-
valoir de la prescription de dix ans pour repousser une
action intentée après ce terme, s'ils avaient employé
des moyens frauduleux pour cacher les défectuosités de
de leur ouvrage : fraus omnia corrumpit. Spécialement,
le fait d'avoir, par fraude, donné aux murs enfouis sous
terre une épaisseur moindre que l'épaisseur convenue
et d'avoir ainsi compromis la solidité du bâtiment,
donne lieu à une action en réparation du préjudice
causé, qui ne se prescrit que par trente ans (8).

Lorsque la construction élevée par un architecte et
un entrepreneur cause du dommage au propriétaire de
la maison voisine, celui-ci peut dem ander la réparation
de ce dommage soit au propriétaire même de la cons-
truction ou aux architecte et entrepreneur, en vertu de
l'article 1063. L'action du voisin est donc une action

(1) Sirey, 1858, 2, 49; Perrin et Hendu, n» 1771 ; 4 Aubry et Hau, g
374, p. 533; 1 Frômy-Ligneville et PerriquRt. n» 149; "> Guiilouard,
Louage, n« 871; 26 Laurent, n» 61.

(2) Sirey 1882, 3, 34 ; 2 Guiilouard, Louage, n» 873 ; Fraissaingea, n» 153,

(3) Dalloz, 1850, 2, 176; 1 Sourdal, n- 745 bis; I Frémy-Ligneville et
Perriquet n» 150 ; 2 Guiilouard, Louage, n- 873 ; Fraissaingea, n» 153.--
Contra, 26 Laurent, n' 64.
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do droit coir ,nn, prescriptible par deux ans du jourou le dommage a été causé. Les articles 1688 et 2269

•
ne règlent en effet que les rapports du maître avec
1 entrepreneur et l'architecte, les dispositions qu'ils
contiennent ne s'appliquent pas. conséquemment. aux
rapports des constructeurs avec les voisins (1)

L'entrepreneur étant responsable de lu faute deceux qui dépendent de lui, comme les sous-entre-
preneurs et les simples manœuvres, il ne pourrait
repousser l'action et responsabilité que dirigerait le
maître contre lui en prouvant la faute personnelle de
ces sous-entrepreneurs et manœuvres
Nous avons déjà établi que l'architecte et l'entre-

preneur sont obliges de construire selon les règles de
i art et d après les exigences de la loi. Par conséquent
Ils ne pourraient se défendre d'avoir manqué à cet en-
gagement sous le prétexte qu'ils n'ont fait que suivre
les ordres du propriétaire (2).

Toutefois il en serait différemment si le propriétaire
avait lui-même des connaissances spéciales égales ou
supérieures à celles de l'architecte ou de l'entrepreneur
connaissances dont le propriétaire est toujours présumé
être dépourvu (3).

I) en serait encore différemment si le propriétaire,
quoique ignorant ces règles spéciales, avait été averti
des conséquences qu'il aurait à supporter à raison
de certaines dispositions qu'il adopterait, pourvu

-47.^749 ;
Dalloz. Rep. AlpH., v Louage d'ouvrage, n- 158 ; Praissaingea.

Jl' ']T' * f"• ^ "'' P- '''
' ' ^"^'^''^*«'-' »• 351

; 26 Laurent, « •

51-52;
1 Fremy-Lignoville et Perriquet, n» 124.

(3) Sirey 1838. 1. 726
; Dalloz, 1848, 2, 64; Guillouard. Louage, „• 875.
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cependant que l'intt-rét privé du propriétair»^ lût seul
atteint, sans compromettre l'intérêt public ou la sécu-
rité dos personnes (1).

II est indifférent, comme nous avons déjà vu (2), que
l'ouvrajfe ait été entrepris à forfait ou à la série de
prix. Le propriétaire a, dans les rîeax cas, la même
action en responsabilité contre IV rchitect- et l'entre-
preneur qui ont construit un éd fie vffeé de vices
graves (8).

Répétons, enfin, que l'action en responsabilité est ac-
cordée au propriétaire, pendant dix ans, lorsque seule-
ment le dommage qu'il souffre est le résultat d'un vice
de construction grave qu'il n'a pu constater lors de la
réception, soit par ignorance des règles de l'art ou de
la loi, soit parce qu'un examen attentif ne pouvait les
faire découvrir.

M
Si les articles 1688 et 2259 établissent une présomption de

faute contre l'architecte et Ventrepreneur.

Lorsqu'un édifice vient à périr dans le délai de la
garantie, l'architecte et l'entrepreneur en sont-ils res-
ponsables de plein droit, sauf a eux d'écarter cette
responsabilité en prouvant que l'édifice a péri par un
cas fortuit; ou faut-il que le propriétaire prouve
d'abord que la perte de l'édifice provient d'un vice dont
l'architecte et l'entrepreneur sont responsables? (^'est

(1) Sirey, 1858, 2, 49 ; 1 Frémy-LigrieviUe et Perriquet, n» 9,1.

(21 A'u/jcà, p. 12 el 13.

(3) 2 Guillouard, Louage, ii» 879.
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encore là une question vivement débattue parmi les

commentateurs du code Napoléon.
Un premier système soutient qu'il y a une présomp-

tion de faute de la part de l'architecte et de l'entrepre-

neur, lorsqu'un édifice ou autre gros ouvrage qu'ils

ont fait ou dirigé vient à périr totalement ou partielle-

ment, dans les dix ans de sa construction. Le proprié-
taire, demandeur en responsabilité, n'a qu'un fait à
prouver, la perte de l'édifice survenu dans le délai de
la garantie. Cette présomption de faute ne peut être

détruite que par la preuve d'un cas fortuit qui aurait
déterminé la perte, et cette preuve incombe à l'archi-

tecte et à l'entrepreneur, défendeurs en responsabilité.
La raison que donnent les partisans de ce système pour
en arriver à leurs conclusions, c'est que les cas fortuits

ne se présumant pas, il est aussi naturel d'en demander
la preuve à l'architecte et à l'entrepreneur qu'il leur
est facile de la donner (1).

Un deuxième système, en distinguant l'article 1688
de l'article 2269, soutient que, si un édifice construit

à prix fait vient à périr, l'architecte et l'entrepreneur
en sont responsables de plein droit, sauf à eux de prou-
ver qu'il a péri par cas fortuit. Mais, s'agit-il pour
l'entrepreneur d'un ouvrage construit à la série de
prix, et pour l'architecte d'un ouvrage dont il n'a fait

que dresser les plans, ou diriger les travaux, il incom-
bera au propriétaire de prouver qu'ils ont commis une
faute (2).

Enfin un troisième système veut que ce soit toujours

(1) 6 Marcadé, sur art 1792, p. 56'= l Frémv-Ligneville et Perriquet,
n»« 159 et 160.

(2) 4 Aubry & Rau, § 374, p. 529-530 ; Sirev 1845, t, 180
; (8§3, 1, 409 ;

Dalloz, 1872, 1, 65; J874, 1, 20; 1877, 1, 30; 1878, 2, 45.
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ta propriétaire, demandeur en responsabilité, de faire
la preuve que l'ou>rrage a péri par un vice dont l'ar-
chitecteet l'entrepreneur sont responsables, selon les
termes des articles 1688 et 2269 (1).

Disons de suite que nous adhérons à ce dernier sys-
tème, et voici pour quels motifs.
D'après le droit commun, la réception des travaux

par le maître libère l'ouvrier de tou^e responsabilité
ht cette solution n'a rien que de raisonnable. En effet
lorsque l'ouvrier offre son travail au maître, c'est à
celui-ci de vérifier s'il est tel qu'il l'a commandé, s'il

y a rapport entre l'obligation promise et l'obligation
effectuée. S'aperçoit-il alors que l'ouvrage n'est pas
tel que l'a garanti l'ouvrier, qu'il est affecté de certains
déiauts, de certains vices, il doit le refuser en indiquant
à l'ouvrier les fautes qu'il a commises. Au contraire,
SI, après un examen attentif de l'ouvrage, le maître ne
découvre rien, ou déclare ne trouver rien d'anormal
c est que l'ouvrage est bien fait, du moins, il est Dré'
sumé l'être, et le maître doit l'accepter puisqu'il ne'^lui
trouve aucun défaut. Après cette réception, tout lien
de droit cesse d'exister entre le maître et l'ouvrier.
Voilà la règle du droit commun, avons-nous dit.

Mais, le législateur a cru bon de faire exception à
cette règle en faveur des édifices et autres gros ouvrages
en faisant survivre à la réception de l'ouvrage, la res'
ponsabilité de l'architecte et de l'entrepreneur envers
le propriétaire. Néanmoins, les mêmes opérations qui
sont aussi nécessaires dans le cas des ouvrages qui
entrent dans la règle générale, sont aussi nécessaires
dans le cas des ouvrages qui tombent sous l'exception.

Jl^
'!",'"°^''°"«' "° ^^^'''

' O'^vergier, n» 356 ; 2 Guillouard, Louage,
n» 839 ; t'raissaingea, a» 52 et s.

^
10
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O'est-à-dire que le même architecte ou l'entrepreneur

doit soumettre à la vérification du maître les ouvrages
qu'il a faits ou dirigés. Après cette vérification le

maître refuse ou accepte l'ouvrage, selon qu'il est

atteint ou exempt de vice. S'il y a acceptation,

c'est que l'ouvrage est bien fait ou qu'il est pré-

sumé l'être. Pourquoi cette présomption qui ex-

iste au moment de l'acceptation, cesserait-elle d'ex-

ister l'instant d'après? Pourquoi cette vérification

et cette réception si elles n'ont aucun eflfet ? On pour-
ra répondre, peut-être, que la réception a cet eflfet

qu'elle libère l'architecte et l'entrepreneur des menus
vices. Oui, s'ils sont apparents à ce moment-là ; mais
la même solution ne convient pas aux vices graves,
quand même ils seraient apparents lors de la réception.

Au point de vue de la responsabilité, la réception, en
eflfet, ne libère pas des vices graves apparents ; mais au
point de vue de la preuve peut-on prétendre que la

réception d'un ouvrage aflfecté de vices graves apparents
n'ait aucun eflfet ? Car le plus qu'on puisse prétendre,

c'est que le maître est dispensé de faire aucune preuve,

parce que, grâce, à une présomption légale, il est censé
avoir ignoré les vices dont était aflfecté l'édifice. Qui peut
dire que les vices qui ont amené la perte d'un ouvrage
n'étaient pas apparents au moment de la réception ?

L'architecte ou l'entrepreneur, peut-être ; mais ce serait

en même temps les obliger d'invoquer leur propre faute,

ce qui n'est pas moral.

D'ailleurs, il est admis de tout le monde que les dis-

positions édictées par les articles 1688 et 2259 sont une
exception au droit commun ; on doit donc les interpré-

ter strictement. Or, l'article 1688 dit simplement que
l'architecte et l'entrepreneur ne sont responsables que
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si l'édifice vient à périr par un vice du sol ou de cons-
truction. Où lit-on que, si un édifice périt, il est pré-
sumé avoir péri par un vice du sol ou de construction,
par un vice imputable à la faute de l'architecte ou de
l'entrepreneur ? Nulle part, assurément. Or, n'est-il
pas de principe que la faute ne se présume pas et qu'à
défaut d'un texte précis de la loi édictant telle présomp-
tion, il incombe à celui qui allègue la faute de la prou-
ver?

Fidèle à la théorie que nous avons développée au
commencement de ce traité, admettons que, si l'ouvrage
périt avant que le maître l'ait reçu, il incombe à l'ar-
chitecteet à l'entrepreneur qui réclament le prix de
leurs travaux, de prouver que l'ouvrage était tel qu'il
devait être et qu'il a péri par un cas fortuit. Mais,
lorsque l'ouvrage périt après la réception.le moins qu'on
puisse prétendre, c'est que le maître s'étant déclaré
content des travaux, par la réception, les avait par là
même présumés bien faits. Voilà donc une présomp-
tion qui exclut, à n'en pas douter, la présomption de
faute. Toute présomption est odieuse et particulière-
ment la présomption de faute, parce que n'étant qu'une
probabilité, il peut arriver que le fait probable qui en
résulte n'ait jamais existé. Il convient toujours mieu^c,
hors certains cas exceptionnels, de laisser la faute à
elle-même dans l'acte de sa manifestation. Et le pro-
priétaire qui a la possession physique de l'ouvrage, à
l'exclusion de l'architecte et de l'entrepreneur, qui ne
sont pas même admis à faire aucun acte de conserva-
tion de cet ouvrage, n'est-il pas plus en état que ceux-
ci de donner la véritable cause de la perte de sa chose ?
Car, lorsqu'un édifice vient à périr par un vice quel-
conque, il a dû se faire, auparavant, quelque part dans
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l'édifice, un travail plus ou moins lent, caché d'abord,
puis ensuite apparent, que le maître pouvait apercevoir.

S'il connait le fait générateur de la ruine de l'édifice,

et il est présumé le connaître, pourquoi ne pas lui en
demander la preuve ?

Nous ne croyons pas que l'article 1688 veuille dire
autre chose, puisqu'il t'ait dépendre la responsabilité de
l'architecte et de l'entrepreneur, d'un fait conditionnel,

le vice du sol ou de construction. C'est donc à celui

qui poursuit en responsabilité à prouver que la con-
dition est arrivée. C'est comme si on lisait l'article

1688 ; "Si un édifice p/" le par la faute de l'architecte

ou de l'entrepreneur ils en sont responsables". Le terme
" si " crée, il est vrai, une condition, mais non une pré-

somption.

D'un autre côté, notre article 1688, ayant omis a
dessein les termes " construit à forfait," qui se trouvent
dans l'article 1*792 du code Napoléon, la distinction

faite par les partisans du deuxième système tombe par
là même. " L'article Tô, disent nos codificateurs, est

semblable à l'article 1792 C. N., excepté quant aux
expressions 'construit àprixfait" qui ont été omis comme
établissant une restriction inopportune ; il a été ajouté
les mots " qui surveille l'ouvrage", afin de distinguer
la responsabilité de celle de l'architecte qui ne fournit

que les plans" (1).

Enfin, prenant l'admission de tous les auteurs, que
l'article 1688 fait exception au droit commun, nous
rappellerons qu'il est de principe que celui qui in-

voque le bénéfice d'une exception doit prouver qu'il

tombe dans cette exception. Encore à ce point de

(I) Rapport (Jos codiflcateurs, n» 2, p. 35.
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vue il appartient au maître de prouver le fait gêné a-
teur de la ruine d'un édifice, et si ce fait générateur
est un yice du sol ou de construction, il doit prouver
que la perte résulte d'un vice du sol ou d'un vice de
construction.



CHAPITRE HUITI^.MB

DU PRIVILÈGE DES .s a«1HÎ':ECTES ET ENTRE-

Lorsqu'une chose passe du domaine de quelque per-

Ronnedans celui d'une antre, à titre autrement que
gratiit, cette mutation s'opère moyennant une pro-

messe de donner ou de faire dont l'exécution peut re-

poser principalement sur une garantie personnelle, ou

principakiaent sur une garantie réelle. La garantie

personnelle ,h> procure qu'une créance chirographaire
;

la garantie réelle procure, ou un droit de revendication,

ou un privilège, c'est-à-dire le droit de faire rentrer

dans son patrimoine la chose dont elle s'est dessaisie, ou

le droit d'être payée de préférence à tout autre sur le

prix de cette chose. Cette règle s'applique, en prin-

cipe, aussi bien aux meubles qu'aux immeubles.

Ainsi, lorsque la chose qui a été aliénée sous cette ga-

rantie réelle a conservé son existence spécifique, et

qu'elle peut se distinguer facilement de toute autre

chose principale, il y a lieu d'exercer l'action en reven-

dication de oettp chose. C'est surtout le cas du vendeur.

Mais, si la chose a perdu son eyi'î^ence spécifique, ou

qu'elle ne puisse plus se disting : d'une autre dont

elle est une partie accessoire, la revendication deve-

nant impossible, il reste à l'ayant-droit le privilège de
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«i: faire payer de préférence à tout autre sur le prix de
vente de la chose entière, pour autant que la partie
accessoire lui a rapporté en plus-value. Ce droit pré-
férentiel, ce privilège, n'est autre que celui que la
loi aocorde k certaines personnes, à raison de certains
travaux qu'elles ont exécutés sur des immeubles.

i^ous examinerons donc quelles personnes ont droit
à ce privilège, dans quels cas et en suivant quelles
formalités?

SECTION PREMIÈRE

Des personnes qui ont droit de privilège sur leurs travaux

" Les architectes, constructeurs et autres ouvriers,
dit l'article 1695, ont un privilège sur les édifices et
autres ouvrages par eux construits, pour le paiement
de leur ouvrage et matériaux, sujet aux règles conte-
nues au titre Des Privilèges et Hypothèques et au titre
De VEnregistrement des Droits Réels." Comme on le voit,
l'article 1695 énumère trois classes de personnes aux-
quelles appartient le privilège dit privilège de cons-
tructeur par l'article 2103 : ce sont l'architecte, les
constructeurs et les autres ouvriers.

§1

Du privilège de Varchitecte

L'architecte, comme on l'a déjà fait remarquer, peut
se charger de fournir, collectivement ou séparément, les
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plans d'un ouvrage, de diriger les travaux d'exécution
et de vérifier et accepter un ouvrage. Doit-on conclure
des termes de l'article que nous avons cité, que l'ar-

chitecte a un privilège sur l'ouvrage conduit d'après
ses plans, lorsqu'il s'est borné à les dresser sans diriger
les travaux ? Doit-on conclure encore que le même pri-
vilège appartient à l'architecte qui n'a fait que vérifier
et accepter un ouvrage déjà construit ? Nous ne
croyons pas que l'article 1695 ait cette portée : parce
qu'il n'a pas construit, l'architecte qui s'est borné à
fournir un plan, il n'a pas construit non plus, l'archi-
tecte qui n'a fait que vérifier et accepter un ouvrage
qui est terminé. Dans le premier cas, il y a eu exécu-
tion d'un certain travail qui n'est pas une construc-
tion, mais la conception exprimée d'une construction

;

d'un travail qui a une existence distincte, entière
;

d'un travail enfin qui n'a pas la même nature que la
chose qui en sera la reproduction. En efiet, le plan
est meuble et l'édifice est immeuble, l'architecte qui a
terminé ses plans peut refuser de les livrer, si le maître
ne le paie pas

; tandis que l'architecte qui a construit
un édifice n'a plus cette alternative, le maître ayant eu
livraison successive de cet édifice : dans un cas, l'ar-

chitecte met sa foi dans la solvabilité du maître ; dans
l'autre cas, l'architecte met sa foi dans la chose qu'il
construit.

Dans la seconde hypothèse où l'architecte n'a fait

que vérifier et accepter un ouvrage déjà terminé, la loi

ne lui accorde pas plus de privilège que dans le pre-
mier cas, parce que, avons-nous dit, il n'a pas construit.
En efiet, l'architecte ne fait alors que constater l'état

d'une chose existante, sans ajouter aucune plus-value à
cette chose.
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Il en «8t différemment lorsque l'architecte a dirigé

les travaux dun ouvrage. Car. pour construire, deux
opérations sont aussi nécessaire l'une que l'autre: la
direction et l'exécution. Par conséquent, l'architecte
qui dirige les travaux d'un ouvrage peut acquérir le
privilège que confère l'article 1695.

Mais, si c'est le même architecte qui a dressé les
plans, qui en a dirigé l'exécution et qui a vérifié et ac-
cepté les travaux, la distinction que nous venons d'éta-
blir n a plus son application

; car il n'y a qu'une chose
qui sera privilégiée, la plus-value procurée par l'archi-
tecte à 1 ouvrage qu'il a dirigé.

§2

Du privilège des constructeurs

Par constructeurs il faut entendre ici tous ces entre-
preneurs qui, ayant traité directement avec le maître
particpent à l'érection, à la reconstruction ou à là
réfection des parties maîtresses d'un ouvrage. Ainsi
sont constructeurs privilégiés, l'entrepreneur général'
pour tous les travaux qu'il a exécutés;, les entrepre-
neurs particuliers, pour les travaux que chacun a exé-
cutés, comme les maçons, charpentiers, etc. Les ingé-
nieurs civils ont également le même privilège
Quant aux sous-entrepreneurs, qui n'ont pas con-

tracté directement avoc ]. maître, ils ne peuvent ac-
quérir le privilège de^ oonstructaurs (1). Toutefois, si

n. îlo^t'" r
'''^''"""' ^ ^- ^•' ^ ^' « ' ^^ ^ '0 Marcadé et Pont,
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le propriétaire et l'eutrepron. ur principal étaient insol-
vables et que ce dernier négligeât de faire insérer le pri-

vilège que la loi lui accorde, le sous-entrepreneur non»-,

rait exercer, en vertu de l'article 1081, ce di .x. ue son
débiteur (1).

Du privilège des ouvriers

Comme on l'a vu, l'article lb9ô accorde aux cons-
tructeurs et autres ouvriers un privilège sur les ouvrages
qu'ils ont construits, et l'articlo 2013 roproauit la
même disposition. Quelles personnes faut-il entendre
par ces termes, autres ouvriers ?

Selon nous, ces expressions, autres ouvriers, compren-
nent toutes les personnes qui, par marché à prix fixe

avec le propriétaire, se chargent de quelque travail
utile ou somptuaire à exécuter sur uu immeuble et
pour y demeurer attaché.

Cette solution ne semble pat dmibu par icb com-
mentateurs du code Napoléon (2) ; mais elle découle
évidemment des termes de notre ai^cle 1696, f^rticle

qui ne se trouve pas dans le codr Napoléon : Les
maçons, y est-il dit, charpentiers et autres ouvriers r^ui

se chargent de quelque ouvrage par march- pouf un
prix fixe sont soumis aux règles contenues nt itte

section. Ils sont considérés comme «sntrepre. ur. ela-

tivement à ces ouvrages."

(1) Article 1031.—Les créanciers peuvent exercer les droits et actions
de leur débiteur, à l'exception de ceux qui sont exclusivement attachés
à sa personne, lorsque, à leur préjudice, il refuse ou néglige de le faire.

(2) 10 Marcadé, n" 210.—Voy. cependant, 3 Mourlon, n» 1355.
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Le même principe qui fait accorder aux construc-

teurs le privilège conféré par l'article 1696, ne cesse
pas d'exister lorsqu'il s'agit des entrepreneurs de tra-
vaux de moins d'import ace. En effet, la loi n'accorde
ce privilège, dit privilège de constructeur, que parce
que les personnes auxquelles elle le confère n'ont pas
la faculté, comme en fait de meubles, de retenir, à dé-
faut de paiement, les ouvrages qu'eLes ont construits
sur l'héritage d'un propriétaire. Or, l'entrepreneur de
peinture, de décoration ou d'ornementation, par ex-
emple, n'ont pas plus que le maçon ou le charpentier
la faculté d'enlever ce qu'ils ont fait dans une maison,
et cei. ndant ils ont ajouté une plus-value à cette mai-
son. \ -.nloir Ipur refuser toute participation au pri-
vilège cv ^éré par les articles 1695 et 2013, ce serait
distinguer " où la loi n'a pas distingué, ot ce serait
commettre uiio grave injustice.

D'ailleurs, il ?. e très rarement que ces entrepre-

1

neurs exercent le , dvilège que leur offre la loi ; les '

formalités pour obtenir ce privilège sont si nombreuses
et les frais qu'elles occasionnent, si considérables, qu'il
leur est presque inaccessible.

Par ouvriers il ne faut pas entendre ceux qui sont
employés par un entrepreneur à la construction d'un
ouvrage, tels que les manœuvres, les tâcherons ou au-
cun autre artisan. Ceux-là n'ont aucun privilège pour
le paiement de 1 iur salaire. Ils peuvent seulement
arrêter, en certains cas, les sommes d'argent dues par le

propriétai"> à l'entrepreneur qui les emploie. ' il est

loisible, dit l'article 169T6, à tout ouvrier non pay«' de
produi; \ en présence d'un témoin, ntre les mains du
propriétaire qui a donné l'ouvrage, sa réclamation faite

en double dans la forme portée par la cédule B, et, du
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moment que telle production a été faite, le montant
alors dû sur le prix ou la valeur du contrat, est con-
sidéré comme saisi entre les mains du propriétaire jus-
qu'au prorata du montant de la réclamation de l'ou-

vrier. Cinqjoursapidsla production de cette récla-
mation, si la créance de l'ouvrier n'a pas été satisfaite,

ce dernier peut se pourvoir en justice contre l'entre-
preneur qui l'a employé, en mettant en cause le pro-
priétaire. Les paiements faits par le propriétaire, après
la production de la réclamation, ne peuvent être oppo-
sés à la demande de l'ouvrier."

M
Du privilège des fottrnisseurs de matériaux

Lorsque le propriétaire achète lui-même les maté-
riaux qui doivent entrer dans la construction d'un ou-
vrage immobilier, le fournisseur de tels matériaux
peut, de même que l'architecte et les entrepreneurs,
obtenir la faveur du privilège accordé par les articles
1696 et 2018. Il en serait différemment si les maté-
riaux avaient été fournis à l'entrepreneur. Dans ce cas
le fournisseur ne pourrait prétendre à aucun privilège.

§6

Du privilège des prêteurs de deniers

Malgré qu'aucun texte précis de notre code ne dé-
clare privilégiés, aux mêmes conditions que les cons-
tructeuib, les prêteurs qui ont avancé l'argent néces-
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saire au maître pour payer soit les matériaux, soit la
main-d'œuvre, nous croyons que cette solution résulte
amplement' de l'article 1986, qui accorde aux créan-
ciers subrogés les mêmes droits et prinlèî,'e8 qui ap-
partenaient au créancier subrogeant.

D'ailleurs, bien que notre code ne l'ait pas reproduit,
nous avons encore en vigueur un texte de loi qui n'ad-
met aucun doute sur ce point que nous discutons.
Nous voulons parler du § 4 de la s. 26 du c. 87 des
Statuts refondus du Bas-Canada, où sont énumérés au'
nombre des créanciers privilégiés :

" Les préteurs des
deniers employés au paiement des ouvriers, dans les
cas pareils à ceux indiqués en dernier lieu, pourvu que
l'emploi proposé des deniers ainsi prêtés soit constaté
par l'acte ou écrit prouvant le prêt, et qu'il soit égale-
ment constaté par la quittance des ouvriers, qui ont
été payés et satisfaits avec les deniers ainsi prêtés."
Comme on peut le remarquer, cette loi contient, en
somme, les mêmes dispositions que l'on trouve dans
notre article 116ô (1).

(I) Art. 1155.—La subrogation est conventionnelle: I, Lorsque le
créancier, en recevant son paiement d'une tierce personne, la subroge
dans tous ses droits contre le débiteur. Cette subrogation doit être ex-
presse et faite en môme f,emps qm le paiement. 2. Lorsque le débiteur
emprunte une somme à l'effet de payer sa dette et de subroger le prêteur
dans les droits du créancier. Il faut, pour que la subrogation en ce cas
sou valable, que l'acte d'emprunt et la quittance .oient notariés fou
faits en présence de deux témoins qui signent]

; que, dans l'acte d'em-
prunt. Il so.t déclaré que le paiement est fait des deniers fournis à cet
effet par le nouveau créancier. Celte subrogation s'opère sans le con-
sentement du créancier.

La subrogation n'a d'effet contre les tiers, dans les cas où l'acte d'em-
prunt et la quittance sont faits devant témoins, que du jour de leur en-
registremenl, qui doit se fni-, en la manière et suivant les règles pres-
crites pour l'enregistremei des hypothèques.
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Ainsi, les prêteurs de deniers, qui veulent prétendre

au privilège conféré par l'article 2013, doivent, comme
les constructeurs, observer les formalités qu'il prescrit,
c'est-à-dire faire procéder aux mêmes constatations, et',

outre cela, l'acte d'emprunt et les quittances doivent
être passés devant notaire ou devant deux témoins qui
savent signer (1).

SECTION DEUXIÈME

Desformâmes quHlfaut observer pour acquérir et conserver
un privilège de constructeur

.

L'article 2013 et l'article 2103 nous indiquent les
formalités qu'il faut nécessairement observer pour ac-
quérir, d'après le premier article, et conserver, d'après
le second, le privilège d'être payé, de préférence à tout
autre créancier, sur la plus-value donnée à un im-
meuble par le fait d'un architecte ou d'un entrepre-
neur.

" Le constructeur ou autre ouvrier, et l'architecte
dit l'article 2013, ont droit de préférence seulement
sur la plus-value donnée à l'héritage par leurs cons-
tructions, à rencontre du vendeur et des autres créan-
ciers, pourvu qu'il ait été fait, par un erpert nommé
par un juge de la Cour Supérieure dans le district un
procès-verbal constatant l'état des lieux où les travaux
doivent être faits, et que, dans les six mois à compter
de leur achèvement, les ouvrages aient été acceptés et
reçus par un expert nommé do la même manière, ce

n ^«1
1*^"

Vu' ^" '^' ^^' '^^^'' ^' '' "• n ;
C, G. 11^5 ;

I Pigeau.poil; SliUings w McGillis, 14L. C. R., 129.
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qui doit être constaté par un procès-verbal contenant
aussi une évaluation des ouvrages faits ; et. dans au-
cun cas, le privilège ne s'étend au-delà de la valeur
constatée par le second procès-verbal, et il est encore
réductible au montant de la plus-value qu'a l'héritage
au temps de la vente. Au cas d'insuffisance des de-
niers pour satisfaire le constructeur et le vendeur ou
de contestation, la plus-value causée par les construc-
tions, est constatée au moyen d'une vejitilation faite
conformément aux prescriptions contenues au code de
procédure civile."

L'article 2103 établit, de son côté, que :
" Le privi-

lege du constructeur ne date que du jour de l'enregis-
trement du procès-verbal constatant l'état des lieux
tel que requis au titre Des privilèges et hypothèques, et il
n a d effet à l'égard des autres créanciers enregistrés
que par l'enregistrement du second procès-verbal cons-
tatant l'évaluation et la réception des ouvrages faits
dans .es trente jours à compter de sa date."
Les formalités, comme on le voit, sont assez nom-

breuses à observer : l» nomination d'un expert • £«>

constatation de l'état des lieux avant de commencer au-
cun travail, et procès-verbal

;
30 enregistrement de ce

procès-verbal
;

4° seconde nomination d'un expert •

5 constatation des ouvrages faits et procès-verbal-
es enregistrement du second procès- verbal.

M
Nomination (Vun expert pour constater Vétat des lieux avant

Inexécution des travaux

Tout architecte ou entrepreneur peut, avant de com-
menoer le travail dont il s'est chargé par marché.
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requérir la nomination d'un expert pour faire la cons-
tatation de l'état des lieux, à ce temps-là. Cette de-
mande se fait ex parte, au moyen d'une requête pré-
seutée à un juge de la Cour Supérieure du district où
est situé l'héritage sur lequel il faut édifier, reconstruire
ou reparer. Il n'est pas nécessaire d'avertir le proprié-
taire de ces démarches. Le juge nomme alors, d'office,
un expert et celui-ci, s'il est présent, prête immédiate-
ment serment de visiter consciencieusement les lieux
et d'en dresser un procès-verbal fidèle

; s'il est absent,
1 expert nommé par le juge prête le même serment
après que copie de l'ordonnance du juge lui a été si-
gnifiée.

Tous les intéressés ont également qualité pour
requérir cette constatation et la rédaction du procès-
verbal exigé par l'article 2013, et cette formalité peut
être remplie par un seul pour tous les autres (1). Le
propriétaire a aussi cette faculté (2).

il

§2

Rédaction d'un procès-verhal

Après qu'il a visité les lieux, l'expert nommé par la
cour doit rédiger un procès-verbal de i'état des lieux
qu'il a été chargé de visiter. Ce procès-verbal devra
être reçu par le tribunal qui l'a ordonné, avant d'être
enregistré. Il doit contenir une description des lieux
suffisante pour faire reconnaître dans la suite les tra^
vaux qui y ont été faits.

(I) Sirey, 1870, \, 241.

^
(2) Sirey, 1866. 2, 210; I Frémy-Lignevilie et Perriquel, n». m et s
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Cette conatation et ce procès-verbal est nécessaire
non seulement lorsqu'il s'agit d'une construction nou-
velle, mais aussi lorsqu'il s'agit de réparer ou d'aug-
me-utor un ouvrage déjà existant, et même avant la
domohcion d'un édifice, lorsqu'il s'agit d'en recon-
struire un nouveau (1).

Le procès-verbal est plus spécialement nécessaire
dans ce cas, parce qu'après la démolition il serait diffi-
cile de déterminer la valeur de l'immeuble avant tous
les travaux (2).

^'

Toutefois, si les travaux étaient tellement urgents
qu'il eût été impossible de faire constater, auparavant,
létat des lieux, ce premier procès-verbal pourrait être
omis (8) ;

car la force-majeure fait exception à toute
règle.

Un procès-verbal constatant que l'état des lieux sur
lesquels uu propriétaire se propose de bâtir, a été
dressé avant que les travaux ne fussent commencés,
tait ioi jusqu'à inscription de faux (4).

Ce procès-verbal peut même cependant être contre-
dit par une preuve contraire (5).

§8

De Venregistrement de ce procès verbal

Il ne suffit pas de faire constater l'éta s& lieux par
un expert et de se faire remettre le procès-verbal qui

(1) Sirey, 1838,2, 209; 1834, 2,273
(2) Sirey, 1839. 1, 903 ; 5 Massé ot Vergé. § 993, note 20 ; 3 Aubry etRau, g 263, texte et note 38; Pont n" 218.

(3) Persil, sur article 2103. g 4, n° I

(4) Sirey 1836 2, I2t
; 5 Massé o- Vergé, g 993, note 2i ; Pont, „o 2,5.

(5) Doutre vs Gréer», 5 L. C, 4., 152.

H



— 162 —
eu sera dressé, il faut encore rendre public ce procès-
verbal, au moyen de Tenregistrement, afin que les tiers
connaissent exactement quelles sont les charges qui
pèsent sur un héritage. Ce n'est que du moment de
1 enregistrement de ce premier procès-verbal que le
privilège de l'architecte ou de l'entrepreneur com-
mence à courir, qu'il a une date certaine à l'encontre
des tiers. Au cas où, comme nous l'avons prévu il
aurait été impossible de faire aucune constatation' et
de dresser aucun procès-verbal, celui qui veut plus
tard prétendre à un privilège devrait, au moins, rendre
notoire ce fait au moyen de l'enregistrement d'une dé-
claration qui constaterait ce fait, en même temps que
son intention d'acquérir un privilège sur la plus-value
de ses travaux.

Si un architecte ou tout autre intéressé néglio-eait
pendant quelque temps, de faire enregistrer le procès-
verbal de l'expert, ou l'acte dont nous venons de parler
il perdrait son rang de priorité, du moins sur les créan-
ciers inscrits depuis le commencement des travaux (1)

Mais il en serait autrement à l'égard des créanciers
inscrits avant les travaux ; le privilège, dans ce cas
pourrait être invoqué contre eux indépendamment de
la date de l'inscription du procès-verbal constatant
i état des lieux (2). La raison de cette distinction est
(1)3 Delvincourt, p. 288

; Persil, sur art. 21 10, n" 3 ; l Troplonfr Priv
el kyp., nom

;
Valette, p. 54 et s. ; Dalloz, v» Pnv. a hyl „« 700 3Aubry et «au, g 278 note 34, p. 367 ; 5 Massé et Vergé, note 1 7, p

2";

9 Demante, n- 71 ;
Colmet de Santerre, n» 71 bis, V et VI • Pont n° 281

'

Mourlon, T-mn^c./;;/,, n» 721 et s.
; Thézard, n» 3 i6.~En sens contraire

'

Tarnble, /?ep., v» Priv., s. 5 n- 8 ; Favard, v« /'nv.. s. 4, n» 9 «>
Gre'

mer, n» 410 ; 1 Battur. PnV.. n° 127.
. - v,ie

(2) Delvincourt, Persil. ïroplong, Aubry et Rau, Massé ot Vergé
Demante ot Mourlon, loc cil.-Gonlra, Valette, Pont, Colmet de Sonterre'
-ît Thezard, loc cil. ; Sirey 1848, 1, 470.
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que les créanciers qui font enregistrer leurs droits
depuis le commencement des travaux, ne peuvent alors
raisonnablement diviser le bénéfice que leur procure
1 enregistrement pour le diminuer

; taudis que les
créanciers inscrits avant le commencement des travaux,
avaient déjà alors une position qu'ils s'étaient choisie',
il serait donc injuste de leur faire meilleure leur posi-
tion.

L'enregistrement du procès-verbal constatant l'état
des lieux ne peut plus être utilement pris par le cons-
tructeur, après que le propriétaire, débiteur du prix des
travaux, est tombé en faillite. Il en est ainsi alors
même que le procès-verbal aurait été dressé avant la
mise en faillite de ce débiteur (1).

M
Seconde nomination d'un expert

Après que les travaux sont finis, l'architecte, l'entre-
preneur ou tout autre intéressé qui veut conserver le
privilège qu'il s'est créé par l'enregistrement du procès-
verbal dont nous avons parlé au § précédent, peut, en
suivant les règles de la procédure déjà indiquées, de-
mander et obtenir qu'un ser o j ^ expert soit nommé pour
vérifier et recevoir les tra\ mx exécutés par cet entre-
preneur ou dirigés par cet '.r.^liitecte, et en faire l'esti-

mation. L'expert qui a été ciioisi la première fois peut
aussi être nommé pouT taire cette seconde constatation.
Il devra alors prêter ui> nouveau serment.

(t) Sirey, 1847, '^ 637; Dallo,. 1041, 2, 204; t>ont,n^280; 3 Aubry
et lia p. 3G8. '
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§5

Procès-verbal de vérification, de réception et d'estimation

des travaux

Lorsque les travaux exécutés par un entrepreneursont
tels qu'ils devaient être, l'expert nommé par le juge
pour en faire la vérification, doit les accepter et en
faire une estimation. C'est surtout cette estimation
que l'expert doit bien établir, afin de ne froisser les
droits d aucune partie intéressée. Pour y parvenir,
l'expert devra, non pas se guider sur le prix du marché'
mais bien sur la valeur réelle des travaux faits, sur la
plus-value que ces travaux ont ajoutée à l'héritage. Si
plus tard, le constructeur est obligé d'exercer le privi-
lège qu'il s'est ménagé, cette plus-value sera la limite
maxima de son droit préférentiel. Comme on le voit,
cet acte, ce second procès-verbal, peut être appelé à
jouer un grand rôle dans les rapports du constructeur
avec les autres créanciers du maître.
Tous les intéressés ont également qualité pour re-

quérir la rédaction de ce second procès-verbal, et les
diligences faites par l'un d'eux profitent à tous les
autres (1).

Si l'estimation des traïaux est erronée, les parties
intéressées sont admises à faire la preuve de leur
véritable valeur (2).

Ce second procès-verbal doit, aux termes de l'article
2103, être rédigé dans les six mois de l'achèvement des
travaux. Ce délai est de rigueur.

(1) SJrey, 1870-1,241.

(2) Stiilings vs. McGillis, !4 L. G. R., 129.
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§6
1

De Penregistremeni du second procès-verbal

Lorsque l'expert a dressé dans les délais son procès-
verbal, I architecte, l'entrepreneur ou tout autre inté-

CWT Z"""
*''"*' ^''''' P"^^ ^' ^"^'^ enregistrer,

test le délai prescrit par l'article 2103. Le CodeNapoléon ne contient aucune dispositiou expresse à ce
sujet. Passé ce terme de trente jours, l'architecte et
1 entrepreneur cèdent le pas aux créanciers dont les
droits sont enregistrés (1).

SECTION TBOISIÈME

De Veffet et de Vétendue du privilège du constructeur

Si les formalités que nous avons énumérées sous la
section précédente n'ont pas été observées, l'architecte
qui a dirige les travaux, et l'entrepreneur qui les a exé-

soit d ailleurs l'usage local; cela est admis, ni au-cun droit de rétention sur leurs travaux (2). Il n'v aque les tiers-détenteurs qui ne soient pas tenus de ces
formalités, quoiqu'ils aient les mêmes privilèges pour
les améliorations qu'ils .procurent aux héritages qu'ils
détiennent (3). Au contraire, ces formalités ont-elles été

f-'X:.T^L:::lXTiÏ^^^^^^^ - Mentirai

(3) Cie de Prêt et de Crédit Foncier vs. St. Germain, 20 L. G. J., 39.
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accomplies, le privilège de rarchitecte et de l'entrepre-
neur est acquis, il est certain

; mais, môme dans ce cas,
il ne peut s'exercer que sur la plus-value que les tra-
vaux faits ont ajoutés à rimmeuble(l). Cette plus-value
peut varier, selon qu'on la considère à deux époques
différentes

: au temps de l'estimation qu'en a faite le
second expert, ou au temps de la vente de l'immeuble
avec les améliorations qui y ont été faites. En effet, à
cette dernière époque les ouvrages exécutés par les
constructeurs peuvent avoir diminué ou augmenté
de valeur, comparativement à la première époque. S'ils
ont diminué de valeur, le privilège de l'architecte et
de l'entrepreneur souffrira de cette diminution

; au
contraire, la valeur des travaux a-t-elle augmenté, les
constructeurs n'auront rien à souffrir, il est vrai, mais
aussi ils n'auront rien à en bénéficier : leur privilège
ne peut, d'après l'article 2013, s'étendre au-delà de la

valeur constatée par le second procès-verbal. Et si le prix
du marché excède la plus-value, les constructeurs n'au-
ront qu'une créance chirographaire pour la différence.
Nous ferons remarquer que la plus-value, constatée

par le second procès-verbal, n'est réductible que dans le
cas d'insuffisance des deniers pour satisfaire la créance
des autres privilégiés, comme le bailleur de fonds ou
les créanciers hypothécaires. C'est alors qu'il inter-
vient une nouvelle estimation de la valeur actuelle de
la partie que chacun prétend être affectée de son droit
préférentiel. L'article 2013 donne le nom de ventila-
tion à cette opération.

(l) 2 Grenier, n» 411; 5 Massé et Vergé, g 793, note 26; 3 Aubryet
Kau, 8 263, texte et note 33; 2 Marton, n»597; 30 Laurent, n" 56 bis;
Le Séminaire de St-Hyacinthe et La Banque de St-Hyacintlie 29 L G J

'

261. '
'
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Supposons, par exemple, comme cela se fait chaque

jour que je paie |4.000 un terrain que j'ai acheté et

rVq nn
'^^ ""^ ''''' ''**^'^^ '^'^ construire une maison

ûe »8,000. Mon vendeur retient son privilège de bail-
leur de fonds pour $4,000. Je fais construire sur ce
terrain une maison dont la valeur est constatée par un
second procès-verbal d'expert et fixée à $8,000. L'entre-
preneur aura donc un privilège pour $8,000, la plus-
value. Si je ne paie ni le vendeur ni le constructeur.
Ils feront vendre et le terrain et la maison par une

Ts oTn ^^^fT^'^\
^^«i« 1- vente n'a rapporté que

$8 000 en tout
; quelle partie de cette somme faudra-

t-il considérer comme étant la plus-value affectée au
privilège de l'entrepreneur ? On calculera la valeur
actuelle du terrain, prise séparément, et la différence
entre cette valeur et le prix de vente, sera la plus-value
sur laquelle portera le privilège de l'entrepreneur.

Mais si j'ai payé mon vendeur, il n'y a plus d'autre
privilège sur cet immeuble que celui de l'entrepre-
neur. Pourra-t-il prétendre d'être payé préférentielle-
ment aux créanciers chirographaires, à même le prix de
la vente, non pas sur la base de la plus-value de ses tra-
vaux au temps de la vente, mais sur la base de la plus-
value des mêmes travaux au temps de la rédaction du
second procès-verbal ? Nous ne le croyons pas.

En effet, l'objet du droit préférentiel de l'entrepre-
neur, ce sont les travaux qu'il a exécutés. Cet objet
est toujours le même à quelque époque qu'on le consi-
dere. La loi ayant pris la précaution de le distinguer
des autres objets avec lesquels on serait tenté de le
confondre, ce serait violer la loi que d'accorder à l'en-
trepreneur le privilège de se faire payer de i.référence
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aux créanciers chirographaires sur le prix provenant dela vente de la nue-propriété (1).
Le privilège du constructeur est indivisible, c'est-à-

ûire qu il subsiste en entier aussi longtemps que ledrcu dontilest l'accessoire, n'est pas Ttein^ entière!ment. Lors donc qu'une balance est due à l'entrepre-
neur sur le prix du marché, l'ouvrage en répond jus-qu a concurrence de la somme représentant le plus-
value de cet ouvrage, sans qu'on puisse faire aucune

payé^es'^^^^

'"'"'' Proportionnelle sur les sommes

Cette solution dispose affirmativement de la ques-
tion de savoir si l'entrepreneur peut profiter de IW
n^ntet^on de valeur d'un'immeuble, par suite, disonlde 1 établissement d'une place.
Lorsque le procès-verba d.r constatation des lieux aété dre.se après que les travaux ont été commencés, le

constructeur n'acquiert de privilège que sur la plus-
jalue des travaux exécutés subséquemment à cette
constatation (8).

Les ouvriers ou architectes qui, sur l'ordre d'un ad-
judicataire évincé par voie de folle-enchère, ont fait
des travaux jugés utiles ou nécessaires, conservent leur
privilège sur la plus-value que ces travaux ont donnés
à 1 immeuble, même vis-à-vis d'un premier vendeurnon payé

;
parce que leur privilège est attaché, non à

(1) 5 Massé et Vergé,
g 793. note 25; 3 Mourlon.no 1362; LeSéminairede bt-Hyacmtb. et la banque de St-Hyacinthe, 29 L. C. J.. 261

(2) 5 Massé et Vergé, § 793, note 26; 3 .^ ibry et Rau 8 ori «,». .»

r nt ï^'^z ^^
V ' ^^^'°"' ''' '''

' ' ^«-^-^e 'n'. 1
' rot:rent, n- b6 -Contra, PersU sur art. 2103, 3 g 4, n- 10 ; 2 Grenier n- 412

19 Duranton, nM9I
; Dalloz. v- Priv. et hyp., w 464.

'

(3) Bordeaux, 2 mai 1826; 2 Troplong, n» 245.
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la personne

1 au droit du tiers détenteur quiles aemployés, mais bien à l'immeuble lui-même (1)Nous rappellerons qu'à dékut de se ménager' .ri-Tilege dont nous venous de parler, l'architecte,
preneur el les autres ouvriers, n'ont sur la chos. ,a'ils
outraraillée, sur le fonds ou sur l'édifice qu'ils on
améliore, aucun droit de rétention. Oonséquemment.
1 entrepreneur qui a construit une maison ne peut em-
Pêcher le maître d'en prendre possession, au cas oùTe
dernier refuserait de lui payer son travail et ses four-
niture. Le maître pourrait, dans ce cas. vaincre les
résistances de l'entrepreneur au moyens d'un bref de
possession (2).

(i) Sirey. 1837, 1, 776; 19 Duranton. n» 195 ter.

(2) Supra, p. 38 et s.

fait

Bur

aés

3ur

là

ïire

3 et

au-

12;





IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

1.0

1.1

lit lâi
tu
U IM

1*0

2J

2.2

2.0

1.8

1125 u 1.6

F

150mm

/4PPLIED IIVHGE . Incs 1653 Eut Main StrMt
sr^ RochMter, NY 14609 USA^ Phone: 716/482-0300
BB Fax: 716/288-5969

e 1993, ApplWd Image, inc . AN Rlghti RmwvmI



4"
i



CHAPITilK NEUVIÈME

DES DIVERSES ACTIONS DE L'aRCHITECTE. DE L'ENTRE-
PRENEUR ET DE L'ouvrier.

L'architecte et l'entrepreneur ont, pour le paiement,
des travaux qu'ils ont faits ou dirigés, une action qui
se présent par cinq ans (1), qu'ils aient fait ou non la
lourniture des matériaux.
Les ouvriers qui sont k l'emploi d'un entrepreneur,

ont contre cet entrepreneur une action qui se prescrit
par un an. Ils n'ont, d'après l'article 1697, aucun recours
direct contre le maître :

» Les ouvriers, dit cet article
qui sont employés par un entrepreneur à la construc'
tion d un édifice ou autre ouvrage, n'ont aucune action
directe contre le propriétaire." Cependant, une loi
passée ces dernières années et maintenant introduite
dans notre code, leur permet de recourir plus facile-
ment contre le propriétaire. Nous citons sans corn-
mentaires :

Article 1697«. Tout constructeur ou entrepreneur
d ouvrages, qu'il soit entrepreneur principal ou en
sous-ordre, qui emploie des ouvriers à la journée ou à
la pièce, pour remplir un contrat, doit tenir une liste
indiquant les noms et les gages ou le prix du travail

|I)C. C, article 2260, J 6.
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de ces ouvriers, et tout paiement à eux fait doit être
attesté par la signature ou la croix de l'ouvrier, y appo-
Bée devan* un témoin qui la signe.

16976. Il est loisible à tout ouvrier non payé de pro-
duire, en présence d'un témoin, entre les mains du
propriétaire qui a donné l'ouvrage à l'entrepreneur, sa
réclamation faite en double dans la forme portée en la
cédule B, et du moment que telle production a été faite
le montant alors dû sur les prix ou la valeur du con-
trat, est considéré comme saisi entre les mains du
propriétaire jusqu'au prorata à\x montant de la récla-
mation de l'ouvrier. Cinq jours après la production
de cette réclamation, si la créance de l'ouvrier n'a pas
été satisfaite, ce dernier peut se pourvoir en justice
contre l'entrepreneur qui l'a employé, en mettant en
cause le propriétaire. Les paiements faits par le pro-
priétaire, après la production de la réclamation ne
peuvent ôtre opposés à la demande de l'ouvrier.

1697c. Plusieurs ouvriers non payés peuvent se
joindre dans la même réclamation.

1697r/. Dans le cas de cession faite par l'entrepre-
neur, du prix de l'ouvrage, la réclamation de l'ouvrier
a, vis-à-vis du cessionnaire, le même effet qu'elle au-
rait vis-à-vis de l'entrepreneur, si aucune telle cession
n'avait été faite."

Quant aux sous-entrepreneurs qui n'ont traité qu'a-
vec l'entrepreneur principal, ils n'ont aucune action
directe contre le maître. Ils n'ont de recours que contre
1 entrepreneur qui les emploie, et leur action est de
cinq ans. Nous ne voyons pas que les sous-entrepre-
weurs puissent profiter du bénéfice de la loi que nous
venons de citer. Cette loi n'est applicable qu'aux ou-
vriers, opérant. Ils peuvent seulement agir contre le
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propriétaire aa moyen d'une «aî.îa ««.a*

«01 ou par trop négligent.
"««vaiee

I
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APPENDICE.

Règument concernant la conUruction des bùtimentt
à Montréal.

'

PBÉLIMINAIRE.

Sec. 1.—Ce règlement sera connu, et. il y sera référé et
Il pourra être désigné sous le titre de

'^Ittnconcernant les bâtiments de Montréal "
II "f^^.""^"'

aux bâtiments déjà éri,.s ou^^^fl^er ^J^^^dan» la cité de Montrénl. ^ '

.nï^fT.^."
'"*"»'«*«»' «« règlement, le. tenne.

" INSPECTÏDB," .igniae l'in.p«,tear des bâtiment,qn. .er. nommé en conformité de ce règlement
Edifiok pçblio," .ignifie tont bâtiment .'ervant

tel théâtre, «.lie pnbli,„e de concert, «lie publiquede bal, .aile publique de lecture. ..Ile publique Z^.po«Uçn, on .ervant à toute. .„t«. fin, publique.
;MOB DE FACE," .'applique â tout mur extérieur on



" Mur mitoyen," s'applique à tout mur construit en
vue de séparer un bâtiment d'un autre pour être oc-
cupé par différentes personnes

;

'• Mur de repend," s'applique à tout mur construit
en vue de diviser intérieurement une pièce d'un bâti-
ment d'une autre pièce du même bâtiment, devant ser-
vir à un seul et même logement

;

" Propriétaire." s'applique à toute personne en
lx>8se88ion de tout terrain ou bâtiment dans la dite
cité, ou qui perçoit en tout ou en partie des loyers ou
proAts qui en proviennent, ou qui est en possession
du dit terrain ou bâtiment autrement que comme loca-
taire d'année en année ou pour toute période moindre,
ou comme locataire ù volonté

;

"Constructeur," signifie 'et comprend le maître-
entrepreneur ou toute autre personne employée pour
exécuter, ou qui exécute de fait, tous travaux dans une
construction quelconque :

" Conseil," signifie le conseil de la cité de Mont-
réal

;

" Personne," comprend une compagnie ou corps
incorporé

;

" L'AIRE DE tout BATIMENT," est censée être la
superficie d'une section horizontale du dit bâtiment,
laite au point de sa plus grande surface, y compris les
murs de face et telles autres portions des murs mi-
toyens qui appartiennent au bâtiment, mais à l'exclu-
sion de tout bâtiment contigu dont la hauteur n'excède
pas celle du rez-de-chaussée.

INSPECTEUR DES BATIMENTS.

Sec. 8.—Le dit conseil nommera une personne com-
pétente qui bera " l'Inspecteur des bâtiments." Il ser^
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80U8 le contrôle et la direction du comité du feu et sesfoncions seront de mettre en force les réalèse ^é^Iments concernant la construction des bâtiments i it

onn. travaux affectés par ce règlement, entrer dan'êtf«.re
1 nspection de tel bâtiment ou travaux- et equelqu'un refuse ou néglige de lui donner toote'a, itance raisonnable dan, la dite inspection, le contZe-

vÛfd.rr"'r"'"'"^°"'
"«'•"'-• 1» Pénalité pol -

vue dans la section 103 de ce règlement.

n.W.".*""^"'?'^**" I»»™.* des heure, raison-nable, r,«ter tout emplacement aûn de s'assurer sitout bâtiment érigé sur tel terrain est constrâuen
conformité de ce règlement; et il pourra t^^oZchoses q„, sont nécessaires à cette fin ; et si „„el„a'unsoppose a ce que l'inspecteur visite et examinéeSempWentou bâtiment, ou néglige de lu donneassistance raisonnable dan. la dife inspection lecontrevenant encourra, pour chaque offense. I. péZi épourvue dans la section 108 de ce règlement.
sec. «.-L'inspecteur gardera un registre de tons lespermis émis par lui. lesquels seront numéroté, réguherement dan, l'ordre de leur émission, ainsi qX

s on .-,1 gardera de plu, un regi,tre et fera un rapporta nnel aussi complet que possible au conseil dÏÏcité, du nombre, de 1» description et de la dimen, onde tout bâtiment érigé durant l'année, ainsi que detous le, détails des travaux exécuté» et dés cUver^montants reçus par lui en sa qualité d'inspecter!!^
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versera régulièrement, une fois par semaine, entre les
mains du trésorier de la cité tous les argents qu'il aura
reçus, pour et au nom de la cité, en vertu des disposi-
tions de ce règlement.

Sec. 7.—Il fera rapport au greffier de la cour du
Recorder, de toute et chaque contravention d'aucune
des dispositions de ce règlement, avec le nom des con-
trevenants, afin que des procédés puissent être pris
contre eux en conformité de la loi.

00N8THUCTI0N DES BATIMENTS.

Sec. 8.—Trois jours au moins avant de commencer
à bâtir ou de faire quelques changements dans les
murs de face d'un bâtiment quelconque, il sera du
devoir de l'entrepreneur engagé dans l'érection du dit
bâtiment ou dans l'exécution des dits changements, de
donner au dit inspecteur avis par écrit montrant la
situation, la superficie, la hauteur et l'usage que l'on
veut faire de la maison ou bâtiment qu'il se propose
d'ériger ou changer, le nombre des bâtiments, s'il y en
a plus d'un, ainsi que les détails des travaux à faire, et
donnant en outre son nom et son adresse et ceux du
propriétaire

; pourvu que dans le cas où deux ou plus
d'entrepreneurs ont entrepris la construction ou la
réparation d'un bâtiment comme susdit en vertu de
contrats séparés, alors l'avis à être donné comme sus-
dit soit donné par le propriétaire. Sur réception du
dit avis, l'inspecteur devra, dans le plus court délai
possible (lequel ne devra pas excéder trois jours), visi-
ter l'emplacement et prendre les renseignements né-
cessaires; et après avoir ainsi pris toutes les informa-
tions utiles, il accordera ou refusera son certificat ou
permis, suivant que, dans son opinion. Je bâtiment ou le
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chMgement projeté e.t oa nW p.» eu conformité de.diepoiitions de ce règlement.

Sec. 9.-S1,, la demande qni lai ,era faite par telentrep„,near .létre autoriaé dWnper partie de U r„e
.« vo.e publique en face du lot .ur lequel le dit b^.ment ou changement projeté doit «tre érigé ou fait
l.n.pecteur de 1. oité pourra .tfeeter telle pLie d '

d^terueou vo.e publique qu'il juger, nLaaire ou
.nffl..nte pour recevoir et déposer le. matériaux decou.truct,o„; pourvu que l'e.p.oe ainsi accordé uVx!cède dan, .„o„„ „.,_ „„ „^^ ^^ j^ dite rue ou voiepublique, à rexclu,ion du trottoir, lequel devJeu
ceptéd.n.de.c«.péci.ux. lorsque l'inspecteur de 1.«le jugera prudent, pour la siireté de. passants, defaire enclore prori«,irement le dit trottoir, et le dit es-pace a.ns. accordé (et nulle autre partie de la dite rueou vo,e publique) ne sera employée que pour le. fin.

.utori.atiou devra en même temps donner A l'ent,».preneur une note par écrit dan. laquelle .eront spéci-fiée. le. condition, auxqnelle. telle permission esVac-
cordée, est à savoir :—

<»'»<,

cuf; ^Z^i"
'^" *""«P"»™' Pl»»". «ne foi. le crépu,,cule arnvé une ou de. lumières suflisanle. sur les dit.matériaux de conatructiou, et le. tienne allumérdu

énîeVrr
"" ""'• "" '" """*"•" "" '»«»" p"

2_
Que le. dits matériaux n'excèdent pas six piedsde hauteur et ne s'étendent pas en Jouguenr au^tlàdu terram sur lequel l'on doit bAtir

8. Que le. dits matériaux, .i le di't inspecteur de 1.cite le requiert, «.lent renfermé, par une clôture avec
Vi
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nn trottoir tm planche», à l'extérieur, de pas moins de
dix pieda de large pour les passants

;

4. Que le ruisseau ou cours d'eau le long du dit trot-
toir soit tenu constamment libre et sans obstruction

;

6. Que l'autorisation ainsi accordée ne soit pas censée
permettre au dit entrepreneur de préparer du mortier
ou de tailler de la pierre ou du bois de construction
dans l'espace ainsi réservé

;

6. Que les dits matériaux ne soient pas placés sur
aucune partie du trottoir, excepté sur un permis par
écrit de l'inspecteur de la cité

;

1. Que le dit entrepreneur sera responsable de toni
dommages faits aux trottoirs par les travaux en rap-
port avec la bâtisse en érection, et à défaut par lui de
réparer les dits dommages, l'inspecteur de la cité les
fera faire aux frais de l'entrepreneur

;

8. Que tous les dits matériaux et déblais en prove-
nant soient enlevés par le dit entrepreneur aussitôt
qu'il en recevra l'ordre de l'inspecteur de la cité, et que,
au cas de refus ou de négligence de la part du dit
entrepreneur de les enlever, suivant l'ordre de l'ins-
pecteur de la cité, comme susdit, l'inspecteur fasse enle-
ver les dits matériaux aux dépens du dit entrepreneur

;

9. Que le dit entrepreneur soit responsable de tous
dommages qui pourraient résulter aux personnes, ani-
maux ou propriétés, à raison de quelque négligence de
sa part ou de la part de ses hommes, en ce qui concerne
les dits matériaux.

Sec. 10 —La personne qui demandera le dit permis
devra, avant de l'obtenir, payer entre les mains du
trésorier de la cité, la somme de deux piastres.

Sec. 11.—Nul bâtiment ne sera érigé, à moins qu'il
ne soit entouré de murs construits de briques, de pierre
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ou d'antre, matériaux incombustibles, et que les fon-

..?!T'.Ly''"'"
"' ''P^''°* •"' "" *«"«*» «olide. ousur du béton ou sur pilotis, pièces do bois (float.) ou

solidr. .M!"*
^' '^'^'''''' "" q««Iqu'Hutro fond

•oiide; tel bâtiment aura deux murs latéraux ou pi-gnons en sus des murs de face de devant et de derrière
qui seront d'au moins un pied en exhaussement au^dessus du pignon et seront recouverts d un chaperonen pierre ou en bois et métal.

vnfi'*
^^ ":^'''' ''' ****'™'°' '"'» "*P"é du bâtiment

voisin par des murs extérieurs ou mitoyens, et dans le
cas de rangées ou pâtés de logements, magasins ou
entrepots, chaque logement, magasin ou entrepôt serad visé par un mur de séparation soit en briques ou en
P erres et sujet, quant à la hauteur et à l'épaisseur, aux

JT: 7 """^ °^"'*"'** ^« *>^^q«««. de pierresou de toute autre substance de môme genre sera faitavec soin et maçonné solidement ensemble avec de lachaux ou du ciment; et nulle partie de telle mur ne
sera en sailhe d'aucune nartie inférieure du dit mur.

enlembîr
""" '" '^^' '^"'"' soigneusement reliée

Sec. 14 -Les murs de face et les murs mitoyens des
maisons d habitation présenteront, pour les différents
étages.

1 épaisseur désignée dans le tableau suivant, ar-rangé suivant la hauteur et la longueur des murs, et
calculé pour des murs de cent pieds de haut, et suppo-
ses construits de briques de huit pouces de long par
quatre pouces de large et épaisses de deux pouces etdemi, la hauteur des étages étant cependant sujette
aux conditions ci-aprçs énoncées :

'
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TABLEAU.

Haulanr d«
luo plodi.

lUulaur lia

»u pladf.

Iionguaur lin tr, piedi

Trui> «Utfi

II
!

Ut IT
'" ''" *'' P«""«

I

•'0"«'"urj*. *) pIM.. I*«,«,o, mil,

', m IKMICI.I. >«u« ét.||rt, m pou™.. iMu» *lZÎ„ 10U rwu, lï pouot,. !),„, 4,;5^ „
\—

.

I*' rtit». Il
1

Ilmileiir do
«Opitdi.

liongtieur ik< 4A pitiU.

IMii» «timn, î(i|K)nci(«
l>eux iitHue*, IH (loiiavf.
l* rutD, u |H<ucei

IT

I.oagn*ar llllmlM*.

IM poueti.
"* pollen.

puu«M,
pOUOM.
|iiiiip»«.

Haiileiir de
TOplfdt.

Hauteur do
00 pledt.

lion^uoiir de 40 picdi.

Un «uge, 30 pouce*
l>«us éUH*«, ItfpoUM*.
iM ntUt, la pouoe*.

Longueur d« 70 pleda.
| longueur llllmlMe,

!i" *'"Jf*' " ix'i'oei. IIii 4laK' • M poucei.

>«u«Mag.., a,«uc«.. Un .Uge io {wuce.:ue mita, |<j |wi,ce« De,,, Élagea, U poucei.
I^ r»tii', Il puuma.

U>ngiieur de 60 pUiU.
, Ixingueur lllimlléa.

Langueur d« 40 pieda.

Ijeu» étage*, 30 pouce*. Un ;.uge, 24 1

ItauséUge*, Itt pouce*. I)i,ux«|i,gr*. Su î
lia reste, 13 pouoei. I>eu> étage*, m |

j ltx r»»t«, 12 I

Deux «tage*
lie rvat«|

16 pouce*
13 pouce*

Longueur de 80 pied*.

P^iî-îî^"*' !S
I^""^" I*""» "««"718 pouce*l^ reate. 13 pouce*. Le reete^ 13 pouoea

Raulanr da Longueur de SO pied*.
Wplfd». I

i .Mur au-deaauua de l'«ta-
ga aupérieur, ISpoutv*.
Gtago auper., H imiuco*.
lie reate, 8 poucea.

Hantear de
40 pledr

Hautaur de
SOpiedf.

longueur de SA pteda.

Mur au-de**ou* de* éta'
gi-a aupiir., 13 poucv*.

Deux étages aupérieu-
re*, H puuod*.
Lu raate, ë pouoea.

24 poueas
' pouoe*.

pouce*.
poucea.

Longueur de aa pleda. 1 Longueur lUimiléa.

Un étage, 30|Kiuc«..,i;n étage, 24 pouce*,peux étage*, 18 pouoe..|)«ux t'aies 30 iouoeaLe raata 1» pouce*. Un . tageT ^
is Jouoa.:

jLe re«te, 13 poucea.

Longueur illimitét.

Un étage, 3npnuoe*,
Deux étago*, l« pouces.M reate, H pouce*.

longueur illlmlléa.

Longueur de SO pied*.

Longueur de 4S pied*.

Un étage, tO pouce*.
Hv*<i.< du mur au-de*-
*oua do i'étage aupé-
rieur, 13 pouce*.

Klage aupér., 8 poucea
lie reate, 8 pouce*.

Un étage
Un élagf,
L*. reate.

10 pouce*.
16 pouce*.
18 ponoai.

Hauteur de
SA pied*.

Longueur de SA pied*.

Murau-de**ouado*ileux
étages *up)rieuri, 13
pouoe*.

Deux étages supérieurs,
H pouces.

Ij» tene, H pouce*

Longueur Ulimilée.

Un étage, la noucea.
Mur d'appui aii-daaaoui de l'étage aupérieur,

18 poucea.
Etage aupérieur, 8 poucea.
fie reite, M pouce*.

Longueur de SO pieds.

De la base au sommet
du mur, 8 pouce*.

Longueur illimitée.

Mur •u-dei*oui de l'étage aupérieur, 13 pouces.
Stage aupérieur, 8 pouces.

l.e reste, 8 poucea.

Longueur illimitée.

Mur Bu-deaious de l'étage *up4rieur, 13 ponce*

.

Kunfu supérieur, 8 pouce*.
Le resta, 8 pouces.
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d«'in!!:^;r;:z:!:,:::;;;:: :;-'?"•" ^"' ^•'^-"'^ "'•«-'-
«".-.r .In m..r TrT

verlicme à g.ud.o ,lu tal.loaii. .,i k |o„.f" iir «II. mur «ur lu «olorino lioriionlalo coriosiK)ii.l«..i., i
•

Ju ...ur .la,.. cl...,u« eU,o osl do„„„. „„ ,h,u1 IT „r„';:'?'r
"''

•n montant;
•• i™""-»», «i sa n. ^uro (l<j la hase

u i™«...„.ZZZJlî'ZZZ" """ '"""" "•"• " "'"""
»eur .lu n...r in II ? ' "^ '"^"^ "" consuiéralloii, ut r...,»]».

ZZZ '

*"'"'"" •""•* '• '^°"''« -""">« verticale du 'tal.loau It

le/«,lTunTa:r.rc:"
''"'." "'"'''"' ••'^P*'— pre,cri,opour

c..-cun..j::?:ror;;r;e:JaV:i:;iv

0.U, ..c„.,o„, ,u, d.„. .T. de „TuJ Z, 'r d" """";"• """

6. Tous les lidliments, exceptés les é.liflces publics et tulsa. .„^ i -,.•

ente» pour les maisous d'habitation.
^ * '^«'°' ^''"^

..in!;
î^'""^

''i**''
'^''' '^^'^P^'* comprend les ma-gaams les manufactures, les brasseries et les distille-nés

;
les murs de face et les murs mitoyens de bà«.ments de la classe des entrepôts auront, à la base l'I



— 182 —
paiaseur indiquée au tableau suivant, calculé pour des
murs de cent pieds de haut et supposés construits de
briques de la même dimension que celle prescrite dans
la section précédente.

TABLEAU.

Hauteur de
luo pieds.

Hkutour de
90 pieda.

Hauteur de
80 piede.

Longueur de 55 pieds.

Baie, 34 pouoei.

Longueur de 69 pieds.

Base, 24 pouces.

m
Longueur de 70 pieds.

Base, 28 pouces.

Longueur de 70 pieds.

Base, 28 pouces.

Hauteur de
70 pieds.

Longueur de 4S pieds.

Base, 80 pouces.

Longueur de 30 pieda.

Base, 16 pouces.

Hauteur de Longueur de 8S pieds.
60 pieda.

Base, 16 pouces.

Hauteur de
SO pieds.

Hauteur de
40 pieds.

Hauteur de
80 pieds.

Hauteur de
3S pieds.

Longueur de 60 piuda.

Base, 24 pouces.

Longueur de 4S pieds.

Base, ao pouces.

Longueur de 40 pieds.

Base, 16 pouces.

Lor jueur de 60 pieds.

Bue, 20 pouces.

Longueur illimitée.

Base, 82 pouces.

Longueur illimitée.

Base, 82 pruces.

Longueur Illimitée.

Base, 28 pouces,

Longueur illimitée.

Base, 24pouoes.

Longueur de 30 pieds.

Base, 12 pouee.

Longueur de 26 pieda.

Base, 12 pouces.

Longueur de 70 pieds.

Base, 20 pouces.

Longueur de 60 pieds.

Base, 11 pouces.

Longueur Illimitée.

Base, 24 pouces.

Longueur illimitée.

Base, 24 pouces.

Longueur illimitée.

Base, 20 pouces.

Ijongueur illimitée.

Base, 16 pouoea.

Longueur illimitée.

Baae, 12 poucea.

1. On doit se servir de ce tableau de la môme manière que celui donné
précédemment pour les murs de maisons d'habitation, et il est sujet aux
mômes restrictions et conditions quant aux murs qui ne sont pas dis-

tants de plus de vingt-cinq pieds les uns des autres
;

2. L'épaisseur des murs des bâtiments de la classe des entrepôts au
sommet, et pour seize pieds en contre-bas du sommet, sera de treize
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pouces; et les parues intermédiaires du mur entre k base et les diteseue p.eds en contre-bas du sommet seront construites soi des da s toulepa compris entre des lignes droites tirtes de chaque côt. du mur erebant l'épaisseur à la base à l'épaisseur à seize p.eds en conlre-bas dusommet comme il est établi ci-dessus

; néanmoins dans les mu s
'"0^-

dani pas .rente p.eds de hauteur. les murs de l'étage supérieur pou roniêtre dune épaisseur de huit pouces et demi;
«ur pourront

3. Si, dans un étage d'un bdtime.it de la class. des entrepôts Tenais

ëaue" Zua^'^''"'"*""
""' '" ^^^"'^ ^'-'^-- émises es m'o(ire que la quatorzième partie de la hauteur du dit étage l'éulisseur ,1..mur sera augmentée d'une quatorzième .irlie de la fulir d le

Srimë?;?": additionnelle, .rra être restreLlaux cX'
aua rfZ . .T^""'''

^°"* '«' '"»«"•« «°"«'="ves équivalent à laquatrième partie de la longueur du mur
;

4. L'épaisseur de tout mur d'un bâtiment de la classe des entrenôts s'il

s Crsl^e^'^'l^^^
ou drt«n 1

' '" '^"
' ^P"*'^'"'" '"«^"'«^ P""- '«« taWeaux ci-dessusou de telle épaissmr moindre approuvée par le dit inspecteur avec ceUe

se'a ni, n . T"'"' "' «""^ pas placées horizontalement, il „ese.
a

pas alloue de diminution dans l'épaisseur requise par les règlesprécédentes quant aux dits murs en dernier lieu mentionnes
^

d'^r»;J-^'""^' T'"'' ^"^P^^y^ ^*"« ^* construction

Kl f'""? quelconque sera composé de chaux et desable dans les proportions suivantes : le mortier pour
maçonnerie en briques, d'une partie de chaux et de trois
parties de sable

; et le mortier pour maçonnerie en
pierres, dune partie de chaux et de quatre parties de

flrll
''

iî
^"^P^o^^'-» Pa« de chaux d'une qualité in-

férieurem d'autre sable que le sable à grains anguleuxpur et exempt de matière terreuse.

«„fr; ^^T^ ^^^^^""^ ^^ *°^* ^^^Se supérieur se me-sure à partir du niveau de son plancher jusqu'au des-sous de l'en rait du comble, ou jusqu'à il mdtié de lahauteur verticale des arbalétriers, quand le comble n'apas d entrait
;
et la hauteur de chacun des autres étages
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sera la hauteur dans œuvre du dit étage de solive à
solive, à l'exclusion de l'épaisseur du plancher et du
plafond.

Sec. 18.—La hauteur de tout mur de face ou mur mi-
toyen se mesure de la base du mur au niveau de l'étage
supérieur.

Sec. 19.—Les murs sont censés divisés en longueurs
distinctes par des murs en retours, et la longueur de
chaque mur est mesurée à partir du centre d'un autre

;

pourvu que les dits murs en retour soient des murs de
face mitoyen ou de refend de l'épaisseur ci-dessus pres-
crite, et qu'ils soient reliés avec les murs censés être
ainsi divisés.

Sec. 20.—La saillie de la base de l'empâtement de
tout mur, de chaque côté de tel mur, sera égale à au
moins la moitié de l'épaisseur du mur.

Sec. 21.—On peut faire des panneaux ou renfonce-
ments et des ouvertures dans les murs de face, pour-
vu :

—

lo. Que le derrière des dits panneaux ou renfonce-
ments ne soit pas d'une épaisseur moindre que huit
pouces ; et

2o. Que l'aire des dits panneaux ou renfoncements et
ouvertures n'excède pas, pris dans leur ensemble, la
moitié de l'aire totale du mur dans lequel ils sont faits.

Sec. 22.—On peut faire des panneaux ou renfonce-
ments dans les murs mitoyens, pourvu :—

lo. Que le derrière des dits panneaux ou renfonce-
ments ne soit pas d'une épaisseur moindre que douze
pouces

;

2o. Que tout panneau ou renfoncement ainsi formé
soit couronné d'un arc douze pouces en dessous de la
ligne du plafond de chaque étage, et que l'aire des dits



— 18S—
panneaux ou renfoncemento n'excède pas, pris danseur ensemble, la moitié de l'aire toje du m„r de
1 étage dans lequel ils sont faits

; et
80. Que les dits panneaux ou renfoncements ne vien-

arm"»: detr "'"" ''-' '' " ™'^"- '-'-'-

ni*r^'
f-^.^'oi-»""" employé dans la section

précédente, signifie l'aire du parement vertical de l'éÛ"vation du mur. du contre-fort ou du renfoncement au-quel il s'applique.

oiT ^f-^^'^*^
chambre habitable qui sera à l'avenir

huit pieds de haut du plancher au plafond.

d'un h'!^ -'^r*' i"^'"'**''^
^"**^**^^« ^*»« 1« *^<>°»bled un bâtiment quelconque sera pour le moins de septpieds de haut du plancher au plafond sur une étndued au moms la moitié de l'aire de la dite chambre

d.T-
^^^-^^^'^ P^^'^t'^s. chevêtres ou autres piècesde bois dans les murs mitoyens seront séparées despoutres ou pièces de bois entrant du côté opposé du dimur par au moins quatre pouces (en mesurant à partirdes points les plus rapprochés de telles poutres ou piècesde bois) de maçonnerie solide

; et nulle poutre ou piècede bois comme susdit ne sera placée à une distancemoindre de douze pouces de la face intérieure de toutconduit de fumée ou ouverture de cheminée, ni ne sera
P ace^ au-dessous de toute ouverture de cheminée à unedistance moindre de dix-huit pouces de la face sui>é.rieure du foyer de ladite ouverture de cheminée, nien dedans de deux pouces du parement de la maçon-
nerie en briques ou en pierres tout autour de laditecheminée ou conduit de fumée ; et nulle poutre ou pièce
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de bois ne sera placée devant le mur de front ou le
conduit d'aucune cheminée, à moins que la face ex-
térieure de tel mur ou conduit n'ait une couche de pas
moins d'un demi pouce d'épaisseur de mortier dit blanc
de bourre ou de ciment.

Sec. 2'7.~Lorsque des colonnes ou pilastres sont em-
ployés pour servir de supports au mur de façade d'un
bâtiment quelconque, telles colonnes ou pilastres seront
en fer, en pierre, ou autres matériaux incombustibles
de dimensions suffisantes pour supporter avec sûreté
le poids de la superstructure.

Sec. 28.—Nonobstant tout ce qui est contenu ci-des-
sus, il est permis d'ériger des maisons d'habitation ou
bâtiments en pans de bois, pourvu :—

lo. Que les dites maisons ou bâtiments n'excèdent
pas deux étages de haut

;

2o. Que la charpente soit faite de madriers sains, de
pas moins de trois pouces d'épaisseur et bien liés les uns
aux autres

;

80. Que les dits pans de bois aussitôt érigés soient
revêtus extérieurement d'une chemise en briques de
pas moins de quatre pouces d'épaisseur et posées sur
un bon lit de mortier

;

4o. Que la maçonnerie en briques soit bien mainte-
nue et fixée à la charpente au moyen de longs clous à
chaque quatre assises de briques et repliés de pas moins
de deux pouces et demi sur la brique et posés et fixés
à une distance de huit pouces l'un de l'autre

;

60. Que les dites maisons ou bâtiments soient cons-
truits sur une fondation solide en pierres.

Sec. 29. -Nulle cheminée ne sera construite d'une
épaisseur moindre que huit ponces en briques posées
a bam de mortier de chaux et soigneusement join-
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toyées à la truelle à l'intérieur

; nul conduit de che-minee n aura, dans aucun cas, moins de huit pouces par
seize, avec une maçonnerie en briques de huit pouces
tout autour du conduit de la fumée, et huit pouces de
maçonnerie en briques entre chaque conduit de fumée
ià où 11 y en a plus d'un dans la même souche de che-minee

;
les trous pour les tuyaux de poêles auront un

cylmdre en tôle ou autres matériaux à l'épreuve du feu
encastres dans la cheminé sur un lit de mortier, ainsiquun bouchon en fer blanc ou en tôle avec rebord d'au

bîr ues''''

^'''''' ^^ ^"^^' '" ^^^'''' ^^ parement de

Sec. 30.—Toutes cheminées seront assises sur unebonne et solide fondation de pierres et, excepté comme
Il est ci.aprè8pourvu,s'élèveront de trois pieds au moins
au-dessus du toit

; elles auront à leur base une ouver-
ture suffisamment grande pour permettre de les ramo-
ner au besoin avec facilité

; et la dite ouverture, si ellene sert pas de foyer, sera munie d'une porte en fer avec
son cadre

;
le faîte des cheminées, s'il est de brique oucomposé de plusieurs pierres, sera recouvert d'un cha-

peau en fer.

La section 31 est révoqué et remplacée par les sec-
tions suivantes du règlement No 180. passé le 13 fé-
vrier loo2.

Sec. 1—Le propriétaire de toute maison ou bâtiment
qui sera ci-après érigé dans la dite cité, dont la chemi-
née n'aura pas plus de douze pieds sur une distance
horizontale de toute autre cheminée ayant une plus
grande élévation, sera tenu, à ses propres frais, d'élever
la hauteur de telle cheminée à être érigée comme sus-
dit à SIX pieds au-dessus du sommet ou toiture de la
dite maison ou bâtiment ayant telle cheminée plus
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«levée de façon à empêcher les accidents parle feu

mil ^fT""" ''™ "'"'"'"''« «"o '» dite cheminé!

.W r *^?™' ""™'' '" "»"« cheminée du bâ-

rrifi ?" "''" '»"^« P"" «upporter avec

«quise alors, dans ce cas, la cheminée la moins élevée
211^"°""" ""'"""'^ "' -«""^truite le long d"pignon du . -lent plus élevé.

^
d'n„r..^'K?'?"'*

''''«'"'°«» Mtant pas la cheminéed une habitation privée) laissant échapper de la Zml.

^nEir •"'""''°"—r;ce^';e?r
ri^^ Il

""' """"""^ '' «ff"""»»' 1" "»nté et laeureté publique, et quiconque commet telle nuisance

^IdeTr" ^™''* ""'""« «'»'« »» néglige ou":
offenl 1^" M TV •" '"P"""'»' -«• P»- «haque

6 det-r^emif '" "'"""' ^""™ ""- '" -"<">

fact^t7.?r* f*""°^
«"•»«« dans aucune manu-

à7a fit H. "t""'
'^'* °" »»'^'" * donner issuea a fumée d'une chaudière ou machine à vapeur ser»

lutrir -•»"-«'"— oo-ruit:rbX::

oe^di^r!!'
'*'*'.** f«"'"««» Po^'iohes serontcependant permises dans les églises, maison d'éduca-tion, hôpitaux, hôtels et antres édifices publics sniettès

oorddans le bureau du dit inspecteur
; mais ces tétesde
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chemiaées postiche, seront posées à douze ponces ded stanee de toute pièce ou ouvrage eu bois quLnqûe I
1 mténeur du to.t et n'auront pas moins deLis pieds dehauteur au-dessus de la pointe ou sommet du dit toit •

Pourvu qu on ne fasse usage de telles têtes postichesque du er Novembre auler de Mai ; que nul auL tuya^qu un tuyau de poêle de sept ponces de diamètre nesoit employé pour conduire la fumée au moyen de telles
é es post.ches,_que tel tuyau de poêle soit placé de

de Plas dnn ponce
; et qu'à partir du 1er de Mai au1er de Novembre, telles têtes postiches de chemLes

pLr / "? '"'" "'"^'^ «"» <=»"'"'« ventilateurs
;Pourvu de plus qu'on ne se serve d'aucune telle tête

rte cheminée postiche avant d'avoir obtenu un certifi-
cat ou une licence d„ dit Inspecteur qni aura droit dedemander et recevoir de la personne en faveur de la-quelle le dit certificat on la dite licence aura été accor-
dée a somme de deux piastres dont il rendra compteau trésorier de la cité.

Jr ^^-"^^^^^'^ devoir du propriétaire de toutemaison ou bâtiment de tenir les cheminées de tellemaison ou bâtiment en bon ordre et de les réparer cha-que fois qu i en recevra l'ordre du dit inspecteur.

ohlT^ r '"'* ^**^" d'affleurement avec le plan-cher de chaque étage et en face de chaque âtre unfoyer ou cerrelage en dalles de pierre, d'ardoise ou detoute autre substance incombustible, d'au moins douzepouces plas long que la largeur de la dite ouverture et

"J"
°'^,?' ^"-^^^ P^'^^^^ d«^« le «ens de sa largeur.

ohlT T. ^V""^''
"^ """"^'^^^ «'^^ <^^^<l^^ plan-cher excepté sur le plus bas, sera appuyé tout entier

s ar de la pierre ou des bandes de fer ou sur de la brique •



— 190 —
mayur le premier plancher, il pourra être posé sur

Sec. 86.-Le carrelage ou pierre de foyer de toute
cheminée reposera tout entier sur de la brique, ou sur
toute autre substance incombustible, et sera solide pourune épaisseur d'au moins sept poucea au-dessous de la
surface supérieure du dit carrélag. ou pierre de foyer.

Sec. 36.~Tout propriétaire d'une maison ou bâti-ment est tenu d'établir une communication facile pourcommuniquer de l'intérieur jusqu'au toit, et en outrede garder et tenir instamment sur le toit des échelles
suffisantes pour permettre d'arriver aisément et avec
surete jusqu'au faîte des cheminées : et dans le cas oùlin y aurait pas d'ouverture ou fausse lucarne sur le
toit, une échelle sera placée et maintenue debout defaçon a permettre d'aller du sol jusqu'au toit ; toutes
le échelles pour arriver aux cheminées seront bien et
solidement assujetties aux moyen de crochets en fer et

d^fcWnTs.'^'^ ' ''''' '' ''^ ^°-- ^^ '^^^ '-

comlfuirst:or'''
'" '''"^"*^ '^'^ ^^"«*-^*

bâL^^'^'^''^.^^*"^•
^^Srouttière et le comble de toutbâtiment et toute tourelle, belvédères, lucarne, lanterne

abat-jour ou autre construction faite sur la surface plane'ou le comble du dit bâtiment, seront couverts extérieure-
ment en ardoises, tuiles, métal ou autres matériaux
incombustibles ou composition, excepté les portes, lechambranle des portes, les châssis et le chambranle des
châssis des dites lucarnes, tourelles, lanternes abat-jourou autres constructions

:

2. Il est permis de faire usage de feutre, de goudronou autre composition pour la confection des toits, pour-

;
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vu que tel feutre soit recouvert au moyen d'un ciment
à couverture distillé ou quelqu'autre composite X^ment incombustible, et bien recouvert de gravier ouautres matériaux non inflammables à la satisfaction dudit inspecteur

;

S La surface plane de la toiture d'un magasin ouentrepôt ou autre bâtiment pour les fins du commercou d une manufacture ne devra pas s'incliner à partirdu mur de face ou mitoyen en montant à un angle plusgrand que 47 degrés avec l'horizon •

4. La toiture de tout bâtiment qii sera érigé sur ou
à proximité immédiate de l'alignement detoufe rue ouvoie publique dans ladite cité, devra être faite ou
construite de manière à empêcher la neige ou la glacequi pourrait s'y accumuler de tomber dans la dite rueou voie publique

; pourvu cependant que les disposi-
tions susdites ne soient pas interprêtées de manière àempêcher la construction de toits plats ou mansards.

Sec. as—Dans le cas où on placera un comble man-sard sur un bâtiment quelconque, le dit comble sera
construit, quant à sa surface extérieure, de matériaux à
1 épreuve du feu ou non inflammables.

A.^r.^lZ^^
*'''*'''^' ^* '"'^*^^ P*»"« «« la gouttièrede tout bâtiment, et tout balcon, véranda, dfvanturede boutique ou autre saillie doivent être arrangés et

construits et bordés de gouttières ou dalles avec tuyauxde façon à empêcher l'eau de se déverser ou de se r"pandre sur aucune rue ou voie publique
; pourvu que

les dites gouttières, dalles et tuyaux soient faits dematériaux incombustibles.
Sec 40. Tout entablement, corniche, ornementation

de châssis ou autre saillie ou décoration architecturale
sera en briques, en tuiles, en lierres, en ardoises, en
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métal ou en bois : pourvu que dans nul cas la dite
saillie ou décoration ne se projette dans la dite rue de
plus de dix-huit pouces m-dAk du mur de face du
bâtiment dont la dite saillie ou décoration fait partie.

Sec. 41.—Des remises n'excédant pas douze pieds de
haut à leur point le plus élevé et des privés n'ayant pas
plus de dix pieds carrés et dix pieds en hauteur, pour-
ront être construits de bois : pourvu que la toiture des
dites remises et privés soit couverte on métal ou autre
substance incombustible, et pourvu de plus que le mot
" remise " soit censé exprimer une construction avec
toiture disposée en pente et avec l'un de ses côtés com-
plètement et constamment ouvert.

Sec. 42.—Des galleries ou balcons en bois pourront
être fixés aux pignona extérieurs ou aux murs de face
sur la cour intérieure des maison d'habitation en pierres
ou eu briques pourvu que telles galeries ou balcons
soient entièrement ouverts.

Sec, 43.-11 est permis d'ériger des piazzas ou bal-
cons sur la façade des bâtiments situés sur la bordure
d'une rue ou carré, pourvu

;

1. Que tels piazzas ou balcons soient entièrement
construits en fer

;

2. Qu'ils ne soient pas en saillie de plus do trois
pieds ; et

3. Qu'ils ne soient pas placés à une hauteur moindre
de quinze pieds à partir du niveau du trottoir.

Sec. 44.—Nulle maison ou bâtiment eu bois mainte-
nant construit ne peut être agrandi ou exhaussé à moins
que les matériaux dont on se servira pour le dit agran-
dissement ou exhaussement ne soient incombustibles
et à moins que le propriétaire de la dite maison ou bâ^
timent n'ait préalablement obtenu du dit inspecteur un
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certificat à l'effet que le dit agrandissement ou exhausse-ment peut être fait avec sûreté : il ,.«t en outre défendude transporter aucune maison ou bâtiment eu bois d'un
lf>* a un autre.

m«^«°H*^r^T ^?* ^^*"»«°»«°t qui «era fait dans les

Tun r''
^'^.^ »>^ti°^e"t nécessitant la démolitionde la partie inférieure du dit mur. il sera du devoir de

1 entrepreneur de prendre des moyens efficaces pourbien supporter la superstructure de manière à la rendre
parfaitement sure contre tout accideut : tout entrepre-
neur qui contreviendra aux dispositions de cette sectionou qui refusera ou négligera do se conformer aux ins-
tructions q^^ l'inspecteur pourrait lui donner concer-nant k so idité des supports dans tels cas. sera passiblede la pénalité pourvue dans la section 108 do ce rède-ment. *

r.lT' '^^T"
^"^ P^'""^" ^^ ^*"^ ^«»S« d« poteaux ou

poutres de bois pour supporter permanemment aucune
partie des murs intérieurs d'une maison ou bâtimentpourvu que les dits poteaux ou poutres soient en frêne'
chêne, orme ou épinette rouge, d'au moins douze pouces

d«tS
^^•~?*^' *^''* bâtiment où sera placé un tuyaude Mdange, le dit tuyau sera en plomb ou en fer, bien

ajusté et recordé de manière à éviter toute fuite par les
joints. Le dit tuyau sera de plus relié par un autretuyau qui se prolongera verticalement jusqu'à la cou-
verture du dit bâtiment à travers laquelle il passerapour laisser échapper toutes les mauvaises exhalaisons
au dehors.

Sec. 48 -Tout bâtiment en bois qui sera ci-après
érigé contrairement aux dispositions précédentes, sera
censé être une nuisance

; et sut information, il sera du
13
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dPvoir de l'inspecteur

; apH^ -ingt-quatre heures d'avis
au propriétaire ou à l'entrepreneur de tel bâtiment de
faire cesser la dite nuisance et de ruser le dit bâtiment
josqu au niveau du sol. Les frais en seront recouvrés
du propriétaire du bâtiment devant toute cour ayant
juridiction dans la matière.

Sec. 49.-Toute maison d'habitation à pans de bois et
laissée sans parement en briques, tel que pourvu dans
la section 28 de ce règlement pour plus de six jours
après qnavis aura été donné par l'inspecteur, au pro-
priétaire de la dite maison, de la recouvrir en briques,
sera sensée être une construction en bois et sujette aux
dispositions de la section précédente

Sec. 60.-Tons les édifices publics seront construits
de façon à ce que les personnes qui s'y trouvent puissent
en sortir sûrement et sans encombre en cas d'accident
par e feu et, dans tous les cas. les couloirs et les portesd entrée des dits édifices publics seront de grandeur
suffisante à la satisfaction de l'inspecteur, et faites et
ùxées de manière à s'ouvrir extérieurement
Sec. Ôl—Tous les échafauds construits pour l'érection

ou la réparation d'aucun bâtiment seront bien et sûre-mmt supportés et appuyés, et d'une force et largeur
suffisantes. Ils seront de plus solidement assuje' t , do
façon à garantir les ouvriers qn i y travaillent, ainsi (me
les passants, contre toute chute des dits échafauds oudes matériaux qui y sont employés ou déposés

; tout
échafaud qui sera construit autrement sera censé êtreune ^'^>.ance

;
et toute personne qui construira ou em-

Ploier-. -u -era construire ou employer aucun échafaud
contruLc. ;i au, présentes dispositions encourra la
pénalr;. pvrvue dans h section 108 de ce Règlement

aec. (v.i.~- .ts portes de tous vestibules, portiques
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ou autres entrées en bordures d'aucune rue ou voie
publique (celles des édifices publics exceptées) devront
«•ouvrir intérieurement et non en dehors de manière à
faire saillie sur la dite rue ou voie publique.

Sec. 68.—Tous bâtiments munis de trappes, d'ouver-
tures pour machines élévatoires, de caves ou autres
ouvertures établissant une communication entre deux
étages (excepté les abat-jour ou ouvertures bien np.
puyôes) auront des portes solides pour couvrir toutes
telles trappes, machines élévatoires, ouvertures de caves
ou autres ouvertures

; et les dites portes resteront fer-
mées tout le temps qu'on ne se servira pas des dite^
ouvertures.

Sec. 64.~Nul ne placera ou fixera sur aucun magasin
ou autre bâtiment au.îune enseigne à une hauteur
moindre de dix pieds du niveau du trottoir ou de façon
à faire saillie sur la rue pour une distance de plus de
SIX pouces à partir du mur de face du dit magasin ou
bâtiment.

^

Sec. 56.—Nul ne placera ou fixera sur le mur de face
d'un magasin ou autre bâtiment aucune toile d'auvent
de manière à causer de l'embarras aux passants ou
d'aucune autre façon que celle indiquée par le dit ins-
pecteur

; pourvu que dans nul cas, telles toiles d'au-
vent n'aient pas moins de huit pieds de haut dans la
partie la moins élevée à partir du niveau du trottoir.

Sec. 66—Toutes les fois que l'inspecteur, dans aucune
inspection qu'il fera des lieux, découvrira qu'aucune
construction (daus ce terme est compris tout bâtiment
mur, cheminée ou autre construction et toute chose yattenant ou faisant saillie sur tout bâtiment, mur ou
autre construction) est de nature à offrir quelque dan-
ger, l'inspecteur la fera étançonner ou autrement ren-.
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forcer et y fera placer une clôture de manière à protéger
les passants contre tout danger

; et il donnera avis par
écrit au propriétaire de la dite construction le requé-
rant d abattre, démolir, renforcer ou réparer la dite
construction suivant qu'il en sera requis.

Sec. 67.--Si le dit propriétaire refuse de se conformer
avec toute la promptitude que requiert la nature du
cas. aux exigences du dit avis, l'inspecteur pourra lui
ordonner d'abattre, démolir, réparer ou autrement ren-
lorcer. à la satisfaction du dit inspecteur, toute telle
construction ou partie d'icelle qui paraîtra au dit ins-
pecteur être dans un état dangereux, et ce sous un
délai qui sera fixé par le dit inspecteur

; et dans le casOù la dite construction ne serait pas démolie, réparée
ou autrement renforcée dans le temps ainsi prescrit, le
dit inspecteur pourra, avec toute la diligence convena-
We, taire démolir, réparer ou autrement renforcer en
la manière qui sera jugée utile, toute telle construction
ou telle partie d'icelle qui est dans un état dangereux •

et tous les frais qu'encourra le dit inspecteur pour ce
faire seront recouvrés par lui du propriétaire de telle
construction devant toute cour ayant juridiction dans
la matière.

Sec. 58.^Dans le cas où le propriétaire ne peut être
trouve, ou qu'il est sans agent ou représentant dans la
dite cite, le dit inspecteur pourra requérir le dit pro-
priétaire de remédier aux dits défauts par un avis par
écrit ou imprimé qui sera affiché sur la façade de la dite
construction, et aussi dans un endroit apparent à la
porte de l'Hôtel-de-Ville, spécifiant les causes des dé-
fauts et donnant un délai suffisant suivant les circons-
tances pour remédier aux dits défauts, il sera du devoir
du dit inspecteur de mettre en force les exigences du
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dit aris en réparant ou démolissant et en faisant dispa-

toire
,
et tels fra.s seront recouvrés avec dépens devanttonte cour ayant juridiction dans la matière

on »i T~^'^T ''^''"'"'"' '*'""' ''"™«"* qnelconqne.on SI dans quelques réparations à faire dans ou suraucun bâtiment, il est fait quelque chose contrairementaux dispositions de ce règlement, ou si quelque chose«qmsepar ce règlement a été omise, dans chacun de

1W« J'Tfî'"
^°°"'™ * l'^-^t'epreneur engagé àlerection du dit bâtiment ou à faire tels travaux, avis paréont le sommant dans les quarante huit heures do laaate du dit avis, de remédier aux choses ainsi faites

contrairement aux dispositions de ce règlement ou de

Zf„^" K
*""*" °.'"""°'' «"' *""" P" «'« f»ite dequelque chose requise par ce règlement.

Sec. eo.-Dan» le cas où l'entrepreneur, qui aura reçunn ans comme susdit, fait défaut de se conformer aux

la's:-""*" ""/""^ '^ "^'^ ^ 'p-«^. "
"»-"

oec, «>l-Dans tous les autres cas non encore spéciHésdans les pré^ntesoù le dit inspecteur déconvrirqnel!

d-ol n e^
°""û""^ ."" '^-^^"^on ou imperfectiondoù 11 est possible qu'un bâtiment on aucune partied loe ni pourrait être une cause de danger pour la sûre^pnbhque soit par le feu ou autrement^l devra donner

drr"pf::^oTf "." "" r^^^'''"^ ^- -^it mî^tde rép„er on fane disparaître telle défectuosité ou im-perfection dans un délai raisonnable qui sera spéoiBédans le dit avis
; etdans le cas on le dit\ropriéta^e nese conformerait pas an dit avis, il sera passible de"

sec. 108. -Quiconque violera on contreviendra à au-
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cune des dispositions de ce règlement, pour lesquelles
il n'est pas déjà imposé de pénalité, ou désobéira aux
ordres du dit inspecteur, ou refusera ou négligera de
se conformer à tels ordres, ou s'y opposera ou y mettra
obstacle en aucune façon, ou empêchera le dit ins-
pecteur d'entrer dans aucune maison on sur aucune
propriété, ou l'assaillira dans l'exécution des pouvoirs
et fonctions qui lui sont imposés dans et par le présent
règlement, sera passible pour chaque offense d'une
amende, et à défaut de paiement immédiat de la dite
amende et des frais, d'un emprisonnement, le montant
de la dite amende et le terme du dit emprisonnement
à être fixés par la Cour du Recorder à sa discrétion ; et
quiconque violera le dit règlement sera passible de la
pénalité portée en cette section pour tout et chaque
jour que continuera telle violation ou contravention,
laquelle sera considérée comme offense distincte et
séparée pour tout et chaque jour comme susdit

; pourvu
que la dite amende n'excède pas quarante piastres et
que l'emprisonnement ne soit pas pour une période de
plus de deux mois de calendrier pour toute et chaque
offense comme susdit ; le dit emprisonnement cependant
devant cesser en aucun temps avant l'expiration du
terme fixé par la dite Cour du Recorder, sur paiement
de la dite amende avec les frais.
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Betard
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